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RESUME NON TECHNIQUE 

 Contexte général, demandeur et espèce concernée par la demande : 

La société Parc Éolien Nordex LV SAS envisage l’implantation de 4 éoliennes sur les communes de Langeron et 

Saint-Pierre-le-Moûtier, dans le département de la Nièvre. Le bureau d’études Écosphère a réalisé, entre novembre 

2012 et octobre 2015, l’étude d’impact écologique du projet ainsi que l’évaluation des incidences sur les sites Natura 

2000. Cette étude a été complétée en 2016 et 2017, suite aux remarques formulées par la DREAL Bourgogne - 

Franche-Comté (inventaires et analyses complémentaires, reprise du dossier, notamment concernant la Grue 

cendrée). 

 

Figure 1 : Caractéristiques du projet éolien des Portes du Nivernais (source Nordex) 

Les inventaires ont ainsi débuté sur le site en novembre 2012, avec des passages sur le terrain en 2012, 2013 et 

2015, pour une finalisation de l’étude d’impact écologique en octobre 2015 et un dépôt du dossier début 2016. L’avis 

de la DREAL sur ce dossier a été transmis en avril 2016, avec de nouvelles exigences, suite à la fusion des DREAL 

Bourgogne et Franche-Comté. Dans ce contexte, une reprise du dossier a été initiée en mai 2016, avec des 

compléments portant notamment sur la Grue cendrée (données bibliographiques actualisées de la LPO et 

compléments de terrain par Écosphère en 2016-2017). Quelques jours avant le dépôt du dossier complété, une 

nouvelle demande a été formulée par la DREAL, à savoir la nécessité d’établir un dossier de demande dérogation au 

titre des espèces protégées pour la Grue cendrée et ce, malgré les impacts résiduels non significatifs sur les espèces 

protégées mis en évidences dans le cadre de l’étude d’impact écologique. 

C’est donc exclusivement pour répondre aux attentes de la DREAL Bourgogne - Franche-Comté qu’une demande 

de dérogation à la protection des espèces protégées est faite pour la Grue cendrée, compte tenu de son caractère 

emblématique, de la situation du projet sur l’axe migratoire ouest-européen majeur (frange sud du couloir principal), 
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à proximité d’une zone d’hivernage (zone « Nièvre », au sein du secteur « Centre-France ») et des échanges en cours 

sur cette espèce entre la DREAL, le Syndicat des Énergies Renouvelables (SER) et France Énergie Éolienne (FEE). 

La demande de dérogation concerne par conséquent uniquement la Grue cendrée, mais une présentation du 

contexte écologique et des autres espèces protégées est faite dans ce dossier, afin de situer le cadre de la demande 

et de justifier l’absence de demande pour les autres espèces protégées inventoriées. 

Cette démarche de précaution est assortie, en plus des mesures d’évitement-réduction étudiées dès la phase 

conception, notamment d’une surveillance des Grues sur le site et ses abords en période d’hivernage, permettant 

de déclencher immédiatement, le cas échéant, la mise en œuvre de mesures correctives adéquates. Les réflexions 

menées dans le cadre de ce dossier ont également vocation à alimenter les échanges actuels entre la DREAL 

Bourgogne - Franche-Comté, le Syndicat des Énergies Renouvelables et France Énergie Éolienne. 

 Contexte écologique et espèces protégées recensées : 

La zone de projet, située à une vingtaine de kilomètres au sud de Nevers, se trouve en contexte bocager et est 

encerclée par un certain nombre de boisements comme les Bois de Bord, des Vertus, de Beaudreuil et de Buy. La 

Zone d’Implantation Potentielle en elle-même est pour une part importante occupée par des cultures, notamment 

le secteur Est. À environ 250 m au nord du site s’écoule le ruisseau du Pont Aubert, coupé par une chaîne d’étangs. 

La vallée de l’Allier se trouve à quelques kilomètres à l’ouest. 

 

 

Figure 2 : Localisation générale du projet éolien des Portes du Nivernais (source Google Maps) 
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Figure 3 : Zone d’Implantation Potentielle et éoliennes projetées (carte Écosphère) 

137 espèces protégées ont été inventoriées dans la zone d’étude : 2 mammifères terrestres, 18 chiroptères, 105 

oiseaux (dont la Grue cendrée), 5 amphibiens, 5 reptiles, 2 insectes. Après application de mesures d’évitement-

réduction adaptées, aucune espèce protégée n’est impactée de manière significative, que ce soit pour la faune 

« terrestre » (mammifères terrestres, amphibiens, reptiles, insectes) ou « aérienne » (oiseaux et chauves-souris). 
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 Impacts, principales mesures et suivis : 

S’agissant d’un projet éolien, dont les impacts surviennent essentiellement en phase exploitation, la majorité des 

mesures de nature à réduire de manière importante les impacts potentiels, notamment sur la Grue cendrée, a été 

définie dès la phase conception : 

 espacement minimal de 300 mètres entre éoliennes, afin de limiter les risques directs de collision ; 

 implantation des éoliennes à au moins 300 mètres des lignes électriques, afin de limiter les risques cumulés 

de collision pour l’avifaune ; 

 Réduction du nombre d’éoliennes de 8 à 4 et élévation de la garde au sol des éoliennes les plus impactantes 

(E2 particulièrement) à 48,5 mètres, y compris pour des motifs autres qu’écologiques. 

En termes de risques de collision, la Grue cendrée est peu impactée directement par les parcs éoliens d’après les 

données recueillies en Europe par Tobias Dürr. Malgré l’importance de ses populations et la taille de l’oiseau, qui 

la rend évidente à détecter lors des suivis de mortalité, seuls 21 cadavres ont été découverts en Europe depuis une 

quinzaine d’année, la majorité en Allemagne et aucun cas en France. 

Les inventaires de terrain et l’analyse des données d’occurrence de brouillard, réalisés spécifiquement par Météo 

France pour les besoins de l’étude, montrent que les risques potentiels pour les Grues interviendraient moins d’une 

dizaine de journée par an, en période d’hivernage (entre octobre et mi-mars), le matin au départ des dortoirs et le 

soir en sens inverse, sachant que les risques éventuels seraient surtout le matin, essentiellement en octobre-

novembre, au droit de l’éolienne E2, au nord du projet. 

Afin de prévenir ces risques potentiels, il est prévu, dès la construction du parc, pendant les 3 premières années 

de mise en service, de réaliser une surveillance spécifique des Grues en période d’hivernage, entre début octobre 

et mi-mars lors des journées de brouillard significatif (par visibilité verticale inférieure à 100 m et, en complément, 

par visibilité verticale comprise entre 100 et 200 m). Dans le cas où le risque apparaîtrait plus important, un système 

d’avertissement à destination des oiseaux serait rapidement mis en place et activé par mauvais temps. Des capteurs 

de luminosité asserviront par ailleurs le balisage lumineux diurne du mât afin d’augmenter le cas échéant les 

possibilités de repérage de l’obstacle par les grues. Cette surveillance sera couplée à un suivi de mortalité spécifique 

à la Grue en période d’hivernage (de début octobre à mi-mars). 

Une action d’amélioration des pratiques de gestion des prairies sera par ailleurs engagée pour favoriser 

notamment l’avifaune (dont la Grue) à l’extérieur de la zone d’implantation (ces prairies devront être situées à 

une distance minimale de 1 km des machines et à l’ouest de la voie ferrée, afin de ne pas générer de risque 

supplémentaire en attirant les oiseaux). Il est ainsi prévu la mise en place de 15 à 30 hectares de prairies extensives, 

avec un minimum de 3 ha d’un seul tenant, pendant la durée d’exploitation du parc. Cette mesure permettra 

également d’attirer plus d’oiseaux dans un autre secteur (légère diminution supplémentaire des risques de collision). 

En outre, un suivi post-implantation global (suivi de la mortalité et suivi de fréquentation) sera mis en place entre 

mi-mars et fin octobre pour les autres oiseaux, pour la Grue en périodes de migration et pour les chauves-souris, 

la première année de fonctionnement du parc, et sera réitéré tous les 10 ans ; il permettra de prendre, si besoin, 

des mesures correctives. 

 Impact final du projet sur la Grue cendrée : 

Dans ce contexte, le projet éolien des Portes du Nivernais n’est pas de nature à remettre en cause l’état de 

conservation des populations de Grue cendrée concernées par la demande de dérogation. 
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Contexte de la demande de dérogation : 

Le pétitionnaire envisage l’implantation de 4 éoliennes sur les communes de Langeron et Saint-Pierre-le-Moûtier, 

dans le département de la Nièvre. Le bureau d’études Écosphère a réalisé, entre novembre 2012 et octobre 2015, 

l’étude d’impact écologique du projet ainsi que l’évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 dans le cadre 

d’une demande d’Autorisation Unique déposée en Janvier 2016. Cette étude a été complétée en 2016 et 2017, suite 

aux remarques formulées par la DREAL Bourgogne - Franche-Comté (inventaires et analyses complémentaires, 

reprise du dossier, notamment concernant la Grue cendrée). 

Malgré les impacts résiduels non significatifs sur les espèces protégées, La DREAL Bourgogne - Franche-Comté a 

souhaité qu’une demande de dérogation à la protection des espèces protégées soit faite pour la Grue cendrée, 

compte tenu de son caractère « emblématique » et de la situation du projet sur l’axe migratoire ouest-européen 

majeur (frange sud du couloir principal) et à proximité d’une zone d’hivernage (zone « Nièvre », au sein du secteur 

« Centre-France »). 

La demande de dérogation concerne par conséquent uniquement la Grue cendrée, mais une présentation du 

contexte écologique et des autres espèces protégées est faite, afin de situer le cadre de la demande. 
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1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE, PRESENTATION DU PROJET ET 

JUSTIFICATION AU REGARD DE L’ARTICLE L.411-2 

La présente demande de dérogation est réalisée au titre des articles L411-1 et 2 du code de l’environnement. 

Elle concerne un projet d’implantation de parc éolien (4 éoliennes) sur les communes de Langeron et Saint-Pierre-

le-Moûtier, dans le département de la Nièvre, le projet éolien « des Portes du Nivernais », dont le maître d’ouvrage 

est la société Parc Éolien Nordex LV SAS. 

1.1. Contexte réglementaire relatif aux espèces protégées 

L’article L411-1 du code de l’Environnement dispose que « Lorsqu'un intérêt scientifique particulier, le rôle essentiel 

dans l'écosystème ou les nécessités de la préservation du patrimoine naturel justifient la conservation de sites 

d'intérêt géologique, d'habitats naturels, d'espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs 

habitats, sont interdits [ ] : 

- la destruction ou l'enlèvement des œufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la capture ou 

l'enlèvement, la perturbation intentionnelle [ ] ou, qu'ils soient vivants ou morts, leur transport, leur 

colportage, leur utilisation, leur détention ; 

- la destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de végétaux de ces espèces, 

de leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur cycle biologique, leur 

transport, leur colportage, leur utilisation [ ] la détention de spécimens prélevés dans le milieu naturel ; 

- la destruction, l'altération ou la dégradation de ces habitats naturels ou de ces habitats d'espèces… ; 

- la destruction des sites contenant des fossiles permettant d'étudier l'histoire du monde vivant ainsi que les 

premières activités humaines et la destruction ou l'enlèvement des fossiles présents sur ces sites ; 

- [ ] ». 

L’article L411-2 du code de l’Environnement précise qu’ « un décret en Conseil d'État détermine les conditions dans 

lesquelles sont fixées : 

- la liste limitative des espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées ainsi protégées ; 

- la durée des interdictions permanentes ou temporaires prises en vue de permettre la reconstitution des 

populations naturelles en cause ou de leurs habitats ainsi que la protection des espèces animales pendant 

les périodes ou les circonstances où elles sont particulièrement vulnérables ; 

- la partie du territoire national, y compris le domaine public maritime et les eaux territoriales, sur laquelle 

elles s'appliquent ; 

- la délivrance de dérogation aux interdictions mentionnées aux 1º, 2º et 3º de l'article L. 411-1, à condition 

qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état 

de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle : 
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o dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats 

naturels ; 

o pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, aux 

pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété ; 

o dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt 

public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient 

des conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement ; [ ] ». 

1.1.1. Les textes relatifs aux oiseaux protégés 

L’arrêté du 29 octobre 2009, modifié par arrêté du 21/07/2015, fixe la liste des espèces d’oiseaux non domestiques 

protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection. Cet arrêté dispose : 

Article 3 : 

Pour les espèces d'oiseaux concernées par l’article 3 : 

I. - Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps : 

o la destruction intentionnelle ou l'enlèvement des œufs et des nids ; 

o la destruction, la mutilation intentionnelles, la capture ou l'enlèvement des oiseaux dans le milieu 

naturel ; 

o la perturbation intentionnelle des oiseaux, notamment pendant la période de reproduction et de 

dépendance, pour autant que la perturbation remette en cause le bon accomplissement des cycles 

biologiques de l'espèce considérée. 

II. - Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l'espèce est présente ainsi que dans l'aire de 

déplacement naturel des noyaux de populations existants la destruction, l'altération ou la dégradation des 

sites de reproduction et des aires de repos des animaux. Ces interdictions s'appliquent aux éléments 

physiques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos de l'espèce considérée, aussi 

longtemps qu'ils sont effectivement utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou 

de repos de cette espèce et pour autant que la destruction, l'altération ou la dégradation remette en cause 

le bon accomplissement de ces cycles biologiques. 

III. - Sont interdits sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la naturalisation, le 

colportage, la mise en vente, la vente ou l'achat, l'utilisation commerciale ou non des spécimens d'oiseaux 

prélevés : 

o dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après la date d'entrée en vigueur 

de l'interdiction de capture ou d'enlèvement concernant l'espèce à laquelle ils appartiennent ; 

o dans le milieu naturel du territoire européen des autres États membres de l'Union européenne, 

après la date d'entrée en vigueur dans ces États de la directive du 2 avril 1979 susvisée. 

Article 4 : 

Pour les espèces d'oiseaux concernées par l’article 4 : 

I. - Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps : 

o la destruction intentionnelle ou l'enlèvement des œufs et des nids ; 

o la destruction, la mutilation intentionnelles, la capture ou l'enlèvement des oiseaux dans le milieu 

naturel ; 

o la perturbation intentionnelle des oiseaux pour autant qu'elle remette en cause le bon 

accomplissement des cycles biologiques de l'espèce considérée. 

II. - Sont interdits sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la naturalisation, le 

colportage, la mise en vente, la vente ou l'achat, l'utilisation commerciale ou non des spécimens d'oiseaux 

prélevés : 

o dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après la date d'entrée en vigueur 

de l'interdiction de capture ou d'enlèvement concernant l'espèce à laquelle ils appartiennent ; 
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o dans le milieu naturel du territoire européen des autres États membres de l'Union européenne, 

après la date d'entrée en vigueur dans ces États de la directive du 2 avril 1979 susvisée. 

La Grue cendrée Grus grus (Linnaeus, 1758) est protégée au titre de l’article 3 de cet arrêté. 

L’ensemble des oiseaux protégés inventoriés sont présentés au chapitre 3.1.3. 

1.1.2. Les textes relatifs aux mammifères protégés 

L’arrêté du 23 avril 2007, modifié le 7 octobre 2012 (intégration de 3 espèces complémentaires selon l’arrêté du 

15/09/2012), fixe la liste des espèces de mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du territoire national et les 

modalités de leur protection. Cet arrêté dispose que sont interdits pour ces espèces : 

- « sur tout le territoire métropolitain et en tout temps la destruction, la mutilation, la capture ou 

l’enlèvement, la perturbation intentionnelle des animaux dans le milieu naturel » à tous les stades de 

développement ; 

- « sur les parties du territoire métropolitain où l’espèce est présente, ainsi que dans l’aire de déplacement 

naturel des noyaux de population existants, la destruction, l’altération, ou la dégradation des sites de 

reproduction, et des aires de repos des animaux. Ces interdictions s’appliquent aux éléments physiques ou 

biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos de l’espèce considérée, aussi longtemps 

qu’ils sont effectivement utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos 

de cette espèce et pour autant que la destruction, l’altération ou la dégradation remette en cause le bon 

accomplissement de ces cycles biologiques » ; 

- « sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la naturalisation, le colportage, 

la mise en vente, la vente ou l’achat, l’utilisation commerciale ou non, des spécimens prélevés dans le milieu 

naturel du territoire métropolitain de la France et du territoire européen des autres états membres de 

l’Union européenne ». 

L’ensemble des mammifères protégés inventoriés sont présentés au chapitre 3.1.3. 

1.1.3. Les textes relatifs aux amphibiens et reptiles protégés 

L’arrêté du 19 novembre 2007 fixe la liste des amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble du territoire 

national et les modalités de leur protection. Cet arrêté dispose que : 

Article 2 : pour les espèces d’amphibiens et de reptiles listées dans cet article, sont interdits :  

- « sur tout le territoire métropolitain et en tout temps, la destruction ou l’enlèvement des œufs et des nids, 

la destruction, la mutilation, la capture ou l’enlèvement, la perturbation intentionnelle des animaux dans 

le milieu naturel » ;  

- « sur les parties du territoire métropolitain où l’espèce est présente ainsi que dans l’aire de déplacement 

naturel des noyaux de populations existants, la destruction, l’altération ou la dégradation des sites de 

reproduction et des aires de repos des animaux. Ces interdictions s’appliquent aux éléments physiques ou 

biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos de l’espèce considérée, aussi longtemps 

qu’ils sont effectivement utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos 

de cette espèce et pour autant que la destruction, l’altération ou la dégradation remette en cause le bon 

accomplissement de ces cycles biologiques » ;  

- « sur tout le territoire national et en tout temps, la détention, le transport, la naturalisation, le colportage, 

la mise en vente, la vente ou l’achat, l’utilisation, commerciale ou non, des spécimens prélevés :  

o dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 12 mai 1979 ;  

o dans le milieu naturel du territoire européen des autres États membres de l’Union européenne, 

après la date d’entrée en vigueur de la directive du 21 mai 1992 susvisée. » 
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Article 3 : pour les espèces d’amphibiens et de reptiles listées dans cet article, sont interdits :  

- « sur tout le territoire métropolitain et en tout temps, la destruction ou l’enlèvement des œufs et des nids, 

la destruction, la mutilation, la capture ou l’enlèvement, la perturbation intentionnelle des animaux dans 

le milieu naturel » ; 

- « sur tout le territoire national et en tout temps, la détention, le transport, la naturalisation, le colportage, 

la mise en vente, la vente ou l’achat, l’utilisation, commerciale ou non, des spécimens prélevés : 

o dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 12 mai 1979 ;  

o dans le milieu naturel du territoire européen des autres États membres de l’Union européenne, 

après la date d’entrée en vigueur de la directive du 21 mai 1992 susvisée. 

Article 4 : pour les Vipères aspic et péliade, seuls sont interdits, « sur le territoire métropolitain et en tout temps, la 

mutilation des animaux », ainsi que « sur le territoire national et en tout temps, la détention, le transport, la 

naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat, l’utilisation, commerciale ou non, des spécimens 

prélevés ». 

Article 5 : pour les Grenouilles « vertes » et rousses, seuls sont interdits, sur tout le territoire métropolitain et en 

tout temps, « la mutilation, la naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat, l’utilisation 

commerciale ou non, des spécimens prélevés ». 

L’ensemble des amphibiens et reptiles protégés inventoriés sont présentés au chapitre 3.1.3. 

1.1.4. Les textes relatifs aux insectes protégés 

L’arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur 

protection. Cet arrêté dispose que : 

Article 2 : pour les espèces d'insectes dont la liste est fixée ci-après : 

I. - Sont interdits, sur tout le territoire métropolitain et en tout temps, la destruction ou l'enlèvement des œufs, 

des larves et des nymphes, la destruction, la mutilation, la capture ou l'enlèvement, la perturbation 

intentionnelle des animaux dans le milieu naturel. 

II. - Sont interdites, sur les parties du territoire métropolitain où l'espèce est présente ainsi que dans l'aire de 

déplacement naturel des noyaux de populations existants la destruction, l'altération ou la dégradation des 

sites de reproduction et des aires de repos des animaux. Ces interdictions s'appliquent aux éléments 

physiques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos de l'espèce considérée, aussi 

longtemps qu'ils sont effectivement utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou 

de repos de cette espèce et pour autant que la destruction, l'altération ou la dégradation remette en cause 

le bon accomplissement de ces cycles biologiques. 

III. - Sont interdits, sur tout le territoire national et en tout temps, la détention, le transport, la naturalisation, le 

colportage, la mise en vente, la vente ou l'achat, l'utilisation commerciale ou non, des spécimens prélevés : 

o dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 24 septembre 1993 ; 

o dans le milieu naturel du territoire européen des autres États membres de l'Union européenne, 

après la date d'entrée en vigueur de la directive du 21 mai 1992 susvisée. 

Article 3 : pour les espèces d'insectes dont la liste est fixée ci-après : 

I. - Sont interdits, sur tout le territoire métropolitain et en tout temps, la destruction ou l'enlèvement des œufs, 

des larves et des nymphes, la destruction, la mutilation, la capture ou l'enlèvement des animaux. 

II. - Sont interdits, sur tout le territoire national et en tout temps, la détention, le transport, la naturalisation, le 

colportage, la mise en vente, la vente ou l'achat, l'utilisation, commerciale ou non, des spécimens prélevés : 

o dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 24 septembre 1993 ; 

o dans le milieu naturel du territoire européen des autres États membres de l'Union européenne, 

après la date d'entrée en vigueur de la directive du 21 mai 1992 susvisée. 
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Aucune espèce d’insecte protégée n’a été recensée dans le cadre du projet. 

1.1.5. Les textes relatifs aux poissons protégés 

Pour prévenir la disparition de certaines espèces de poissons et permettre la conservation de leurs biotopes, l’arrêté 

du 8 décembre 1988 dispose « que sont interdits en tout temps, sur tout le territoire national, la destruction ou 

l’enlèvement des œufs ainsi que la destruction, l’altération ou la dégradation des milieux particuliers, et notamment 

des lieux de reproduction, désignés par arrêté préfectoral » des espèces mentionnées dans cet arrêté. 

De plus, l’arrêté du 23 avril 2008 fixe la liste des espèces de poissons et de crustacés et la granulométrie 

caractéristique des frayères en application de l’article R. 432-1 du code de l’environnement. 

Aucune espèce de poisson protégée n’a été recensée dans le cadre du projet. 

1.1.6. Les textes relatifs aux mollusques protégés 

L’arrêté du 23 avril 2007 fixe les listes des espèces de mollusques protégés sur l’ensemble du territoire national et 

les modalités de leur protection.  

Aucune espèce de mollusque protégée n’a été recensée dans le cadre du projet. 

1.1.7. Les textes relatifs aux crustacés protégés 

Pour prévenir la disparition des 3 espèces d’écrevisses autochtones et permettre la conservation de leurs biotopes, 

l’arrêté du 21 juillet 1983, modifié par l’arrêté du 18 janvier 2000, dispose « qu’il est interdit d’altérer et de dégrader 

sciemment les milieux particuliers de ces crustacés ». 

Aucune espèce de crustacé protégée n’a été recensée dans le cadre du projet. 

1.1.8. Les textes relatifs aux espèces végétales protégées 

L’arrêté interministériel du 20 janvier 1982 relatif à la liste des espèces végétales protégées sur l’ensemble du 

territoire, modifié par les arrêtés du 15 septembre 1982 (JORF du 14 décembre 1982, p. 11147), du 31 août 1995 

(JORF du 17 octobre 1995, pp. 15099-15101), du 14 décembre 2006 (JORF du 24 février 2007, p. 62) et du 23 mai 

2013 (JORF du 7 juin 2013, texte 24) fixe la liste des espèces végétales protégées au niveau national.  

Cette liste nationale est complétée par des listes régionales. 

Aucune espèce végétale protégée n’a été recensée dans le cadre du projet. 

1.2. Présentation du projet 

L’évaluation des impacts écologiques d’un projet éolien, sur les habitats et les espèces à enjeu, protégées ou non, 

nécessite de décrire au préalable un certain nombre d’éléments techniques relatifs aux aménagements permanents 

et temporaires prévus : 

 le nombre et la distance entre les éoliennes : plus leur nombre est élevé et la densité grande, plus les risques 

de collision avec l’avifaune sont importants ; 
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 la configuration des éoliennes : les alignements perpendiculaires à d’éventuels axes de migration 

augmentent les risques de collisions ; 

 les caractéristiques techniques des éoliennes et des installations annexes : type de mât, hauteur, vitesse de 

rotation des pales, bruit, localisation du réseau de câbles enterrés ou aériens, des pistes, des postes de 

livraison électrique et équipements annexes… ; 

 l’organisation du chantier (dates prévisionnelles d’intervention, en période de reproduction ou non, 

nécessité d’effectuer des défrichements…). 

Dans le cas du projet éolien des Portes du Nivernais, les principales sont : 

 nombre d’éoliennes et implantation : au total 4 machines, 3 en triangle à l’ouest de la RN 7 et 1 à l’est, 

s’étirant sur 760 m (distance entre E2 et E3) ; 

 distance moyenne entre les éoliennes : environ 585 mètres au sein du triangle de 3 machines à l’ouest de 

la RN 7, avec un minimum de 435 m entre E2 et E4 et un maximum de 765 m entre E2 et E3. E1 est isolée ; 

 hauteur : deux modèles sont projetés. À l’est, E1 est une éolienne de type Nordex N131/3000 R99 avec un 

rotor de 131 m de diamètre et une hauteur de mât de 99 m. L’éolienne E1 atteint une hauteur cumulée en 

bout de pale égale à 165 m pour une garde au sol de 33,50 m. À l’ouest, E2, E3 et E4 sont des éoliennes de 

type Nordex N131/3000 R114 d’un diamètre de 131 m et d’une hauteur de mât de 114 m. Soit une hauteur 

sommitale de 180 m et une garde au sol de 48,50 m ; 

 vitesse de rotation des pales : le modèle N131 tourne au maximum à 10,3 tr/min, vitesse relativement 

lente permettant une assez bonne visibilité des pales. La vitesse de démarrage correspond à un vent de 

3 m/s (à hauteur du moyeu) et il n’y a pas de rotation en dessous de cette vitesse ; 

 équipements annexes : le poste de livraison et des chemins d’accès sont à créer au sein des cultures et 

pâtures. Deux pistes (accès à E3, accès à E2/E4) longent deux haies arbustives basses. Par ailleurs, l’accès 

pour le montage nécessite de réaliser des pans coupés temporaires, compte tenu des rayons de courbure 

nécessaire dans les virages et carrefours. Des haies arbustives devront être détruites temporairement sur 

quelques dizaines de mètres le long de la route longeant la voie ferrée, à l’ouest ; 

 organisation du chantier : ne peut être définie à ce stade du projet, les dates d’intervention dépendant des 

dates d’obtention des permis de construire et de raccordement au réseau électrique. Néanmoins, les 

principaux travaux seront réalisés en dehors des périodes sensibles pour la faune, soit absence de travaux 

lourds entre avril et juillet pour les éoliennes E1, E2 et E4 et entre novembre et février pour l’éolienne E3.  
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Figure 4 : localisation et numérotation des machines du projet Portes du Nivernais 
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Figure 5 : localisation des éoliennes et des aménagements connexes du projet Portes du Nivernais 

1.3. Justification du projet au regard des dispositions de l’article L.411-

2 du Code de l’environnement 

1.3.1. L’intérêt public majeur et impératif du projet 

1.3.1.1. Préambule 

En application de l’article L411-2, 4° du code de l’environnement, la délivrance d’une dérogation aux interdictions 
relatives aux espèces protégées est possible à condition que le projet qui bénéficie de cette dérogation entre dans 
l’un des cinq motifs dérogatoires suivants : 

a) Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats naturels 
; 

b) Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, aux pêcheries, 
aux eaux et à d'autres formes de propriété ; 

c) Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt public 
majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des 
conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement ; 

d) A des fins de recherche et d'éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et pour des 
opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle des plantes ; 

e) Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et dans une mesure 
limitée, la prise ou la détention d'un nombre limité et spécifié de certains spécimens. 
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Le projet de parc éolien des Portes du Nivernais répond au motif dérogatoire c) prévu par le code de 
l’environnement, en ce qu’il présente un intérêt public majeur de nature sociale, économique, et environnemental, 
et ce à plusieurs titres : 

a) Participation à l’atteinte des engagements politiques internationaux, nationaux et régionaux et politiques 
publiques en matière de lutte contre le changement climatique et de développement des énergies 
renouvelables ; 

b) Participation à la sécurité d’approvisionnement électrique nationale ; 
c) Contribution à la qualité de l’air ; 
d) Participation à la création d’emplois. 

Ce chapitre justifiera le caractère d’intérêt public majeur selon ces critères sociaux, économiques, et 
environnementaux. 

1.3.1.2. Participation à l’atteinte des engagements politiques internationaux, nationaux et 
régionaux et politiques publiques en matière de lutte contre le changement 
climatique et de développement des énergies renouvelables 

1.3.1.2.1. Engagements politiques internationaux 

 Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques 

La Convention-Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques (CCNUCC) a été adoptée en 1992 lors du 

sommet international de Rio. Elle est entrée en vigueur en 1994, et a été ratifiée par 195 parties. Elle met en place 

un cadre global de l'effort intergouvernemental pour faire face au défi posé par les changements climatiques. Elle 

reconnaît que le système climatique est une ressource partagée dont la stabilité peut être affectée par les émissions 

industrielles de CO2 ainsi que les autres gaz à effet de serre. 

Selon la Convention, les gouvernements :  

 rassemblent et diffusent les informations sur les gaz à effet de serre, sur les différentes politiques nationales 

et sur les meilleures mises en pratiques ; 

 mettent en œuvre les stratégies nationales pour faire face aux émissions de gaz à effet de serre et s’adapter 

aux impacts prévus, y compris la mise à disposition de soutien financier et technologique aux pays en voie de 

développement ; 

 coopèrent pour se préparer à l’adaptation aux impacts des changements climatiques. 

Au niveau international, la France s’est engagée dans le cadre du protocole de Kyoto (1997) à stabiliser ses émissions 

de gaz à effet de serre sur la période 2008-2012 au niveau de 1990. Elle prend une part active dans les négociations 

internationales sur le régime post-2012 (COP17 de Durban et COP18 de Doha) et fait partie des États ayant pris des 

engagements au titre de la seconde période de mise en œuvre du protocole, qui couvre la période 2013-2020. Elle 

soutient le processus engagé suite à l’accord de Copenhague avec l’objectif de limiter à 2°C le réchauffement des 

températures d’ici à 2100. Elle a ainsi accueilli au Bourget du 30 novembre au 12 décembre 2015 la conférence de 

Paris sur le Climat (COP 21). Ce sommet international constituait l’échéance à laquelle les États étaient convenus de 

s’entendre sur des efforts de réduction de leurs émissions pour la période post-2020. L’Accord de Paris, conclu lors 

de la COP21, est le premier accord universel sur le climat ; cet accord a pour ambition que les engagements des États 

permettent de stabiliser le réchauffement climatique dû aux activités humaines « nettement en dessous » de 2°C 

d’ici à 2100, en renforçant les efforts pour atteindre la cible de 1,5°C. 

 Paquet énergie-climat 2020 

Les politiques climatiques européennes s’inscrivent dans les cadres énergie-climat de l’Union européenne à horizon 

2020 et 2030. 
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Le paquet énergie-climat 2020 consiste en un ensemble de directives, règlements et décisions fixant des objectifs 

précis à l’horizon 2020, dont un objectif de réduction des émissions de gaz à effet de serre de l’Union européenne 

de 20 % par rapport à 1990. 

Dans ce cadre la directive n° 2009/28/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative à la 

promotion de l’utilisation de l’énergie produite à partir de sources renouvelables fixe l’objectif de 20 % d’énergies 

renouvelables dans la consommation d'énergie totale à l’horizon 2020 et à l’échelle de l’Union. Ces objectifs sont 

juridiquement contraignants en particulier au travers d'objectifs assignés à chaque pays. 

 Conclusions du Conseil européen des 23 et 24 octobre 2014 

Pour l’horizon 2030, les grands objectifs ont été arrêtés par le Conseil européen en octobre 2014. En particulier, 

l’objectif de réduire les émissions d’au moins 40 % en 2030 par rapport à 1990, qui a constitué le cœur de 

l’engagement de l’Union européenne dans le cadre de l’Accord de Paris de décembre 2015. 

Les conclusions du Conseil européen des 23 et 24 octobre 2014 ont par ailleurs fixé un objectif d’au moins 27 % 

d’énergie renouvelable dans la consommation énergétique en 2030, qui sera contraignant au niveau européen. 

Dans ce cadre, la France s'est engagée à porter la part des énergies renouvelables de sa consommation énergétique 

finale d’à peine 10 % en 2005 à 23 % en 2020. 

 

Figure 6 : Les nouveaux objectifs européens Énergie Climat 2030 (source connaisancedesenergies.org, 2014) 

 

L’éolien terrestre doit apporter une contribution majeure à l’atteinte de ces objectifs pour le secteur électrique. 

1.3.1.2.2. Engagements politiques nationaux 

 Grenelle de l’Environnement 

Suite au protocole de Kyoto, la France a inscrit dès 2005 le principe de la division par un facteur 4 de ses émissions 

de gaz à effet de serre (GES) d’ici 2050 (Loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la 

politique énergétique).  

Par le vote de la Loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 

l'environnement dite « Grenelle 1 », la France a placé la lutte contre les changements climatiques au premier rang 

des priorités et confirme son engagement de réduire d’un facteur 4 ses émissions de GES entre 1990 et 2050. La 

France s’est ainsi engagée à porter la part des énergies renouvelables à au moins 23 % de sa consommation 
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d’énergie finale d’ici 2020. L’éolien devait représenter un quart de cet objectif, ce qui équivaut à 25 000 MW, dont 

19 000 à partir de l’énergie éolienne à terre. 

 Loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte 

La Loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) poursuit les 

engagements de la loi Grenelle et vise à permettre à la France de contribuer plus efficacement à la lutte contre le 

dérèglement climatique et à la préservation de l’environnement, ainsi que de renforcer son indépendance 

énergétique tout en offrant à ses entreprises et ses citoyens l’accès à l’énergie à un coût compétitif. Elle définit des 

objectifs ambitieux pour le développement des énergies renouvelables : augmenter la part des énergies 

renouvelables, qui était de près de 15% en 2014, à 23% de la consommation finale d’énergie en 2020 et à 32% de 

cette consommation en 2030. En 2030, les énergies renouvelables doivent représenter notamment 40% de la 

production d’électricité. 

 Stratégie nationale bas-carbone 

La stratégie nationale bas-carbone (SNBC) est instaurée par la loi relative à la transition énergétique pour la 

croissance verte. Elle définit la marche à suivre pour réduire nos émissions de gaz à effet de serre (GES). Elle fixe le 

cap pour la mise en œuvre de la transition vers une économie bas-carbone et durable. Elle facilite le pilotage des 

politiques de réduction des émissions de gaz à effet de serre par les décideurs publics. La stratégie nationale bas-

carbone vise l’objectif de division par quatre des émissions de gaz à effet de serre à l'horizon 2050, mais permet 

également de respecter les budgets carbone fixés pour les périodes 2015-2018, 2019-2023 et 202 4-2028, ainsi que 

l’engagement de la France auprès de l’Union européenne, de réduire de 40% ses émissions de GES en 2030. Elle 

conclut notamment s’agissant des énergies renouvelables que : 

« Des phénomènes structurels ont récemment fait baisser ces émissions [de gaz à effet de serre] et contribueront 

à les abaisser encore : la forte diminution du parc de centrales au charbon au profit notamment des énergies 

renouvelables et des centrales combinées gaz dont l’intensité GES est nettement meilleure, ainsi que l’essor des 

énergies renouvelables et les efforts d’efficacité énergétique. » 

La stratégie nationale bas-carbone a été adoptée par l’article 4 du Décret n° 2015-1491 du 18 novembre 2015 relatif 

aux budgets carbone nationaux et à la stratégie nationale bas-carbone. 

 La programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) 

Les programmations pluriannuelles de l’énergie (PPE), outils de pilotage de la politique énergétique ont été créées 

par la loi de transition énergétique pour la croissance verte en vue de transposer les objectifs européens au niveau 

national. Elles concernent la métropole continentale et les zones dites non interconnectées (ZNI), à savoir la Corse, 

la Réunion, la Guyane, la Martinique, la Guadeloupe, Wallis et Futuna et Saint-Pierre et Miquelon. 

La PPE de métropole continentale exprime les orientations et priorités d’action des pouvoirs publics pour la gestion 

de l’ensemble des formes d’énergie sur le territoire métropolitain continental, afin d’atteindre les objectifs de la 

politique énergétique définis aux articles L. 100-1, L. 100-2 et L. 100-4 du code de l’énergie. 

La PPE comprend plusieurs volets, dont un volet relatif au développement de l’exploitation des énergies 

renouvelables et de récupération. La PPE définit en particulier les objectifs de développement des énergies 

renouvelables pour les différentes filières, dont l’éolien terrestre. 
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Figure 7 : Objectif de développement de la PPE pour l'énergie éolienne terrestre en termes de puissance installée 

 

 
Figure 8 : Objectifs quantitatifs par filière issus de la PPE pour la production électrique à l'horizon 2023 

 

Avec 12333 MW éolien raccordés au réseau au 30 juin 2017 (source SDES), l’effort à fournir en matière de nouvelles 

installations est important par rapport aux objectifs 2018 et encore plus 2023. 

1.3.1.2.3. Engagements régionaux : SRCAE, SRE, SRADDET 

Au niveau régional, les enjeux climat, air, énergie sont traités dans des schémas régionaux de manière intégrée. 

Issu de la Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement dite loi « Grenelle 

2 », le Schéma Régional Climat Air Énergie (SRCAE) est un document de planification fixant, à l’échelon régional, les 

orientations en matière : 

a) d’atténuation au changement climatique, c’est-à-dire de diminution des émissions de gaz à effet de serre 

; 

b) d’adaptation au changement climatique, c’est-à-dire les actions visant à réduire la vulnérabilité d’un 

territoire face au changement climatique ; 

c) de prévention et de réduction de la pollution atmosphérique ; 

d) de développement des énergies renouvelables et de récupération. 

Au SRCAE est annexé le Schéma Régional Éolien (SRE), document comprenant une cartographie des zones favorables 

à l’implantation d’éoliennes. 
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Le SRCAE Bourgogne adopté en mai 2012 affiche une ambition forte de développement de l’énergie éolienne : « Ce 

sont en effet pas moins de 1500 MW soit 500 à 600 éoliennes qui devraient être implantées à l’horizon 2020 pour 

respecter notre engagement en faveur des 3x20 et équilibrer le futur mix énergétique de la Bourgogne. (…) 

L'analyse globale du développement possible des différentes énergies renouvelables (EnR) conduite à l'échelle de la 

région Bourgogne montre sans ambiguïté que l'éolien devra jouer un rôle important en terme de puissance dans 

l'atteinte de l'objectif de 23 % d'EnR dans la consommation finale à l'horizon 2020, correspondant à l'engagement 

figurant dans la loi 2009-967 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement. (…) La 

part dévolue à l'éolien représente près de 50 % de l'effort à mener en terme de puissance. L'enjeu est ainsi 

l'installation d'au moins 1500 MW (soit environ 5 à 600 éoliennes) d'ici 2020, sachant que la puissance de toutes les 

éoliennes construites en Bourgogne au 1er avril 2012 est de 137,6 MW. L'effort à faire est donc important. » (SRCAE 

Bourgogne, 2012) 

 
Figure 9 : Objectifs de développement des EnR en région Bourgogne (source : SRE Bourgogne, mai 2012) 

 

Plus de 5 ans plus tard, ces conclusions sont plus que jamais d’actualité, puisque la puissance installée en région 

Bourgogne au 30 juin 2017 s’élevait à seulement 428 MW. 

 

La Loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République dite loi « NOTRE » qui 

fait, hors Ile-de-France, des thématiques couvertes jusqu’ici par les schémas régionaux climat-air-énergie (SRCAE) 

une composante des schémas régionaux d’aménagement, de développement durable et d’égalité du territoire 

(SRADDET), renforce encore l’intégration de la réflexion avec d’autres dimensions de l’aménagement du territoire. 

1.3.1.2.4. Conclusion sur les engagements internationaux et les politiques publiques 

L’énergie éolienne n’émet pas de gaz à effet de serre et ne produit pas de déchets pendant la phase d’exploitation. 

À ce titre elle contribue activement aux stratégies internationales, nationales et régionales de lutte contre le 

changement climatique. Le parc éolien des Portes du Nivernais s’inscrit pleinement dans ces politiques publiques 

d’intérêts publics et environnemental majeurs. Sa réalisation est d’autant plus importante que la filière éolienne 

accuse un retard au niveau régional comme national par rapport aux objectifs contraignants de la PPE fixés par l’État. 

Ainsi comme le rappelle le Ministère de l’Écologie : « toutes les filières ne sont pas au même stade par rapport à 

l’objectif fixé pour 2020 (…), l’éolien, le solaire thermique, la géothermie, la biomasse solide et le biogaz chaleur 

présentent les retards les plus importants » (MEEM, 2017). 
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1.3.1.3. Participation à la sécurité d’approvisionnement électrique nationale 

La possibilité d’accéder à une source d’énergie fiable et bon marché est une condition indispensable au bon 

fonctionnement de notre société moderne. Garantir la sécurité du système électrique vise à éviter les risques de 

coupure de courant localisées ou de black-out à plus grande échelle. Assurer la sécurité d’approvisionnement 

constitue un des objectifs majeurs de la politique énergétique en application de l’article L.100-1 du code de l’énergie. 

Cet article dispose également que la politique énergétique « contribue à la mise en place d'une Union européenne 

de l'énergie, qui vise à garantir la sécurité d'approvisionnement et à construire une économie décarbonée et 

compétitive, au moyen du développement des énergies renouvelables, des interconnexions physiques, du soutien 

à l'amélioration de l'efficacité énergétique et de la mise en place d'instruments de coordination des politiques 

nationales ». 

1.3.1.3.1. Indépendance énergétique 

En termes de dépendance aux importations, le taux d’indépendance énergétique de la France qui est le rapport 

entre la production nationale d’énergie primaire et la consommation réelle d’énergie primaire, s’élève à 55,2 % en 

2015. La facture énergétique qui correspond au solde du commerce extérieur des produits énergétiques était en 

2015 d’un peu moins de 40 milliards d’euros soit 1,8% du PIB. 

Plus spécifiquement s’agissant de l’électricité, près de 75% de notre électricité est encore produite à partir de 

l’énergie nucléaire qui nécessite un combustible, l’uranium, qui n’est pas présent sur le territoire français. La 

consommation d’EDF pour le parc français représente environ 8 000 tonnes d’uranium naturel par an, soit environ 

13% de la consommation mondiale qui s’élève à environ 62 000 tonnes. Les ressources conventionnelles mondiales 

sont estimées à 7,6 millions de tonnes, et correspondent à un ratio ressources/production de plus de 120 ans à 

consommation constante. 

L’énergie éolienne quant à elle n’utilise pas de ressources naturelles épuisables pendant sa phase d’exploitation, 

contrairement aux énergies fossiles (charbon, pétrole, gaz) et fissiles (nucléaire) dont les réserves sont limitées. Le 

développement des énergies renouvelables et de l’éolien en particulier, associé à une politique ambitieuse 

d’économies d’énergie, participe à l’objectif de diversification des approvisionnements énergétiques de la France 

pour une meilleure indépendance. 

1.3.1.3.2. Réponse à la demande énergétique 

Après correction climatique, une stabilisation de la consommation électrique de la France continentale est observée 

depuis 2011, en rupture avec la tendance haussière continue de la décennie précédente. Cependant, ce sont 

toujours près de 480 TWh qui sont consommés chaque année. L’éolien couvre aujourd’hui plus de 4% de cette 

consommation (source : RTE, 2017). 
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Figure 10 : Consommation électrique par secteur d'activité en (source : RTE) 

 

Le gestionnaire du réseau de transport d’électricité RTE, responsable de l’équilibre offre-demande de l’électricité en 

France, prévoit une hausse significative des énergies renouvelables électriques, en particulier pour l’éolien, dans ses 

scénarios prospectifs de référence. 

Malgré sa variabilité, l’énergie éolienne a plusieurs avantages qui lui permettent une bonne insertion dans le mix 

énergétique français : 

- Elle est prévisible et peut contribuer significativement à l’équilibre du réseau ; 

- Elle est produite de manière décorrélée d’une zone à l’autre de la France (nord/sud) ; 

- Elle est complémentaire de l’hydraulique, aujourd’hui encore principale énergie renouvelable du pays. 

L’ADEME estimait en 2016 que l’éolien terrestre est le moyen de production le plus compétitif avec les moyens 

conventionnels comme des centrales à Cycle Combiné Gaz (CCG). Ainsi, le coût de l’électricité issue de l’éolien est 

aujourd’hui : 

- compétitif vis-à-vis du prix de marché de l’électricité de gros, 

- compétitif vis-à-vis du coût de l’électricité issue du nouveau nucléaire (EPR), 

- très compétitif vis-à-vis des autres énergies renouvelables hors hydraulique. 

Il est à noter que l’éolien terrestre a subi dernièrement une modification importante de son régime de tarification. 

Celui-ci est passé, au 1er janvier 2017, d’un système d’obligation d’achat à tarif fixé sur 15 ans à un système de 

complément de rémunération, permettant la mise sur le marché de l’électricité éolienne, auparavant fournie 

uniquement à EDF. Ce nouveau système devrait permettre une baisse du coût de l’électricité éolienne, et donc une 

augmentation de sa compétitivité par rapport aux autres moyens de production, au bénéfice des consommateurs 

d’électricité. 

Enfin, dans un autre domaine, le Conseil d'État a pu juger, à travers plusieurs décisions en matière d’urbanisme, que 

les éoliennes présentent un intérêt public tiré de leur "contribution à la satisfaction d'un besoin collectif par la 

production d'électricité vendue au public" (Conseil d'État, 6ème et 1ère sous-sections réunies, 13/07/2012, 

n°345970) et de leur « contribution déterminante à l’équilibre du système d’approvisionnement en électricité » 

(Conseil d’État, Ass., 29/04/2010, n°323179) . 
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1.3.1.3.3. Services systèmes 

Les services système sont des outils qui permettent aux gestionnaires de réseau électrique de garantir la stabilité du 

réseau et la sécurité d’approvisionnement. Ils sont axés sur quatre domaines : le réglage de la fréquence, le réglage 

de la tension, la gestion opérationnelle et la sécurité d’approvisionnement. Jusqu’à présent, la fourniture de services 

système était essentiellement assurée par les centrales conventionnelles. Dans le cadre de la transition énergétique 

se pose donc la question de savoir dans quelle mesure les éoliennes peuvent contribuer à la stabilité du réseau et 

fournir des services système. 

La fourniture de certains de ces services, notamment dans le domaine du réglage de la fréquence et de la tension, 

est d’ores et déjà obligatoire pour être raccordé au réseau d’électricité. Les éoliennes apportent donc aujourd’hui 

déjà une contribution à la sécurité du système en répondant aux exigences techniques minimales et aux critères 

obligatoires. Cela a d’ailleurs été reconnu par le Conseil d’État (Conseil d’État, Ass., 29/04/2010, n°323179) .Elles 

pourraient potentiellement fournir d’autres services système à condition d’adapter le cadre réglementaire en 

conséquence. Cette capacité technique qui sera certainement mobilisée à l’avenir au travers des réseaux 

électriques dits « intelligents » ou smartgrids présente un intérêt supplémentaire en matière de sécurité 

d’approvisionnement électrique. 

1.3.1.4. Contribution à la qualité de l’air 

La qualité de l'air est un enjeu majeur de santé publique et d’environnement. Ses effets sur la santé sont avérés. Ils 

peuvent être immédiats ou à long terme (affections respiratoires, maladies cardiovasculaires, cancers…). En France, 

le coût de la pollution atmosphérique est évalué de 70 à 100 milliards d’euros par an par la Commission d’enquête 

du Sénat (rapport remis en 2015). L’Agence nationale de santé publique a estimé en 2016 son impact sanitaire à 48 

000 décès prématurés par an, ce qui correspond à 9 % de la mortalité en France et à une perte d’espérance de vie à 

30 ans pouvant dépasser 2 ans. Le Gouvernement a fait de la lutte contre la pollution atmosphérique une priorité, 

que ce soit dans le 3ème plan national santé-environnement, la feuille de route issue de la conférence 

environnementale de 2014, ou encore les dispositions de la loi relative à la transition énergétique pour la croissance 

verte. 

En phase d’exploitation un parc éolien ne rejette pas de fumée, de poussière, ou d’odeur, ne provoque pas d’effet 

de serre, de pluies acides qui ont un effet toxique sur les végétaux et ne produit pas de déchets radioactifs. Il n’induit 

pas de rejets dans les milieux aquatiques (notamment de métaux lourds) et ne pollue pas les sols (absence de suies, 

de cendres, de déchets). Concernant plus particulièrement les émissions de CO2, l’éolien (avec un parc de 25 000 

MW en 2020) devra permettre d’éviter l’émission de 16 millions de tonnes de CO2 par an, selon la note d’information 

du Ministère du développement durable et de l’ADEME. 

Compte-tenu de l’interconnexion des réseaux électriques en Europe, RTE rappelle par ailleurs que « un kWh éolien 

produit en France ou ailleurs sur le sol européen, vient donc en pratique se substituer dans la très grande majorité 

des cas à un kWh qui aurait été tiré d’énergies fossiles quelque part en Europe » (source : RTE, Contribution au débat 

public «Parc éolien des Deux Côtes», Question sur les besoins de moyens thermiques qu’induirait le développement 

des éoliennes). 

En se substituant à des moyens de production électriques thermiques conventionnels générateurs de particules 

polluantes (SO2, NOx…), le développement de l’énergie éolienne contribue à la qualité de l’air. L’article L.100-1, 

4°, du code de l’énergie dispose que la politique énergétique « préserve la santé humaine et l'environnement, en 

particulier en luttant contre l'aggravation de l'effet de serre et contre les risques industriels majeurs, en réduisant 

l'exposition des citoyens à la pollution de l'air et en garantissant la sûreté nucléaire ». Comme rappelé plus haut, 

le développement de l’énergie éolienne s’inscrit pleinement dans la politique énergétique de la France à travers 

les objectifs définis dans la PPE. 
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1.3.1.5. Participation à la création d’emplois et de retombées locales 

La production éolienne génère, notamment dans les zones rurales, une nouvelle activité qui implique de nouveaux 

emplois, et de nouveaux revenus fiscaux pour les collectivités qui choisissent de prendre part, par l’installation 

d’éoliennes, à la transition énergétique. 

1.3.1.5.1. Emploi 

Dans son Observatoire de l’Éolien 2017, France Énergie Éolienne (FEE) dénombre 15 870 emplois localisés en France, 

représentant une hausse de près de 10 % pour 2016. Ces emplois se répartissent sur différents secteurs : études et 

développement, fabrication de composants, ingénierie et construction ou encore exploitation et maintenance. 

Le groupe Nordex, en tant que développeur, fabricant et constructeur de parcs éoliens, est présent sur la totalité de 

cette chaîne de valeur (hors exploitation), et compte à ce jour environ 250 salariés en France, donc une moitié de 

techniciens de maintenance répartis en régions dans 15 centres de maintenance, au plus près des parcs éoliens. Fort 

des objectifs ambitieux de la région Bourgogne Franche-Comté et de l’évolution technologique de ses éoliennes qui 

permet d’envisager des installations dans des secteurs avec un potentiel éolien moyen à faible, Nordex France porte 

plusieurs autres projets dans la région : 3 dans l’ex-région Bourgogne, et 2 dans l’ex-région Franche-Comté. 

L’aboutissement de ces projets permettrait de consolider les activités de la société, et selon leur localisation 

permettrait d’envisager la création d’un nouveau centre de maintenance dédié. La création du parc éolien des 

Portes du Nivernais s’accompagnerait par ailleurs de la création d’1 à 2 emplois de technicien de maintenance 

pendant la phase d’exploitation, et générerait une importante activité locale pendant la phase de chantier  pour 

les équipes de Nordex et les sous-traitants (génie civil, génie électrique, hôtellerie et restauration…). 
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Figure 11 : Parcs éoliens Nordex Acciona installés en France au 1er trimestre 2017 (source : Nordex) 

1.3.1.5.2. Fiscalité 

En tant qu’activité économique, une installation éolienne génère différents revenus fiscaux, au titre notamment des 

taxes foncières, de la Cotisation Foncière des Entreprises, de la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises et 

de l’Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux. Ces revenus fiscaux sont de l’ordre de 10 à 15 k€ par 

mégawatt (MW) installé et par an. Ils sont par la suite redistribués entre les différentes collectivités en fonction 

principalement du régime fiscal de l’établissement public de coopération intercommunale auquel appartient la 

commune d’implantation. Cette fiscalité contribue de manière significative au bon fonctionnement des services 

publics. 

Le parc éolien des Portes du Nivernais représenterait une contribution fiscale annuelle de l’ordre de 160 000 € pour 

la collectivité. 

Zone du projet éolien de 
Langeron et Saint-Pierre-le-

Moûtier 
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1.3.1.6. Conclusion sur le caractère d’intérêt public majeur du projet 

Pour l’ensemble des motifs exposés précédemment, le projet de parc éolien des Portes du Nivernais répond au 

motif dérogatoire prévu au I-4°c) de l’article L411-2 du code de l’environnement, en ce qu’il présente un intérêt 

public majeur de nature sociale, économique et environnemental, en matière de participation à l’atteinte des 

engagements politiques internationaux, nationaux et régionaux et politiques publiques en matière de lutte contre 

le changement climatique et de développement des énergies renouvelables, participation à la sécurité 

d’approvisionnement électrique nationale, contribution à la qualité de l’air et participation à la création 

d’emplois. 
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1.3.2. L’absence d'autre solution satisfaisante 

L’objectif de cette partie est de montrer que malgré le fort potentiel de la région pour le développement éolien, un 

ensemble de contraintes rédhibitoires à grande échelle ne permet le développement de projets éoliens que dans de 

très faibles surfaces de la région. 

1.3.2.1. Situation régionale 

Comme cela a été démontré au chapitre précédent, le développement de l’éolien terrestre revêt un intérêt public 

majeur, et des objectifs contraignants ont été assignés à la France par l’Europe. Ces objectifs ont été déclinés 

régionalement lors de l’élaboration des Schémas Régionaux Climat Air Énergie, et de leurs annexes, les Schémas 
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Régionaux Éoliens. L’objectif en matière d’éolien terrestre fixé dans le Schéma Régional Éolien de Bourgogne (adopté 

avant le rattachement à l’ex-région Franche-Comté) est de 1 500 MW à l’horizon 2020.  

Au 30 juin 2017, 428 MW sont en service dans l’ex-région Bourgogne, soit moins d’un tiers des objectifs (source : 

SDES, août 2017). Un effort important reste donc à mener sur ce territoire. 

Selon cette même source, le département de la Nièvre ne comptait au 30 juin 2017 que 24 MW installés. 

1.3.2.2. Contraintes à l’échelle régionale et départementale 

Comme cela est détaillé dans l’étude d’impact, l’implantation d’un parc éolien répond à de nombreux critères 

techniques, économiques, réglementaires et environnementaux qui font que les possibilités réelles d’implantation 

sont limitées, même sur des zones a priori favorables à l’issue d’une pré-analyse globale comme celle réalisée dans 

le SRE Bourgogne. 

1.3.2.2.1. Zones favorables du Schéma Régional Éolien Bourgogne 

Le Schéma Régional Éolien de Bourgogne1 recense les communes favorables au développement éolien, qui sont les 

communes qui comportent des zones favorables à l’issue d’une analyse à l’échelle régionale des principales 

contraintes techniques, paysagères et environnementales pour assurer un développement cohérent de l’éolien dans 

la région. 

 

 
Figure 12 : Carte des zones favorables du SRE de la région Bourgogne (source : SRE) 

  

                                                                 
1 Le Schéma Régional Eolien de Bourgogne a été annulé par décision de la Cour Administrative d’Appel de Lyon du 3 novembre 
2016, pour défaut d’évaluation environnementale. Néanmoins, l’analyse technique qu’il propose reste une référence pour la 
prise en compte des contraintes au développement de l’éolien et la définition des objectifs régionaux. 
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1.3.2.2.2. Prise en compte des contraintes aéronautiques 

Le Schéma Régional Éolien n’a cependant pas pris en compte de manière détaillée les contraintes militaires liées aux 

radars militaires (1), radars civils (2), ni celles liées aux radars de Météo France (1) ou utilisés par l’Aviation Civile (2). 

D’autres contraintes rédhibitoires s’y ajoutent, comme les itinéraires de vol à basse altitude (RTBA), les Secteurs 

d‘Entraînement à Très Basse Altitude (SETBA) de l’Aube et du Morvan, les systèmes de positionnement 

radioélectriques aéronautiques VOR (3) en service sur le territoire et les zones de contrôle terminales CTR (2). Ces 

contraintes viennent réduire considérablement la surface disponible pour le développement éolien. 

L’arrêté du 26 août 2011 modifié relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du 

vent fixe la règlementation applicable aux distances et conditions d’implantation des éoliennes à proximité des 

radars militaires, civils et de Météo France. Les distances d’éloignement à appliquer désormais sont résumées dans 

le tableau ci-dessous. 

 
Tableau 1 : Distances d’éloignement à appliquer à proximité des radars militaires, civils et de Météo France 

Toute implantation d’éoliennes est proscrite dans le périmètre de protection. Dans le périmètre de coordination, 

l’implantation d’éoliennes est possible mais contrainte, soit au cas par cas suite à une étude par un organisme agréé 

(radars Météo France), soit en respectant des critères techniques spécifiques (radars militaires). S’ajoute à ces 

contraintes générales la zone de contrôle terminale (CTR, pour les atterrissages et décollages) de l’aéroport de Dijon, 

qui comporte des procédures aéronautiques strictes, et au sein de laquelle l’implantation d’éoliennes est 

extrêmement limitée voire proscrite. 

D’autres espaces aéronautiques non systématiquement pris en compte par le SRE Bourgogne sont également 

devenus opposables par le Ministère de la Défense (zones d’entrainements militaires) : 

- Les secteurs d’entrainement très basse altitude (SETBA) : zones d’activités aériennes militaires dans une 

tranche d’espace comprise entre 0 et 500 ft d’altitude (152,4 m). Il est à noter que même si ces zones n’ont 
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aucun statut réglementaire, la Direction de la Circulation Aérienne Militaire (DIRCAM) ne délivre que très 

rarement un avis favorable lors de l’instruction administrative des projets éoliens étant concernés, sauf au 

cas par cas quand les projets se situent en bordure de la zone, ou en extension d’un parc éolien existant ; 

- Les réseaux à très basse altitude (RTBA) : zones destinées aux vols d’entrainement à très basse altitude et à 

très grande vitesse ; 

- Les itinéraires de vol à basse altitude. 

 

À l’échelle de l’ex-région Bourgogne, ce sont 71% des surfaces favorables à l’implantation d’éoliennes qui sont 

exclues de toute possibilité de développement. 

 

 
Figure 13 : Carte des contraintes aéronautiques  

 

La carte ci-dessous représente les zones favorables au développement éolien figurant dans le SRE auxquelles ont 

été soustraites les contraintes aéronautiques rédhibitoires. Les contraintes non rédhibitoires ont été maintenues. 

Au regard de ce qui précède, la proportion de l’ex-région Bourgogne qui reste a priori propice au développement 

éolien représente 13,4% de sa surface totale. 
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Figure 14 : Carte des zones favorables du SRE hors contraintes aéronautiques rédhibitoires 

1.3.2.2.3. Approche territorialisée des objectifs 

Conformément à l'article R. 222-2 du Code l'environnement en vigueur lors de son approbation, le Schéma Régional 

du Climat, de l'Air et de l'Énergie fournit une évaluation du potentiel de développement de chaque filière d’énergie 

renouvelable, ainsi que des objectifs quantitatifs de développement de la production d’énergies renouvelables, à 

l’échelle de la région et par zones infrarégionales favorables à ce développement. 

Le SRE Bourgogne, annexe du SRCAE, propose une répartition indicative de l’objectif de 1500 MW par « poches » de 

puissance, regroupement des zones plus denses en zones identifiées comme favorables à l’issue de l’analyse 

technique multicritères. Le SRE précise que « une part de la puissance régionale reste située en secteur dit « diffus 

», c'est-à-dire en dehors des zones de plus forte densité (à titre indicatif, cela représente 130 MW). Les puissances 

évoquées constituent une indication, en aucun cas un plafond : la répartition ainsi esquissée est indicative. Elle doit 

permettre aux territoires de se déterminer au regard des enjeux qui se posent vis à vis du développement de l'éolien. 

Il ne s'agit bien évidemment pas d'un plafond à ne pas dépasser, un territoire pouvant se révéler plus propice à ce 

développement. Tous les territoires sont concernés. Par ailleurs, la détermination d'une puissance    « diffuse » 

affirme que de nombreux territoires, même ceux qui semblent petits à l'échelle de la Région, sont aptes à accueillir 

de l'éolien. L'ensemble des communes ainsi identifiées et communautés de communes correspondantes peuvent 

donc s'impliquer sur leur territoire en faveur du développement de l'éolien ». 
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Figure 15 : Répartition des objectifs éoliens sur le territoire de la Bourgogne (source : SRE) 

 

Une analyse cartographique a été effectuée pour ventiler les objectifs de chacune des poches de puissance au 

prorata de leur surface sur chacun des départements d’une part, et l’objectif diffus au prorata des superficies des 

zones favorables restantes sur chacun des départements, d’autre part. Cette approche permet de déterminer une 

estimation quantitative de l’objectif de développement voulue par le SRE Bourgogne par département. 
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Figure 11 : Puissance (MW) des poches par département 

 

 

Puissance des 

poches (MW) 

Puissance diffuse 

(MW) 

Puissance totale 

(MW) 

Total région 1370 130 1500 

Côte-d'Or 467,0 49,2 516,2 

Nièvre 228,3 28,4 256,7 

Saône-et-Loire 146,6 35,8 182,4 

Yonne 528,1 16,6 544,7 

Figure 16 : Puissance totale dans les poches de puissance par département 
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1.3.2.2.4. Contraintes par département 

 Potentiel éolien 

Une des premières contraintes techniques prise en compte dans le développement d’un projet éolien est le gisement 

de vent. 

 

 
Figure 17 : Carte des vitesses moyennes de vent en région Bourgogne (source : ADEME) 

 



NORDEX : Projet éolien des Portes du Nivernais (58) 
Demande de dérogation pour la Grue cendrée 

Octobre 2017 

 

 

Page 36 

 
Figure 18 : Carte des vitesses moyennes de vent en région Bourgogne sur les zones favorables hors contraintes aéronautiques 

 

On constate que la Saône-et-Loire est le département le moins venté. La plupart des zones favorables mises en 

valeur plus haut ne semble pas avoir un gisement suffisant pour être exploitées avec les technologies disponibles 

actuellement. Il en va de même a priori pour les zones au sud-est de la Nièvre, celles à l’est de la Côte-d’Or et 

certaines zones au centre du « couloir favorable » qui subsiste dans l’Yonne. 

Ces zones, bien qu’à première vue favorables d’un point de vue technique, ne pourront pas accueillir de parcs éoliens 

en raison de leur faible gisement de vent, réduisant encore les surfaces disponibles pour le développement éolien. 
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 Département de l’Yonne 

 

Figure 19 : Carte des enjeux environnementaux au développement éolien  

 

Les limites au développement de l’éolien dans ce département (en dehors des contraintes aéronautiques déjà 

mentionnées plus haut) sont : 

- le patrimoine culturel et emblématique, tel que l’abbaye de Vézelay, les communes de Joigny, Auxerre et 

Tonnerre 

- les vignobles 

- l’aérodrome d’Auxerre et son Plan de Servitude Aéronautique (PSA) 

- les ensembles naturels remarquables, tels que les ZNIEFF 1 et 2 

- la saturation visuelle potentielle, compte-tenu de la proximité des zones favorables 

- le nombre et la capacité des postes de raccordement (au-delà d’une distance de 15 km entre le poste source 

et le projet éolien, les coûts et les pertes d’énergie dues au transport limitent l’intérêt du projet). À ce sujet 

il faut noter que de nombreux postes sources sont saturés ou quasiment-saturés, entraînant des 

impossibilités de raccorder de nouveaux parcs éoliens, ou des délais de raccordement très significatifs 

pouvant s’élever à plusieurs années, même à proximité des zones favorables (source : site internet du 

gestionnaire du réseau de transport d’électricité capareseau.fr). 
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 Département de la Côte-d’Or 

 
Figure 20 : Carte des enjeux environnementaux au développement éolien  

Les limites au développement de l’éolien dans ce département (en dehors des contraintes aéronautiques déjà 
mentionnées plus haut) sont : 

- le patrimoine culturel et emblématique tel que le site d’Alésia, les communes de Dijon et Semur-en-Auxois, 

ainsi que le Pays Auxois 

- les vignobles et en particulier le classement UNESCO des Climats de Bourgogne ; 

- les ensembles naturels remarquables tels que les Natura 2000 

- le Parc Naturel du Morvan 

- le projet de Parc National Entre Champagne et Bourgogne 

- l’importante surface forestière 

- le nombre et la capacité des postes de raccordement (au-delà d’une distance de 15 km entre le poste source 

et le projet éolien, les coûts et les pertes d’énergie dues au transport limitent l’intérêt du projet). À ce sujet 

il faut noter que de nombreux postes sources sont saturés ou quasiment-saturés, entraînant des 

impossibilités de raccorder de nouveaux parcs éoliens, ou des délais de raccordement très significatifs 

pouvant s’élever à plusieurs années, même à proximité des zones favorables (source : site internet du 

gestionnaire du réseau de transport d’électricité capareseau.fr). 
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 Saône-et-Loire 

 
Figure 21 : Carte des enjeux environnementaux au développement éolien  

Les limites au développement de l’éolien dans ce département (en dehors des contraintes aéronautiques déjà 
mentionnées plus haut) sont : 

- le gisement éolien le plus faible de l’ex-région Bourgogne 

- l’importante surface forestière 

- l’aérodrome de Chalon-sur-Saône et son Plan de Servitude Aéronautique 

- le patrimoine culturel et emblématique, tel que Cluny, Autun, Solutré et la côte chalonnaise 

- l’habitat très dispersé 

- les sites naturels remarquables tels que les Natura 2000 et les ZNIEFF 1 et 2 

- le nombre et la capacité des postes de raccordement (au-delà d’une distance de 15 km entre le poste source 

et le projet éolien, les coûts et les pertes d’énergie dues au transport limitent l’intérêt du projet). À ce sujet 

il faut noter que de nombreux postes sources sont saturés ou quasiment-saturés, entraînant des 

impossibilités de raccorder de nouveaux parcs éoliens, ou des délais de raccordement très significatifs 

pouvant s’élever à plusieurs années, même à proximité des zones favorables (source : site internet du 

gestionnaire du réseau de transport d’électricité capareseau.fr). 
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 Département de la Nièvre 

 
Figure 22 : Carte des enjeux environnementaux au développement éolien 

Les limites au développement de l’éolien dans ce département (en dehors des contraintes aéronautiques déjà 
mentionnées plus haut) sont : 

- le parc Naturel du Morvan 

- les sites naturels remarquables tels que les Natura 2000 et les ZNIEFF 1 et 2 

- le patrimoine culturel et emblématique, tel que la vallée de la Loire et le canal du Nivernais 

- le nombre et la capacité des postes de raccordement (au-delà d’une distance de 15 km entre le poste source 
et le projet éolien, les coûts et les pertes d’énergie dues au transport limitent l’intérêt du projet). À ce sujet 
il faut noter que de nombreux postes sources sont saturés ou quasiment-saturés, entraînant des 
impossibilités de raccorder de nouveaux parcs éoliens, ou des délais de raccordement très significatifs 
pouvant s’élever à plusieurs années, même à proximité des zones favorables (source : site internet du 
gestionnaire du réseau de transport d’électricité capareseau.fr). 
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 Conclusion 

La DREAL Bourgogne Franche-Comté propose un tableau à jour du 28 août 2017 des installations en service, en 

construction et en instruction sur la région. 

À cette date, dans le département de la Nièvre, 28,2 MW sont en service ou en construction, 37,5 MW sont autorisés, 

et 234 MW sont en instruction (dont le projet des Portes du Nivernais, source : http://www.bourgogne-franche-

comte.developpementdurable.gouv.fr/IMG/pdf/point_de_situation_eolien_bfc_280817_cle1c1b41.pdf). 

 

Puissance totale MW Nièvre Yonne Côte-d'Or Saône-et-Loire 

Parcs en fonctionnement 

ou en construction 
28,2 219,15 185,95 0 

Parcs autorisés 37,5 198,6 288,1 8 

Parcs en instruction 234 367,7 190,65 8 

TOTAL 299,7 785,45 664,5 16 

Objectif territorialisé 256,7 MW 544,7 MW 516,2 MW 182,4 MW 

Figure 23 : Tableau récapitulatif de la puissance développé par département (source : chiffres DREAL août 2017) 

 

Il est important de noter que tous les projets en instruction ne seront pas autorisés (risque de rejet/refus lors de 

l’instruction), et tous les projets autorisés ne seront pas nécessairement construits (risque significatif de recours 

contentieux et s’en suivant d’annulation administrative, ou problème de raccordement ou de financement). Par 

ailleurs, des délais importants peuvent exister entre l’approbation d’un projet et sa mise en service (délai de recours 

contentieux qui peut s’élever de 2 à 6 ans en moyenne, délai de raccordement qui s’élève parfois à plusieurs années, 

délai de financement, interdictions de chantier à certaines périodes, délai de construction d’un an minimum…). Ainsi 

pour atteindre les objectifs de mise en service pour 2020, il est nécessaire de disposer d’un « réservoir » de projets 

autorisés bien supérieur à 1500 MW dès 2018. Pourtant, fin août 2017, seuls 433,3 MW sont en fonctionnement ou 

en construction, 532,2 MW sont autorisés, et 800,35 MW sont en instruction, soit au total 1765,15 MW de projets 

connus des services de l’État, ce qui apparaît bien insuffisant pour l’atteinte des objectifs 2020. 

Si l’Yonne et la Côte-d’Or apparaissent comme les départements les plus favorables au développement éolien, les 

contraintes techniques, environnementales et paysagères, ainsi que les potentielles saturations paysagère et du 

raccordement électrique ne permettront pas d’atteindre l’objectif régional à l’horizon 2020 uniquement sur le 

territoire de ces deux départements. En outre, la Saône-et-Loire apparaît être le département le moins approprié 

compte-tenu de son faible gisement éolien. La contribution du département de la Nièvre semble donc essentielle 

pour l’atteinte des objectifs du SRE Bourgogne. 

Au regard de l’objectif Nivernais (256,7 MW) et de la puissance aujourd’hui en service, en construction ou accordée 

dans la Nièvre (67,7 MW), il est donc nécessaire que le maximum des projets en instruction (234 MW) soient 

autorisés dès 2018 afin d’espérer atteindre les objectifs régionaux de parcs en service à l’horizon 2020. En effet, 

aujourd’hui, l’objectif du département est rempli à seulement 26% sans compter les projets en instruction. 

 

http://www.bourgogne-franche-comte.developpementdurable.gouv.fr/IMG/pdf/point_de_situation_eolien_bfc_280817_cle1c1b41.pdf
http://www.bourgogne-franche-comte.developpementdurable.gouv.fr/IMG/pdf/point_de_situation_eolien_bfc_280817_cle1c1b41.pdf
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Figure 24 : Contexte éolien de la Nièvre 

 

Le secteur d’implantation du projet éolien des Portes du Nivernais se situe en secteur dit « diffus » au sens du SRE 

Bourgogne. L’objectif de puissance diffuse peut paraitre faible (28,4 MW), néanmoins la carte qui précède révèle 

qu’un transfert de l’objectif de puissance des poches de puissance du département devra certainement être effectué 

au profit des secteurs diffus, suite à la prise en compte des nouvelles contraintes aéronautiques applicables sur la 

région apparues postérieurement à l’adoption du SRE Bourgogne : 

- La poche de 122,8 MW au nord-ouest du département est en grande partie amputée par les secteurs SETBA 

et RTBA décrits précédemment ; 

- La poche de 28,1 MW au nord-est du département est contrainte partiellement par le couloir RTBA ainsi 

qu’en grande partie par le périmètre de coordination de 16 km du radar civil de Nevers le Télégraphe ;   

- La poche de 68,6 MW au sud du département est fortement contrainte par le couloir RTBA ainsi que par le 

périmètre d’exclusion de la balise radioélectrique VOR au nord de Moulins. 
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1.3.2.2.5. Raisons du choix du site 

 Situation par rapport à la Grue cendrée 

 
Figure 25 : Représentation des couloirs migratoires printaniers (à gauche) et automnaux de la Grue cendrée (source : http://champagne-

ardenne.lpo.fr/grue-cendree) 

 

Le département de la Nièvre est reconnu pour se situer sur un passage migratoire national de la Grue cendrée qui 

couvre la totalité du département. Parmi toutes les zones a priori favorables à l’éolien identifiées précédemment, 

toutes sont situées sous les couloirs migratoires principaux de migration pré- et post-nuptiale, et aucune ne présente 

a priori un avantage particulier sur ce point vis-à-vis de cette espèce. 

 Analyse des contraintes à l’échelle de la Nièvre 

Selon l’analyse globale réalisée plus haut, moins de 10% du département de la Nièvre sont a priori éligibles à 

l’implantation d’un parc éolien, avant prise en compte de contraintes particulières locales. 

 
Figure 26 : Zones favorables du SRE sans contraintes rédhibitoires du département de la Nièvre 

 

http://champagne-ardenne.lpo.fr/grue-cendree
http://champagne-ardenne.lpo.fr/grue-cendree
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Les deux cartes ci-dessous récapitulent les principales contraintes au développement éolien sur le département : 

 

 
Figure 27 : Contraintes au développement éolien dans le département de la Nièvre 

 
Figure 28 : Carte des enjeux environnementaux au développement éolien  
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On distingue trois types de secteurs possibles pour le développement éolien : 

 
Dans une démarche d’évitement en amont de la définition du projet, le maître d’ouvrage a privilégié le secteur 3 qui 

correspond à la frange sud-ouest de la Nièvre. Les zones septentrionales au sein de ce secteur n’ont pas été retenues 

en raison de leur proximité avec la ville de Nevers et les vallées de l’Allier et de la Loire. La proximité et la capacité 

d’accueil de 3 postes sources au sud de ce secteur ont aussi orienté le choix de la zone d’implantation potentielle du 

parc éolien des Portes du Nivernais. 

Ainsi, le secteur d’implantation retenu a bien tenu compte des contraintes identifiées. Il n’a pas été identifié 

d’autres secteurs favorables au développement de l’éolien au sens du SRE qui présentaient a priori moins d’enjeu 

migratoire vis-à-vis de la Grue cendrée. 
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 Variantes envisagées au sein de la zone d’implantation potentielle et justification de la 
variante retenue 

Quatre variantes ont été définies en tenant compte des contraintes techniques et locales : 

 

 

Figure 29 : Variantes du projet éolien des Portes du Nivernais et axes de déplacement de la Grue cendrée 

 

 

Ces variantes ont été définies en tenant compte notamment de l’insertion paysagère sur le territoire, de la distance 

au gazoduc présent au sud de la zone, de l’impact environnemental et de l’impact acoustique (cf. si besoin chapitre 

C « Variantes et justification du projet » dans le corps de l’étude d’impact). 
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 Conclusion 

Considérant : 

- que la région s’est dotée d’un Schéma Régional Climat Air Énergie et de son volet éolien, le Schéma Régional 

Éolien, qui définit dans la lignée des objectifs nationaux contraignants, des objectifs régionaux de 

développement de l’énergie éolienne ; 

- qu’au 30 juin 2017 seuls 428 MW sont en service sur l’ex-région Bourgogne contre 1500 MW prévus en 2020 ; 

- qu’à cet égard, il n’y a pas d’autres alternative que de poursuivre le développement de l’éolien terrestre dans 

les secteurs de l’ex-région Bourgogne qui le permettent ; 

- que la contribution du département de la Nièvre à l’atteinte de l’objectif régional est déterminante compte-

tenu des capacités de développement dans les autres départements bourguignons ; 

- que la territorialisation des objectifs amène au constat que la Nièvre présente un retard dans sa contribution 

à l’atteinte de l’objectif régional pour 2020 ; 

Considérant par ailleurs : 

- que l’ensemble du département de la Nièvre est situé sur un couloir migratoire de la Grue cendrée ; 

- que le choix de la zone d’implantation potentielle a tenu compte de l’ensemble des contraintes régionales et 

locales ; 

- qu’au sein de cette zone d’implantation potentielle, une analyse multicritères des variantes a été conduite et 

que la variante retenue est celle qui représente le meilleur compromis sur les critères techniques, 

économiques, paysagers et environnementaux ; 

- que des mesures de réduction, d’évitement ont été proposées, dont certaines spécifiques à la prise en 

compte de la présence de la Grue cendrée, ainsi que des mesures de suivi renforcées et d’accompagnement ; 

Le maître d’ouvrage considère qu’à part l’abandon du projet, qui n’est pas une option envisageable compte-tenu 

des objectifs régionaux et nationaux contraignants, il n’existe pas d’alternative plus satisfaisante au projet 

proposé vis-à-vis de la présence de la Grue cendrée. 

 

1.3.3. La non remise en cause de l’état de conservation des espèces 

protégées 

Il s’agit de montrer que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des 

populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle, ici la Grue Cendrée. 

L’impact résiduel sur la Grue cendrée a été considéré comme non significatif dans l’étude d’impact et le dossier 

de dérogation établi sur demande de la DREAL Bourgogne - Franche-Comté ; dans ce contexte, l’analyse conclut 

logiquement que les mesures d’évitement et de réduction des impacts prévues par le maître d’ouvrage (Parc 

Éolien Nordex LV SAS) permettront de maintenir dans un état de conservation favorable, dans son aire de 

répartition naturelle, les populations de Grue cendrée concernées par la demande. 

Ces éléments sont développés dans le chapitre 4. 
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2. CONTEXTE ECOLOGIQUE, METHODES D’INVENTAIRE ET ANALYSE 

DE L’ETAT INITIAL 

2.1. Localisation et description de l’aire d’étude 

La zone de projet, située à une vingtaine de kilomètres au sud de Nevers, se trouve en contexte bocager et est 
encerclée par un certain nombre de boisements comme les Bois de Bord, des Vertus, de Beaudreuil et de Buy. À 
environ 250 m au nord du site s’écoule le ruisseau du Pont Aubert, coupé par une chaîne d’étangs. La vallée de 
l’Allier se trouve à quelques kilomètres à l’ouest. 

Le site en lui-même est divisé en deux secteurs, l’un à l’est de la RN7 et le second à l’ouest. Des travaux importants 
de mise à 2 x 2 voies de la nationale ont débuté en cours d’étude. 

Le premier secteur, à l’est, est le plus petit des deux. Il est principalement occupé par des cultures sarclées, un 
boisement linéaire et un réseau de haies hautes qui longe une partie des parcelles cultivées. 

Le second secteur, à l’ouest, est également occupé en majorité par des cultures. Néanmoins, dans sa partie sud, de 
nombreuses prairies de fauche sont présentes, ainsi que quelques pâtures. En outre, des fossés et un réseau 
discontinu de haies basses et hautes jalonnent ce secteur. 
 

 

Figure 31 : localisation générale du projet éolien des Portes du Nivernais (source Google Maps) 
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Carte 1 : Projet et habitats naturels identifiés dans l’aire d’étude 
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Photo 1 : Secteur ouest de la zone d'implantation potentielle (M. Acqueberge, Écosphère) 

 

 

Photo 2 : Secteur est de la zone d'implantation potentielle (M. Acqueberge, Écosphère) 

 

Les inventaires faunistiques poussés ont porté sur la zone de projet (Zone d’Implantation Potentielle, d’une surface 

de 110 ha) et ses abords dans un rayon maximal de 500 m (aire d’étude rapprochée). Du côté ouest, les limites ont 

été fixées sur la voie SNCF, compte tenu de la faible influence potentielle des machines de l’autre côté de la voie (et 

sachant que l’implantation des éoliennes en est éloignée, pour des raisons de sécurité). 

Au-delà de ces zones, des prospections plus légères ont été réalisées dans un rayon de 2 kilomètres autour de l’aire 

d’étude rapprochée (aire d’étude locale) afin d’étudier la faune présente aux abords et susceptible de fréquenter le 

site. 

Pour des recherches spécifiques de gîtes à chiroptères dans certains boisements ou bâtiments particulièrement 

attractifs (notamment en cas d’existence de corridors arborés entre ces gîtes et le projet) ou l’observation d’oiseaux 

remarquables à grand territoire (rapaces, cigognes, grues) susceptibles de fréquenter la zone du projet, les 

investigations ont même dépassé ponctuellement ce périmètre et déborder dans un rayon maximal de 20 km (aire 

d’étude régionale). Les recherches bibliographiques ont été réalisées dans cette même zone élargie. 

Les inventaires floristiques ont concerné essentiellement la Zone d’Implantation Potentielle. 
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Carte 2 : Aire d'étude et zonages d’inventaire et de protection  
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2.2. Zonages officiels de biodiversité aux abords du projet et situation 

vis-à-vis des zones humides et de la trame verte et bleue 

2.2.1. Zonages d’inventaire et de protection 

En termes de zonages d’inventaire, le site du projet se trouve :  

- à moins de 100 m de la ZNIEFF de type 2 n° 260009941 « Forêt et étangs du Perray ». Cette vaste zone 

couvre une surface totale de plus de 22 800 ha et le projet se trouve à proximité de sa pointe ouest. Cette 

ZNIEFF est reconnue pour ses habitats variés (boisements, zones humides des abords d’étangs) et la faune 

et la flore qui y est inféodée, avec notamment plusieurs espèces atlantiques en limite d’aire de répartition. 

On y trouve notamment plusieurs espèces d’oiseaux d’intérêt telles que le Faucon hobereau, la Huppe 

fasciée, la Pie-grièche écorcheur en reproduction, mais également le Faucon pèlerin et le Vanneau huppé 

en dehors de cette période ;  

- à environ 150 m de la ZNIEFF de type 1 n°260030264 « Bocage de la plaine d’Allier entre Mars-sur-Allier 

et Dhéré ». Sur les alluvions anciennes du val d’Allier, cette ZNIEFF comprend quatre ensembles de parcelles 

prairiales bocagères associées à quelques bosquets. Elle est reconnue pour son avifaune bocagère 

(Chouette chevêche, Huppe fasciée, Faucon hobereau, Pie-grièche écorcheur, Alouette lulu…). La Cigogne 

blanche (Ciconia ciconia), échassier d'intérêt européen et nicheur très rare en Bourgogne y était 

mentionnée comme nicheuse entre 2000 et 2008. La Grue cendrée (Grus grus), échassier d'intérêt 

européen, est indiquée comme utilisant le site en hivernage, sans mention de la période d’observation. 

D’autres ZNIEFF existent dans un rayon de 10 km :  

- la ZNIEFF de type 1 n° 260015461 « Val d’Allier du Pont de Mornay au pont du Veurdre », à 4 km à l’ouest 
du projet. Des grèves sableuses y alternent avec des méandres abandonnés, des portions de forêts 
riveraines et des îlots de graviers régulièrement remaniés. Les bras morts et leurs abords présentent 
différents types d’habitats humides : boires, mares, ripisylves, roselières, cariçaies, prairies inondables, 
etc. Ce site de 2 731 ha accueille notamment des oiseaux d’intérêt patrimonial nicheurs, tels que la Cigogne 
blanche, l’Œdicnème criard et le Milan royal, mais aussi en hivernage, pour la Grue cendrée et notamment 
; 

- la ZNIEFF de type 2 n° 260009924 « Val d’Allier d’Apremont à Villeneuve-sur-Allier », en région 
Bourgogne, à 2,8 km à l’ouest et la ZNIEFF de type 2 n°240001013 « Val d’Allier », en région Centre, à 4,5 
km à l’ouest sont deux sites regroupant le val d’Allier à ce niveau sur une surface de près de 9 000 ha. Les 
espèces d’intérêt patrimonial présentes sur le site sont principalement des espèces associées aux milieux 
rivulaires. On y trouve, outre une flore et un riche cortège entomologique, des oiseaux nicheurs comme la 
Cigogne blanche, la Bondrée apivore, l’Œdicnème criard, le Faucon hobereau, les Milans noir et royal ou 
l’Aigle botté, ainsi que des chauves-souris (Barbastelle, Grand Murin, Murins à oreilles échancrées, à 
moustaches et de Natterer, Noctule commune, Pipistrelle de Nathusius, Grand et Petit Rhinolophes) ;  

- la ZNIEFF de type 1 n°260030029 « Bocage de Saincaize-Meauce », à 5,3 km au nord. Entre Loire et Allier, 
le site comprend un ensemble de parcelles prairiales bocagères associées à quelques bosquets, étangs et 
rares parcelles cultivées. Cette ZNIEFF est reconnue pour sa faune bocagère (Chouette chevêche, Huppe 
fasciée, Pie-grièche écorcheur et Alouette lulu) ;  

- la ZNIEFF de type 1 n°240031385 « Suintements et pâtures de l’étang Bernot », située à 6,5 km à l’ouest, 
de l’autre côté de l’Allier. Cette ZNIEFF a été désigné pour son intérêt floristique et est par conséquent sans 
lien écologique avec la zone d’étude (non représentée sur la carte). 

Les sites protégés les plus proches (APPB ici) sont à près de 10 km. 
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2.2.2. Sites Natura 2000 

Pour ce qui est des sites Natura 2000, deux Zones de Protection Spéciale (ZPS), définies au titre de la directive 

Oiseaux, se trouvent dans un rayon d’une dizaine de kilomètres : 

- la ZPS FR2610004 « Vallées de la Loire et de l'Allier entre Mornay-sur-Allier et Neuvy-sur-Loire » à environ 

3 km à l’ouest. Le site présente un intérêt ornithologique remarquable puisqu'au moins 12 espèces inscrites 

à l'annexe I de la Directive Oiseaux viennent s'y reproduire. Ce sont en particulier 50 à 100 couples de 

Sternes naines et 60 à 160 couples de Sternes pierregarin qui nichent en colonies sur les îlots du lit mineur. 

Le site est un axe privilégié de migration pour de nombreuses espèces, dont un certain nombre de rapaces. 

Trois espèces sont plus particulièrement remarquables au regard de leurs effectifs : la Grue cendrée 

(effectifs estimés à plusieurs dizaines de milliers d'individus), le Balbuzard pêcheur (50 à 250 individus) et 

le Milan royal (50 à 200 individus) ; 

- la ZPS FR8310079 « Val d’Allier bourbonnais » à environ 6,1 km. Il s'agit du plus important site alluvial 

d'Auvergne. Le Val d'Allier est reconnu comme étant une zone humide d'importance internationale par la 

richesse de ses milieux et son importance pour les oiseaux. On y trouve notamment les Cigognes blanche 

et noire, Milans royal et noir, Circaète Jean-le-Blanc, Balbuzard pêcheur… Le Val d’Allier est un des 

principaux sites français pour l’hivernage de la Grue cendrée. Cette espèce traverse de plus le 

département de la Nièvre au cours de sa migration. L’enjeu pour les oiseaux semble donc fort ici. 

Enfin, deux Zones Spéciales de Conservation (ZSC), définies au titre de la directive Habitats, FR2400522 « Vallée de 

la Loire et de l’Allier » et FR2600969 « Val d’Allier bourguignon » sont présentes à respectivement 4,1 et 4,2 km à 

l’ouest et sont situées chacune d’un côté de la rivière Allier. Cette zone a été désignée notamment pour les poissons 

(voie de migration et zone de frayère importante pour le Saumon atlantique et la Grande Alose) et pour les chauves-

souris (Grand Murin, Murins à oreilles échancrées et de Bechstein, Grand et Petit Rhinolophes et Barbastelle). 

L’ensemble des sites Natura 2000 dans un rayon de 20 km autour du projet, dont les 4 sites présentés ci-dessus et 

localisés à moins de 10 km du projet, ont fait l’objet d’une évaluation des incidences dans le cadre de l’étude 

d’impact écologique. 

2.2.3. Trame verte et bleue 

En termes de Trames Vertes et Bleues, le projet apparaît déconnecté des axes définis dans le Schéma Régional de 

Cohérence Écologique. 

Néanmoins, la proximité avec le val d’Allier, d’intérêt majeur, et les continuités paysagères constatées en partie sud 

de l’aire d'étude signifient qu’un certain nombre d’espèces sont susceptibles de diffuser jusqu’à la zone du projet. 

Le SRCE montre que des réservoirs de biodiversité de la sous-trame verte sont attenants à l’aire d'étude rapprochée, 

à l’est comme au nord-ouest. Un corridor qui, curieusement, semble s’achever en cul-de-sac en limite nord de la 

zone d’implantation, permet de connecter le Bois de Bord (à l’est) à la vallée de l’Allier, via le ruisseau du Pont-

Aubert. 

Les cortèges d’espèces concernés sont pour la plupart peu sensibles à l’éolien. 
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Carte 3 : Composantes de la Trame Verte et Bleue de la Bourgogne 
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2.3. Méthodes d’inventaire et d’analyse des enjeux 

2.3.1. Méthodes d’inventaire et limites 

Les méthodes adoptées pour les études floristiques et faunistiques suivent la chronologie suivante : 

 relevés de terrain ; 

 traitement et analyse des données ; 

 évaluation des enjeux écologiques. 

Le tableau ci-après liste l’ensemble des dates d’inventaires et les groupes ciblés par ces inventaires. Les prospections 

réalisées en 2016 et 2017 ont été faites sur demande de la DREAL Bourgogne-Franche Comté suite aux nouvelles 

exigences régionales. 

Tableau 2 : Détails des interventions sur le terrain 

Date Groupes ciblés en priorité 
Autres prospections 

et observations 
Intervenants 

Temps 

passé sur 

place 

Conditions 

météorologiques 

16 nov. 2012 Oiseaux migrateurs et hivernants Mammifères L. Spanneut env. 7 h 
4°, couvert, brume en 

matinée, vent faible 

30 janv. 2013 Oiseaux hivernants 
Chiroptères 

hivernants 
L. Spanneut env. 7 h 

10°, couvert, crachin PM, 

ouest faible 

01 mars 2013 Oiseaux migrateurs et hivernants Mammifères 
L. Spanneut 

M. Collet 
4 h -2°, couvert, vent nul 

07 mars 2013 Oiseaux migrateurs et hivernants 
Amphibiens, Oiseaux 

nicheurs 

L. Spanneut 

M. Collet 
6 h 

8° à 10h, couvert, crachin, 

vent nul, puis 15° à 13h, AB, 

sud faible 

15 avril 2013 Oiseaux migrateurs 

Mammifères, 

Amphibiens, 

Reptiles, Oiseaux 

nicheurs 

L. Spanneut 10 h 
7° à 8h, beau, vent faible, 

puis 17° à 12h 

23 mai 2013 Flore Oiseaux nicheurs M. Esline 6 h 
10°, variable, averse, vent 

faible 

3 juin 2013 
Oiseaux nicheurs, Chiroptères 

(écoutes actives et passives) 

Amphibiens, Oiseaux 

migrateurs 

L. Spanneut 

M. Collet 

M. Acqueberge 

6 h dont 3 

de nuit 

12° à 22h, 9° à 1h, très beau, 

vent faible 

4 juin 2013 Oiseaux nicheurs 

Insectes, 

Amphibiens, 

Mammifères 

10 h 
13° à 13h, 19° à 22h, très 

beau 

5 juin 2013 
Oiseaux nicheurs, Chiroptères 

(écoutes actives et passives) 

Insectes, 

Amphibiens, 

Mammifères 

9 h dont 4 

de nuit 

20° à 13h, 23° à 21h, 16° à 

1h, très beau 

6 juin 2013 Oiseaux nicheurs Insectes env. 3 h 19°, TB, vent nul 

19 juin 2013 Oiseaux nicheurs Insectes 
L. Spanneut 

M. Collet 
env. 7 h 

21°, variable, vent faible, 

une averse 

20 juin 2013 Flore & habitats naturels - M. Esline 7 h 
17°, variable, crachin PM, 

vent faible 
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Date Groupes ciblés en priorité 
Autres prospections 

et observations 
Intervenants 

Temps 

passé sur 

place 

Conditions 

météorologiques 

16 juil. 2013 

Chiroptères (recherche de gîtes 

en bâti, écoutes actives et 

passives) 

Oiseaux nicheurs et 

migrateurs, Insectes, 

Mammifères 

L. Spanneut 

A. Vacher 

6 h dont 3 

de nuit 

22° à 23h, 16° en milieu de 

nuit de nuit, très beau 

17 juil. 2013 

Chiroptères (recherche de gîtes 

en bâti, écoutes actives et 

passives) 

Reptiles, Oiseaux 

nicheurs et 

migrateurs, Insectes, 

Mammifères 

8 h dont 3 

de nuit 

28° à 13h, 24° à 21h, 16° en 

milieu de nuit, très beau 

18 juil. 2013 
Chiroptères (écoutes actives et 

passives) 

Reptiles, Oiseaux 

nicheurs et 

migrateurs, Insectes 

8 h dont 3 

de nuit 

26° à 13h, 20° à 21h, 

variable en soirée, orage en 

soirée, couvert la nuit, vent 

faible (sauf rafales), averses 

faibles en cours de nuit 

19 juil. 2013 Oiseaux nicheurs et migrateurs Insectes 3 h 18°, couvert, vent faible 

10 sept. 2013 
Chiroptères (écoutes actives et 

passives) 

Reptiles, Oiseaux 

migrateurs 

L. Spanneut 

M. Acqueberge 

7 h dont 3 

de nuit 

18° à 20h, 13° en début de 

nuit, 11° en milieu de nuit, 

variable, vent faible, un peu 

de pluie le matin suivant 

11 sept. 2013 
Chiroptères (écoutes actives et 

passives), Oiseaux migrateurs 
Insectes 

10 h dont 3 

de nuit 

9° à 8h, 14° à 20h, 10° en 

milieu de nuit, couvert, vent 

de sud faible 

12 sept. 2013 Oiseaux migrateurs Insectes 4 h 9°, couvert 

31 oct. 2013 Oiseaux migrateurs - L. Spanneut 7 h 
0°, brume puis très beau, 

vent nul, 12° à 14h 

9 juin 2015 Flore - M. Esline env. 3 h 

14° le matin à 24° l’après-

midi, ensoleillé avec 

passages nuageux, vent 

modéré 

26 mai 2016 Chiroptères (écoutes actives) 

Amphibiens, Oiseaux 

nicheurs et 

migrateurs 
L. Spanneut 

G. Marchais 

4 h de nuit 

(de 22h30 à 

2h30) 

18° à 22h, couvert, vent nul 

27 mai 2016 Oiseaux nicheurs - 1 h le matin 13°, couvert, vent nul 

27 juil. 2016 Chiroptères (écoutes actives) Insectes 
L. Spanneut 

J. Voisin 

5 h de nuit 

(de 22h à 

3h) 

16° à 22h30, assez beau, 

vent N faible 

28 sept. 2016 Chiroptères (écoutes actives) Insectes 
G. Marchais 

T. Cherpitel 

5 h de nuit 

(de 19h30 à 

0h30) 

18° à 20h, 13° à 0h, voilé, 

vent E faible 

12 janv. 2017 Oiseaux hivernants 

- 
L. Spanneut 

M. Acqueberge 

9 h (de 8h à 

14h et de 

15h à 18h) 

7°, couvert, W faible 

13 janv. 2017 Oiseaux hivernants 
4 h (de 8h à 

12h) 

0°, couvert, averse neige, 

vent O faible à modéré 

31 janv. 2017 

Oiseaux hivernants - M. Acqueberge 

2 h (de 16h 

à 18h) 

10°, couvert se dégageant, 

vent nul 

1 fév. 2017 

6 h (de 7h à 

11h30 et de 

17h à 

18h30) 

2° à 8h, 15° à 13h, beau, 

vent nul 
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Date Groupes ciblés en priorité 
Autres prospections 

et observations 
Intervenants 

Temps 

passé sur 

place 

Conditions 

météorologiques 

2 fév. 2017 
2 h (de 7h à 

9h) 
7° à 7h, dégagé, vent faible 

2.3.1.1. Méthodologie de l’inventaire floristique 

2.3.1.1.1. Recueil de données 

Le recueil des données pour la flore et les habitats naturels a débuté par une recherche détaillée des données 

bibliographiques auprès du Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien (une convention étant signée 

depuis de nombreuses années entre Écosphère et le CBNBP). 

À la suite de ce travail, les prospections de terrain ont été réalisées et ont eu pour objectif de dresser une liste 

générale des espèces végétales vasculaires aussi exhaustive que possible. Des points d’arrêts et des transects ont 

été réalisés dans tous les habitats afin d’avoir une bonne vision du cortège floristique. Au sein d’un même habitat, 

les secteurs présentant des variations de densité ou de hauteur de végétation ainsi que les secteurs présentant des 

variations de topographie ont systématiquement fait l’objet d’une prospection. 

Les inventaires ont porté sur l’ensemble de la Zone d’Implantation Potentielle. Tous les habitats ont été inventoriés 

de manière qualitative et en période favorable. Pour les espèces à enjeu, une estimation de la taille de la population 

a été effectuée (comptage précis ou estimation selon les espèces ou la quantité d’individus). Toutes espèces à enjeu 

ont été localisées précisément. Certaines espèces ont été pointées au GPS lorsque la localisation précise était 

incertaine sur fond de plan. 

Au total, 2 jours de terrain ont été dédiés spécifiquement à l’étude de la flore et des habitats, répartis sur deux 

passages réalisés les 23 mai et 20 juin 2013. Ces deux passages permettent de couvrir la période d’inventaire la plus 

favorable vis-à-vis des milieux en place dans la zone d’implantation potentielle, d’autant plus que les espèces 

vernales se sont développées tardivement en 2013 compte tenu des conditions météorologiques. Il n’y avait en 

outre pas de secteur particulièrement humide qui aurait nécessité la réalisation d’un passage plus tardif. En ce qui 

concerne plus précisément les espèces vernales de boisement, les passages réalisés courant mars et avril 2013 pour 

la faune n’ont révélé aucune espèce précoce pouvant présenter un enjeu écologique, la couverture végétale étant 

presque inexistante. Un inventaire complémentaire a été réalisé le 9 juin 2015 afin de prendre en compte un petit 

secteur de culture impacté par l’implantation final de l’éolienne E4 et qui ne rentrait pas dans la zone d’étude initiale.  

Les espèces ont été identifiées sur le terrain ou, si besoin, en laboratoire, à l'aide des ouvrages de détermination les 

plus appropriés pour le secteur biogéographique concerné (notamment Flora Gallica. Flore de France. TISON J.-M & 

DE FOUCAULT B. (2014) et Nouvelle flore de la Belgique, du Grand-duché de Luxembourg, du nord de la France et des 

régions voisines, LAMBINON et al. (2004), etc.). 

Le niveau taxonomique retenu est la sous-espèce (subsp.) quand il existe, car les sous-espèces ont été ou sont 

susceptibles de devenir des espèces à part entière. Elles sont par ailleurs le plus souvent discriminantes au plan des 

conditions écologiques. Cependant, dans le corps du texte, par simplification, « espèce ou sous-espèce » n’est pas 

toujours distingué, le mot « espèces » englobant les deux types de taxons. 

La nomenclature utilisée est celle du référentiel taxonomique national TAXREF du Muséum national d’Histoire 

naturelle (v7.0).  
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2.3.1.1.2. Traitement des données 

Les relevés de terrain et les clichés photographiques ont ensuite été traités et analysés. La liste des espèces et des 

habitats a été établie et un niveau d’enjeu a été attribué à chaque espèce et habitat. Sur cette base, les annexes du 

rapport ont été réalisées et constituent la base de données flore de l’étude. 

En parallèle de cette étape, les espèces végétales ont été classées en groupes écologiques suivant nos 

connaissances et la littérature. Les unités de végétation ont été analysées en fonction des espèces qu’elles abritent 

et en essayant de les rattacher à des formations déjà décrites dans la bibliographie phytosociologique. 

Les habitats ont dans la plupart des cas été rattachés à une alliance phytosociologique2. Ce niveau de description 

permet d’attribuer un niveau d’enjeu à l’habitat. Les milieux étant globalement artificialisés et peu typiques, la 

caractérisation à l’association n’était ni possible ni utile sur ce site. 

Par la suite, les habitats naturels et les stations d’espèces ont été cartographiés sous SIG, à partir des données 

recueillies sur le terrain et des données bibliographiques. 

À la suite de ce travail, des cartes ont été mises en forme afin de localiser les enjeux liés à la flore et aux habitats. 

2.3.1.2. Méthodologie de l’inventaire faunistique 

2.3.1.2.1. Principes généraux 

S’agissant d’un projet éolien, l’étude de la faune a porté en premier lieu sur les oiseaux et les chauves-souris 

fréquentant le site concerné par le projet et ses abords immédiats. Un inventaire des autres groupes faunistiques 

a également été effectué. Il a concerné principalement les mammifères terrestres, les reptiles et amphibiens, les 

lépidoptères rhopalocères (papillons de jour), les odonates (libellules) et les orthoptères (criquets, grillons, 

sauterelles). 

Les données bibliographiques, ornithologiques et chiroptérologiques, proviennent de plusieurs associations, avec 

lesquelles nous avons l’habitude de travailler depuis plusieurs années. La Société d’histoire naturelle d’Autun 

(SHNA) a fourni la localisation par mailles des données de chauves-souris dans un rayon de 20 km autour du projet 

(extraction de la base de données Faune Bourgogne). Le Muséum de Bourges (Laurent Arthur) a fourni les données 

chiroptères du département du Cher dans un rayon de 10 km. L’association Chauve-souris Auvergne a quant à elle 

fourni des données complémentaires sur les Noctules, dans un rayon de 30 km, sur le département de l’Allier. Une 

étude bibliographique dans un rayon de 5 km sur les oiseaux patrimoniaux et sensibles à l’éolien a été produite par 

la SOBA Nature Nièvre (Station ornithologique du Bec d’Allier) en 2014. Une seconde synthèse a été réalisée par 

cette même association, devenue LPO Nièvre, en février 2017 sur les récentes évolutions de l’hivernage de la Grue 

cendrée dans le secteur. Nous remercions l’ensemble de ces structures pour l’aide apportée. Des données internes 

à Écosphère ont également été utilisées et une recherche a été effectuée sur Internet concernant quelques espèces. 

2.3.1.2.2. Méthodologie pour l’étude des oiseaux 

Les inventaires ornithologiques ont été réalisés pour l’essentiel entre novembre 2012 et octobre 2013, avec des 

compléments en mai 2016 puis en janvier-février 2017, soit sur plus d’un cycle biologique complet. 

                                                                 
2 Le niveau est en revanche généralement moins précis pour les habitats dont la phytosociologie est mal connue comme les 
différents types de haies ou les fourrés. 
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 Reproduction 

L’analyse de la reproduction se fonde sur les passages des 7 mars, 15 avril (nicheurs précoces), 23 mai (données 

ponctuelles), 3 au 6 juin, 19 juin, 16 au 19 juillet 2013, avec des compléments les 26-27 mai 2016. Le passage de 

mai spécifique à ce groupe a été repoussé début juin en raison des conditions météorologiques défavorables qui 

régnaient en mai 2013. Le passage pour la flore de fin mai a toutefois permis d’obtenir des données sur ce mois. Les 

observations réalisées sont considérées comme suffisamment précises pour localiser les nicheurs. Des données 

bibliographiques complètent l’analyse. 

Des méthodes de recensement par itinéraire-échantillon et points d’écoute ont été adaptées au site et aux espèces 

susceptibles d’être présentes. Pour la réalisation d’une étude d’impact en matière de projet éolien, Écosphère 

s’inspire de plusieurs méthodes pour le recensement des oiseaux : 

 pour la majorité des oiseaux des parcelles agricoles : le site a été parcouru à pied et en véhicule (méthode 

de l’itinéraire-échantillon) en vue de contacter toutes les espèces à vue et à l’ouïe. En complément, des 

points d’écoute fixes (5 min) permettent le cas échéant d’améliorer le recensement dans certaines zones. 

L’ensemble des espèces à enjeu (enjeux moyen à très fort) en Bourgogne ont été systématiquement 

cartographiées (cf. carte 11) ; 

 pour les oiseaux forestiers : des écoutes matinales ont été réalisées en lisière des boisements tels que le 

bois de Buy, afin de réaliser un inventaire exhaustif des nicheurs. Le bois du Pont Aubert a été traversé à 

pied ; 

 pour les rapaces nocturnes : des écoutes et itinéraires nocturnes ont été effectués le long des routes et 

chemins, aux abords des boisements et dans les villages ; 

 pour l’Œdicnème criard : une recherche diurne des parcelles favorables à l’accueil de l’espèce (cultures 

tardives, friches) a été pratiquée. Cette méthode a été doublée de prospections nocturnes en bordure des 

mêmes parcelles. La repasse (en cas d’absence supposée, diffusion du chant de l’espèce pour obtenir une 

réaction) n’a pas été utilisée. À l’automne, un itinéraire à pied au sein de certaines cultures a été effectué 

afin de vérifier l’absence de regroupements postnuptiaux. 

 

Les prospections permettent de disposer d’une liste proche de l’exhaustivité des espèces nicheuses sur la zone 

prévue pour l’implantation des éoliennes (cf. annexe 2), en distinguant notamment les oiseaux nichant sur l’aire 

d'étude de ceux nichant aux abords (rayon de quelques kilomètres). 

 

Les inventaires quantitatifs (méthodes de dénombrement par Indice Ponctuel d’Abondance – IPA –, Indice 

Kilométrique d’Abondance…) sont intéressants en milieu homogène pour définir les cortèges en présence et la 

densité d’individus ou bien en cas de suivi pour connaitre l’évolution sur le site. Ces méthodes d’inventaire n’ont pas 

été utilisées dans le cadre de cette étude car elles ne sont pas adaptées à l’objectif d’une étude d’impact sur un site 

hétérogène de petite superficie. La méthodologie développée ici permet un inventaire qualitatif proche de 

l’exhaustivité (ce qui n’est pas le cas des échantillonnages ponctuels) et un inventaire quantitatif des espèces à 

enjeu. La construction d’une autoroute, en cours durant l’étude, interdisait par ailleurs toute répétabilité des IPA 

dans le futur (forte augmentation des bruits ambiants). Enfin, le site d’étude est de trop petite taille pour 

l’application de tels inventaires (la méthodologie IPA exige un écartement des points d’écoute supérieur à 500 m en 

milieu ouvert). Concrètement, le nombre d’IPA sur la zone projetée aurait été trop faible pour permettre des 

interprétations valides. Et la juxtaposition des différents milieux (points d’écoute permettant de contacter en même 

temps des oiseaux des cultures, des haies et des boisements) n’aurait pas permis d’analyse par cortège (influence 

significative des autres habitats). La méthode IPA est, en revanche, tout à fait intéressante dans les vastes plaines 

cultivées ou les boisements de plusieurs dizaines d’hectares, qui autorisent la réalisation d’un nombre suffisant de 

points par type de milieu : même si elle n’offre que peu d’intérêt pour contacter les espèces à enjeu, cette méthode 

offre des possibilités d’analyse et de comparaison des cortèges avifaunistiques par habitat (ainsi qu’une estimation 

des densités utile en cas d’impact sur ces mêmes habitats). 
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Concernant les limites constatées, on notera en particulier les travaux parfois bruyants de mise à 2 x 2 voies de la 

RN7. Autre élément, nous n’avons pas obtenu l’autorisation de visiter la carrière des Queudres, à 1 km au nord du 

projet. Cependant, des observations depuis les digues extérieures ont permis d’en inventorier l’avifaune de façon 

satisfaisante. 

 Migration, déplacements locaux et hivernage 

Les déplacements locaux ont été renseignés à l’occasion des différents passages. Ils concernent par exemple les 

mouvements opérés par les Grues cendrées depuis la vallée ou les Corvidés depuis leurs dortoirs. 

En plus de données spécifiques provenant des associations sur la migration au-dessus du secteur pris au sens large, 

l’analyse de la migration se fonde sur :  

- les passages prénuptiaux des 1er et 7 mars, 15 avril, 3 juin 2013 (compléments les 26-27 mai 2016) ;  

- les passages postnuptiaux des 16-19 juillet, 10-12 septembre, 31 octobre 2013 et 16 novembre 2012.  

 

Les espèces migratrices et les éventuels couloirs de migration ont été étudiés de deux manières sur le terrain : 

 depuis des points d’observation fixes en hauteur. Le contexte local très agricole et la situation dominant la 

vallée a permis d’observer sur de larges secteurs à partir d’un seul point d’observation élevé ;  

 des itinéraires au travers du site et de ses abords afin de recenser les espèces stationnant au sein des 

cultures, des prairies et des bois, dans les haies, etc. 

L’échantillonnage standardisé des stationnements n’a pas été nécessaire dans le cadre de cette étude, le secteur 

étant peu attractif (effectifs faibles et irréguliers). 

 

Les oiseaux hivernants sont décrits sur la base des passages réalisés les 16 novembre 2012, 30 janvier, 1er mars et 

7 mars 2013, 12-13 janvier, 31 janvier, 1er et 2 février 2017. Compte tenu des enjeux possibles en période froide, la 

recherche des hivernants s’est concentrée sur les éléments suivants : 

- les rapaces hivernants, par parcours répétés en milieux ouverts (cultures, friches…) et par observations le 

long des lisières boisées ; 

- la Grue cendrée (premier site d’hivernage en Bourgogne), par suivi des dortoirs et des zones 

d’alimentation situés à proximité de la zone d’implantation potentielle, avec l’étude des axes de 

déplacement journaliers utilisés pour rallier dortoirs et gagnages ; 

- les autres oiseaux sociables (grives, alouettes, hiboux, corvidés, pluviers et vanneaux…), par recherches 

diurnes dans les cultures (espèces des milieux ouverts) et recherches en soirée et fin de nuit pour les 

dortoirs d’espèces plus forestières (grives, pigeons…). 

 

Cinq transects pédestres ont également été réalisés au cours de l’hiver 2016-2017 lors de deux passages spécifiques. 

Le protocole suivi est basé sur celui proposé par le Muséum National d’Histoire Naturelle dans le cadre du Suivi 

Hivernal des Oiseaux Communs (SHOC). Le programme SHOC est basé sur des comptages visuels et auditifs d’oiseaux 

à partir de transects le long desquels l’observateur se déplace. Une paire de jumelles peut être utilisée pour aider à 

la détermination (mais pas à la détection des oiseaux). Le transect est parcouru à pied (environ 4 km/h). Deux 

passages doivent être réalisés, espacés d’au moins deux semaines. Sont notés les habitats en présence, le nombre 

d’individus contacté par espèce, la distance de contact et le survol ou non.  
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Carte 4 : Échantillonnage de l'avifaune 
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Carte 5 : Échantillonnage des Grues cendrées en hivernage 
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2.3.1.2.3. Méthodologie pour l’étude des chauves-souris 

 Étude nocturne 

La méthodologie employée est fondée sur l’enregistrement des ultrasons émis par les chauves-souris en vol. Des 

observations visuelles complètent l’écoute. 

 

Dix soirées de prospection ont été assurées à deux chiroptérologues à partir du coucher du soleil jusqu’en milieu 

de nuit lors de 3 périodes doublées sur 2 années de suivi : les 3 et 5 juin, 16 à 18 juillet, 10 et 11 septembre 2013, 

26 mai, 27 juillet et 28 septembre 2016. La date de première visite de 2013 a été volontairement retardée pour 

tenir compte des conditions météorologiques médiocres du printemps. Hormis la soirée du 18 juillet, elles ont toutes 

été réalisées dans des conditions météorologiques satisfaisantes et par conséquent favorables à la chasse des 

chauves-souris (vent faible, absence de précipitations, température > 15 °C en journée et > 10 °C la nuit). Le 18 juillet, 

un orage en soirée a été suivi de petites pluies intermittentes jusqu’en milieu de nuit. D’après les données recueillies, 

les sorties de gîte ont été retardées pour certaines espèces mais l’activité globale n’a pas diminué de manière 

sensible. Les données obtenues ont donc été utilisées. Nous considérons par ailleurs qu’il est tout à fait utile 

d’obtenir des données dans différents contextes météorologiques, car les chiroptères peuvent modifier leurs 

routes de vol selon les conditions environnementales, ce qui permet de mieux apprécier leur utilisation réelle du 

paysage. Les conditions météorologiques de chaque date de visite sont détaillées dans le tableau global cité en début 

de chapitre. 

 

Les prospections ont permis d’évaluer l’attractivité globale du secteur pour les chauves-souris pendant les 

différentes phases d’activité (reproduction et périodes de déplacement).  

 

Les prospections ont été menées grâce à des techniques différentes et complémentaires :  

 la première consiste à enregistrer les chauves-souris sur des points d’écoute fixes au sein de la zone d’étude 

(31 points d’écoute passive au total sur l’ensemble des 7 soirées de 2013) à l’aide de détecteurs de type 

Anabat SD1 et, surtout, SM2BAT+ déposés en lisière de boisement ou de haie, dans des parcelles agricoles 

ou à proximité de continuités paysagères potentiellement utilisées. Ce matériel est conçu pour enregistrer 

automatiquement les ultrasons émis par les chiroptères. Ils fonctionnent en division de fréquence, c'est-

à-dire que les sons sont captés dans l’ensemble de la gamme de fréquences utilisées par les chauves-souris 

européennes (de 10 à 120 kHz). À l’issue des prospections de terrain, les enregistrements ont été analysés 

à l’aide du logiciel AnalookW version 3.9. Cette méthode permet d’étudier l’activité en un point donné sur 

une durée plus ou moins longue afin de caractériser l’utilisation d’une zone de chasse ou d’une continuité 

écologique. L’utilisation des écoutes automatiques permet d’obtenir des données sur des nuits complètes 

(toujours plus de 8 h et en moyenne 10 h environ pour chacun des 31 points d’écoute, soit plus de 300 h 

d’enregistrements, sans comparaison avec les écoutes actives présentées ci-après). Écosphère privilégie 

ainsi l’enregistrement passif pour l’analyse des activités et des cortèges, car les données sont beaucoup 

plus nombreuses que lors des écoutes actives. Ces dernières ont été surtout utilisées pour la vérification de 

routes de vol et les modifications saisonnières.  

Le niveau d’activité des chauves-souris au-dessus d’un point est évalué selon la grille suivante : 
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Tableau 3 : niveaux d’activité chiroptérologique sur les points fixes 

Classe de fréquentation 

(nombre de contacts/heure 

équivalent en temps de présence) 

Activité 

0-11 Très faible 

12-60 Faible 

60-120 Moyenne 

120-240 Forte 

240-480 Très forte 

>480 Quasi permanente 

 

 la seconde consiste à prospecter activement les secteurs favorables aux chauves-souris (lisières, 

continuités, bois…) à l’aide de détecteurs de modèle Pettersson D240X et D1000 dans le but de qualifier les 

populations chassant et transitant sur la zone d’étude et ses abords (avec l’objectif de définir les 

fonctionnalités sur la zone d’étude). Ces appareils permettent de travailler à la fois en hétérodynage et en 

expansion de temps, ces deux types d’approche étant complémentaires. L’hétérodyne rend en effet audible 

pour l’oreille humaine les ultrasons par production d’une fréquence réglée par l’utilisateur : si l’oreille n’est 

pas sensible aux deux ultrasons émis (par la chauve-souris et par l’appareil), elle peut entendre la différence 

entre les deux sons. Par exemple, une chauve-souris émettant à 46 kHz (inaudible pour l’oreille humaine) 

peut être détectée lorsque la fréquence de l’appareil est suffisamment proche, c’est-à-dire comprise entre 

41 et 51 kHz. Ainsi, pour un détecteur réglé sur 45 kHz : 46 - 45 = 1 kHz (qui devient alors audible par 

l’utilisateur). Cette méthode permet de connaître la fréquence d’émission des ultrasons ainsi que leur 

structure. La seconde technique consiste à numériser et enregistrer les signaux captés en expansion de 

temps (facteur 10, c'est-à-dire ralentis 10 fois) sur un enregistreur, puis de les analyser au bureau grâce à 

des logiciels informatiques (BatSound 4.03) qui permettent d’analyser les spectrogrammes, les densités 

spectrales, les durées des cris… Un total de 56 points d’écoute a été réalisé pour les chiroptères (17 points 

de 10 min en 2013 et 13 points de 15 min répétés au printemps (26 mai), en été (27 juillet) et en automne 

(28 septembre) en 2016). Les niveaux d’activité par point ne sont jamais additionnés. Les D240X et D1000 

ont été utilisés de deux façons sur les secteurs potentiellement les plus attractifs :  

o pour la réalisation de points d’écoute active ;  

o pour la réalisation de transects d’écoutes routiers et pédestres traversant la zone d’étude 

(prospection des parcelles agricoles et des haies) ainsi que les villages et boisements alentour 

(Dhéré, bois de Bord…). Un transect routier sur la RN7 n’a pu être réalisé qu’une fois (aucun 

chiroptère) à cause de la circulation automobile, qui reste intense même la nuit. 

La multiplication des points d’écoute active et passive a permis de recueillir une quantité de signaux considérée 

comme suffisante pour être représentative des populations de chauves-souris présentes entre mai et septembre 

(période d’activité principale). 

Tableau 4 : Temps d’enregistrement cumulé 

Appareillage utilisé Méthode 
Nombre de points 

d’écoute 
Temps cumulé 

d’écoute exploitable 

Boîtiers enregistreurs 
Anabat SD1 et SM2bat+ 

écoute automatique sur 
nuit entière 

31 > 300 h 

Détecteurs manuels D1000 
et D240x 

écoute active sur 10 à 
15 minutes 

56 12 h 40 
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Il est important de rappeler que l’utilisation du détecteur d’ultrasons offre des résultats qui sont à relativiser en 

fonction des distances de détectabilité et des milieux dans lesquels évoluent les différentes espèces concernées. Par 

exemple, les probabilités de détection d’une Noctule commune, dont les émissions ultrasonores portent à plus de 

100 mètres en milieu ouvert, sont bien plus élevées que celles d’un Petit Rhinolophe, dont les émissions ultrasonores 

sont audibles à 5 mètres maximum. De même, un Murin de Natterer pourra être détecté à environ 20 mètres en 

milieu ouvert, alors qu’il ne pourra l’être qu’à moins de 5 m en milieu encombré (feuillage). Enfin, il faut savoir que 

les chiroptères et tout particulièrement les murins font varier la nature et la structure de leurs émissions 

ultrasonores en fonction de la distance par rapport aux obstacles et que, dans certains cas, ils adoptent des signaux 

très semblables, rendant impossible toute discrimination spécifique. 

Ainsi, des associations d’espèces ont pu être constituées lorsque l’analyse des signaux n’a pu déboucher sur une 

identification spécifique :  

 « Sérotule » (S) pour la Sérotine commune et les Noctules commune et de Leisler : ces trois espèces 

émettent des signaux sonores régulièrement similaires entre 20 et 30 kHz et sont, par conséquent, difficiles 

à discriminer. La Noctule commune a pu être identifiée uniquement lorsque la séquence de signaux 

enregistrés présentait au moins une émission en « quasi fréquence constante3 » (QFC) dont la fréquence 

terminale était inférieure à 20,5 kHz. Les séquences de cris émises entre 22 et 30 kHz et présentant une 

alternance de cris en QFC avec une fréquence du maximum d’énergie > 21 kHz et en « fréquence modulée 

aplanie4 » (FMA) avec une amorce explosive ont été attribuées à la Noctule de Leisler. Quant à la Sérotine 

commune, sa présence est envisagée lorsque les séquences présentent les caractéristiques suivantes : 

émissions entre 22 et 30 kHz, irrégularité temporelle des signaux de type FMA, amorce progressive et 

absence de QFC. En dehors de ces cas, la « Sérotule » a été annoncée ;  

 « Pipistrelle de Kuhl/Nathusius » (PKN), associée aux Pipistrelles de Kuhl et de Nathusius, correspond aux 

individus émettant des cris en fréquence modulée compris entre 35 et 44 kHz. Seules les séquences 

présentant des cris sociaux (servant à discriminer les pipistrelles) et/ou des signaux de type QFC dont la 

fréquence terminale était comprise entre 38,5 kHz et 41 kHz (cas de la Pipistrelle de Nathusius) ont 

généralement permis une distinction des deux espèces. Les signaux QFC compris entre 41 et 42 kHz étaient 

attribués à la Pipistrelle de Nathusius s’ils étaient alternés avec des séquences de signaux en fréquence 

modulée aplanie qui sont caractéristiques de séquences de chasse. Autrement, une confusion était possible 

avec des signaux appartenant à la Pipistrelle commune. Quelques signaux de ce type ont été identifiés à 

partir des enregistrements obtenus sur les points d’écoute fixes. La présence de la Pipistrelle de Nathusius 

a donc pu être confirmée ; 

 « Murin sp. » (Msp) pour l’ensemble des espèces de murins présentes dans la région : Murins à 

moustaches, de Brandt, d’Alcathoe, de Daubenton, de Natterer, à oreilles échancrées, de Bechstein, Grand 

Murin. Selon l’environnement dans lequel elles se trouvent et selon leur comportement, une grande 

majorité des signaux présentent des types acoustiques relativement similaires. Les signaux sont souvent 

émis avec des fréquences maximales d’énergie comprises entre 20 et 80 kHz ne permettant pas de les 

différencier. De plus, les enregistrements obtenus avec les détecteurs Anabat SD1 ne sont pas de 

suffisamment bonne définition pour effectuer les mesures nécessaires à la discrimination de ces espèces. 

 

Ce type d’investigation, au-delà des limites techniques exposées ci-dessus, permet de : 

 rechercher l’éventuel transit d’espèces dites de haut vol (Noctules, Sérotine commune, « sérotules ») à 

travers la zone d’étude et présentant une sensibilité avérée (cas de collisions) vis-à-vis des éoliennes ; 

                                                                 
3 Quasi fréquence constante (QFC) : qualifie un signal de chauve-souris dont la différence entre la fréquence du début et de la fin 
est inférieure à 5 kHz. Ce type de cri a généralement une durée comprise entre 8 et 25 millisecondes. 
4 Fréquence modulée aplanie (FMA) : qualifie un signal de chauve-souris dont la différence entre la fréquence du début et de la 
fin est supérieure à 5 kHz et qui présente un aplanissement en fin de signal (se rapprochant ainsi de la QFC). Ce type de cri a 
généralement une durée comprise entre 0,1 et 8 millisecondes. 
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 étudier plus finement l’activité chiroptérologique au sein de la zone d’étude et aux abords proches (étude 

des continuités proches, des points d’eau, des vallées, des friches…).  

Les données bibliographiques, fournies en particulier par la Société d’Histoire Naturelle d’Autun, complètent 

l’analyse. 

 Étude diurne 

Deux types de prospections diurnes ont été effectués pour la recherche de gîtes : 

 la recherche et la visite de cavités potentielles dans le bâti et les vieux arbres : elles ont consisté à visiter 

un certain nombre de structures généralement favorables aux chiroptères. Les prospections sont fines et 

éventuellement répétées dans l’aire d'étude et ses proches abords, elles sont de plus en plus diffuses à 

mesure de l’éloignement au projet (sauf si des potentialités remarquables sont identifiées au préalable 

dans un rayon lointain). L’ensemble des ponts SNCF dans un rayon de 2 km a été visité (inspection des 

fissures liées aux joints de dilatation ou à un descellement). Les petits ouvrages concernant le ruisseau du 

Pont Aubert ont également été suivis. Quelques bâtisses et fermes ont été inspectées à Dhéré et dans le 

bois de Bord, où des animaux ou crottes avaient été repérés en hiver. L’église de St-Parize-le-Châtel n’était 

pas visitée par les chiroptérologues de la SHNA, nous avons pu la prospecter en été (crypte revisitée en 

octobre) avec l’aimable autorisation de la mairie. Nous n’avons pas pu pénétrer dans le château de Villars 

(1 km au nord de l’aire d'étude), à l’aspect très favorable, mais les gardiens nous ont laissé nous approcher 

jusqu’à la voûte et nous y avons fait des observations et enregistrements acoustiques en début de nuit. De 

même, le château de Dhéré (500 m à l’ouest de l’aire d'étude) n’a pu être visité, mais nous avons effectué 

des points d’écoute à des dates différentes en limite du parc boisé. Compte tenu de difficultés d’accès à 

certains bâtiments ou combles, des enregistreurs automatiques ont été laissés une nuit entière à Dhéré et 

au Rond de Bord. On notera que, d’une manière générale, les bâtiments du secteur sont souvent anciens 

et favorables aux chiroptères (pas de cave, par contre, du fait de la hauteur de nappe). Seule une petite 

partie des fermes a été échantillonnée à Dhéré. Sur les sites plus isolés (Bière, château de Buy, Domaine du 

Moulin), nous avons effectué des points d’écoute en début de nuit et vérifié le cas échéant que les 

propriétaires n’avaient pas connaissance de la présence de chauves-souris chez eux. Enfin, les quelques 

vieux arbres de l’aire d'étude ont été inspectés et, si besoin, un enregistreur a été déposé au pied pour 

évaluer la probabilité de présence d’un gîte ; 

 des écoutes et recherche visuelle à l’aube et au coucher du soleil, afin de repérer les éventuels allers-

retours devant les gîtes. Cette méthode a été appliquée en juillet et/ou septembre au château de Villars, 

aux Moulins à vent, au Domaine du Moulin et devant un arbre isolé proche de ce hameau, où des 

enregistrements avaient laissé soupçonner l’existence d’un gîte. Ce type de prospection est plus facile à 

appliquer en été lors de la sortie des juvéniles, car ceux-ci continuent à voler aux alentours du gîte jusqu’à 

une heure tardive, dépassant parfois le lever du soleil.  

La recherche de gîtes hivernaux et estivaux a eu lieu les 30 janvier et 16-17 juillet 2013. 
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Carte 6 : Échantillonnage des chiroptères 
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2.3.1.2.4. Méthodologie pour les autres groupes faunistiques 

Les autres groupes faunistiques (Mammifères terrestres, Reptiles, Amphibiens, plusieurs groupes d’Insectes) ont 

fait l’objet en période estivale de recherches par échantillonnage. L’objectif de ces prospections étant de mieux 

caractériser les enjeux faunistiques au sol pour l’implantation d’éolienne, l’accent a été mis sur les milieux les plus 

favorables à la faune (bois, pelouses…) ou envisagés pour l’implantation d’éoliennes (friches, jachères, certaines 

cultures). Les espèces à enjeu (menacées, rares) et/ou protégées en Bourgogne, en France et/ou d’intérêt européen 

ont été localisées. 

 Les grands mammifères (Cerf, Chevreuil, Sanglier) 

Sur le terrain, les ongulés ont fait l’objet d’un inventaire général (observations directes, repérage des traces : 

empreintes, fèces, coulées, etc.) à toutes saisons. Des précisions ont été obtenues lors de rencontres avec 

différentes personnes sur le terrain (habitants, propriétaires forestiers, exploitants agricoles). 

L’objectif était simplement d’aboutir à une localisation des noyaux importants de population et des éventuels axes 

de déplacement importants, ces espèces étant peu sujettes à impact éolien. 

 Les petits mammifères (Carnivores, Rongeurs, Insectivores, etc.) 

D’une manière générale, l’inventaire de terrain a consisté en la recherche d’indices lors de chaque visite (crottes, 

nids, reliefs de repas, terriers, etc.) en journée et de nuit au moment des inventaires nocturnes (chiroptères ou 

amphibiens). 

Les micromammifères communs (campagnols, musaraignes, etc.) n’ont pas été étudiés spécifiquement car 

l’inventaire nécessite des techniques lourdes et perturbantes (captures). Aucune pelote de réjection de Chouettes 

ou Hiboux n’a pu être découverte pour compléter l’inventaire des micromammifères qui fréquentent le secteur.  

En l’absence de milieux favorables aux mammifères semi-aquatiques (Musaraigne aquatique…) et d’impacts 

potentiels sur ce groupe, ceux-ci n’ont pas été étudiés. 

 Les amphibiens (crapauds, grenouilles, tritons, salamandres) 

Pour les amphibiens, les prospections ont été ciblées sur les secteurs potentiels de reproduction et sur les axes de 

déplacement dans l’habitat terrestre dans l’aire d’étude rapprochée (zone d’implantation potentielle + 500 m). Le 

site se trouve dans un contexte de cultures intensives et de pâturage. Les habitats favorables aux amphibiens sont 

limités, avec un point d’eau temporaire, une mare et un étang de pêche. Pour ces raisons, et dans une optique de 

proportionnalité de l’étude d’impact d’un projet éolien (impacts au sol limités), un protocole d’inventaire allégé a 

été mis en œuvre (voir la carte d’échantillonnage).  

L’ensemble des milieux favorables a été prospecté afin d’obtenir un inventaire qualitatif et semi-quantitatif. Des 

passages diurnes et nocturnes ont été réalisés tout particulièrement auprès des points d'eau répertoriés dans la 

zone d’étude et ses abords proches (habitats de reproduction), ainsi que sur les routes et chemins (habitats 

terrestres, axes de déplacement). 

Les prospections diurnes ont permis de repérer les habitats potentiels. Comme indiqué ci-dessus, les points d'eau 

sont très peu nombreux. Ces points d’eau ont d’abord fait l'objet d'une analyse permettant d'évaluer les 

potentialités de reproduction des amphibiens : environnement, profondeur, pente des berges, présence ou absence 
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de végétation, facilité d'accès des animaux, substrat. Au cours de ces prospections, les amphibiens, leurs pontes et 

leurs larves ont été recherchés et dénombrés (l’échantillonnage au filet troubleau s’est avéré inutile au vu de la taille 

des pièces d’eau et du peu de végétation aquatique -cette technique étant par ailleurs globalement perturbante 

pour le milieu et nécessitant une demande de dérogation préalable-). 

Les prospections nocturnes et crépusculaires ont consisté en une observation visuelle à la lampe, couplée à une 

écoute des chants, avec recherches des adultes, des pontes et des larves. Les inventaires se sont déroulés en 

période de reproduction (mars à juin), quelques données ponctuelles étant obtenues en dehors de cette période 

principale. Les mares se trouvant dans la zone d’implantation potentielle ont fait l’objet d’un échantillonnage 

répété 3 fois au cours de la saison de reproduction. Afin d’améliorer l’état de connaissance du secteur, les autres 

sites proches de la zone d’implantation potentielle ont également fait l’objet d’inventaire, à raison d’une fois au 

cours de la période de reproduction.  

Des données pour les amphibiens ont été spécifiquement recueillies les 7 mars, 15 avril, 3 à 6 juin 2013 et le 26 mai 

2016. 

 Les reptiles (serpents, lézards) 

Les inventaires ont été réalisés sur les secteurs les plus favorables au sein de l’aire d’étude rapprochée (zone 

d’implantation potentielle + 500 m). Étant donné que peu d’habitats favorables se trouvent au sein de la zone 

d’étude, un protocole allégé a été mis en œuvre. Les reptiles ont été spécifiquement inventoriés au cours des 

passages du 15 avril, 17-18 juillet et 10 septembre 2013, bien que l’ensemble des passages en période favorable 

puisse permettre d’observer ces espèces (voir la carte d’échantillonnage des amphibiens et reptiles en fin de 

chapitre).  

La recherche de ces espèces terrestres s’est faite par deux techniques : 

- l’arpentage des milieux favorables le long de transects (la plupart étant répétés au moins deux fois au 

cours de l’année) : durant la matinée et la fin d’après-midi par météo favorable (vent faible et température 

globalement comprise entre 15 et 20°C), les lisières, pieds de haie, bords de chemin, remblais… ont été 

prospectés à pas lents afin d’obtenir des indices visuels directs ; 

- l’examen des abris potentiels : les tas de pierres, de bûches, de branches, amas de feuilles, dessous des 

matériaux abandonnés tels que tôles, planches, bâches plastique ou pneus, ont fait l’objet d’examens 

attentifs et répétés à différents moments de la journée et à plusieurs saisons. Les prospections principales 

se sont produites assez tôt en matinée lors de journées ensoleillées. Les animaux sont alors peu mobiles 

car engourdis et se placent à découvert pour se réchauffer. 

Une méthode efficace et souvent préconisée dans le cadre d’autres types de projets (impacts au sol très faibles ici 

et inventaire quantitatif inutile) consiste à déposer dans l’environnement des plaques caoutchoutées où les reptiles 

viennent se chauffer et s’abriter. Leur inventaire s’en trouve facilité. Cette méthode, qui nécessite l’accord des 

propriétaires, n’a pas été utilisée dans le cas présent. Hormis les autorisations nécessaires, on signalera que : 

- aucun habitat très favorable n’est présent dans la zone de projet, d’où un impact potentiel faible ; 

- plus généralement, le type de projet (éolien, emprise au sol très faible) fait que les impacts sur les reptiles 

sont globalement très faibles à nuls (rares cas d’implantation dans des milieux riches ou si les pistes d’accès 

coupent des continuités thermophiles). 

 Les insectes 

Les insectes ont été inventoriés essentiellement du 4 au 6 juin, le 19 juin, du 16 au 19 juillet, les 11 et 12 septembre 

2013 (compléments les 27 juillet et 28 septembre 2016). Le passage initialement prévu en cours du mois de mai 
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2013 a été repoussé début juin en raison de conditions météorologiques particulièrement défavorables pour ce 

groupe en mai. 

 

Le groupe des Odonates (libellules et demoiselles) a fait l’objet d’observations répétées pour une recherche des 

imagos et des exuvies auprès des différents points d’eau situés au sein de l’aire rapprochée, très ponctuellement 

dans l’aire locale. La prospection s’est faite par échantillonnage depuis les berges et dans les milieux ouverts 

herbacés de maturation adjacents. Compte tenu du faible nombre d’habitats potentiels pour ce groupe et en 

l’absence de risque d’impact significatif (projet éolien), aucune méthode standardisée destinée à évaluer les niveaux 

de population n’a été mise en place.  

La grande majorité des espèces est identifiable aux jumelles. Le cas échéant, certains individus ont été capturés au 

filet puis relâchés immédiatement après la détermination. Les espèces précoces (Agrions) et tardives (Aeschnes, 

Lestes) ont été recherchées lors des deux périodes principales (juin et septembre). 

 

Le groupe des Lépidoptères rhopalocères (papillons de jour) a fait l’objet de prospections, en mettant l’accent sur 

les habitats favorables. Le cas échéant, certains individus ont été capturés au filet pour détermination, puis relâchés 

immédiatement sur place. Un inventaire le plus complet possible a ainsi été réalisé à l’échelle de l’aire rapprochée, 

avec une recherche accrue des espèces à enjeu. En complément, une recherche ponctuelle des œufs et des chenilles 

a été effectuée. Le printemps étant resté frais et humide, le maximum de prospections sur les papillons a été 

organisé sur juin-juillet. 

 

Le groupe des Orthoptères (criquets, sauterelles, grillons) a fait l’objet de recherche à vue (capture éventuelle au 

filet fauchoir, puis relâcher immédiatement après détermination) et à l’écoute des stridulations, y compris de nuit. 

Certaines espèces de sauterelles émettant surtout dans l’ultrasonore (Phaneroptera, Leptophyes, Barbitistes, 

Isophya, etc.) ont été localisées à l’aide des détecteurs d’ultrasons utilisés pour les chauves-souris.  

Les espèces précoces (les Tétrix, la Courtilière, certains Grillons) ont été cherchées en début de saison lors des 

premiers inventaires entomologiques5. 

 

Pour les Coléoptères saproxyliques, les recherches ont uniquement concerné les espèces patrimoniales susceptibles 

d’être impactées par le projet (en directive Habitats ou protégées en droit français) : Grand Capricorne, Lucane cerf-

volant, Pique-prune, Rosalie alpine. Les autres espèces contactées ont été notées au hasard des prospections. La 

recherche s’est faite notamment par repérage des indices sur et dans les arbres. 

                                                                 
5 Le passage de mai a dû être décalé début juin en raison de conditions météorologiques printanières particulièrement 
défavorables aux insectes en 2013.  
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Carte 7 : Échantillonnage des amphibiens et reptiles 
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2.3.2. Méthode d’évaluation des enjeux écologiques au sol 

Les inventaires floristiques et faunistiques menés dans le cadre de l’étude ont débouché sur une identification, une 

localisation et une hiérarchisation des enjeux écologiques. 

 

L’évaluation des enjeux écologiques au sol se décompose en 4 étapes : 

1- Évaluation des enjeux phytoécologiques des habitats naturels (enjeu intrinsèque de chaque habitat, en 

fonction notamment de sa rareté, de sa typicité et de sa vulnérabilité en Bourgogne) ; 

2- Évaluation des enjeux floristiques (enjeux par espèce en fonction du degré de menace -liste rouge 

régionale- et du niveau de rareté -liste CBNBP, APN, nombre de mailles occupées-, puis du cortège 

floristique de chaque habitat en fonction du nombre d’espèces à enjeu présentes par niveau d’enjeu - 

voir les tableaux 5 et 6 ci-dessous) ; 

3- Évaluation des enjeux faunistiques (même démarche que pour la flore : enjeux par espèce6, puis du 

peuplement faunistique de chaque habitat) ; 

4- Synthèse des trois enjeux précédents et évaluation globale par habitat ou complexe d’habitats (c’est le 

niveau le plus haut pour les items 1, 2 et 3 qui confère son niveau d’enjeu global à chaque habitat). 

 

5 niveaux d’enjeu sont ainsi définis : très fort, fort, assez fort, moyen, faible, pour chaque item (1-habitat, 2-flore, 

3-faune), puis le niveau le plus élevé confère un niveau d’enjeu global à chaque habitat ou complexe d’habitats 

(item 4). 

 

Afin d’adapter l’évaluation à la réalité du terrain, des ajustements ponctuels des niveaux d’enjeu peuvent être 

pratiqués pour une espèce ou pour le niveau d’enjeu global. 

 

S’agissant d’un projet éolien, à cette évaluation des habitats au niveau sol, s’ajoute la dimension aérienne (pour les 

oiseaux et les chauves-souris) ; elle est décrite au chapitre 2.5. 

Les enjeux fonctionnels sont également pris en compte dans l’évaluation, que ce soit au niveau du sol ou dans 

l’espace aérien : axes de déplacement, couloirs de vols, continuités écologiques locales, liens existants entre 

différents milieux, rôle d’un milieu pour les différents cortèges faunistiques, etc. 

Tableau 5 : Niveau d’enjeu spécifique des espèces végétales et animales 

Statut de menace/rareté 
Niveau d’enjeu 

de l’espèce  

CR Espèce végétale ou animale en danger critique d’extinction au niveau régional Très fort 

EN Espèce végétale ou animale en danger d’extinction au niveau régional Fort 

VU 

NT et RRR à EE 

NT et au moins R 

Espèce végétale ou animale vulnérable au niveau régional 

Espèce végétale quasi menacée et extrêmement rare au niveau régional 

Espèce animale quasi menacée et au moins rare au niveau régional 
Assez fort 

NT 

LC mais RRR ou RR 

LC mais au moins AR  

Espèce végétale quasi menacée au niveau régional 

Espèce végétale non menacée mais très rare à extrêmement rare au niveau régional 

Espèce animale non menacée mais peu commune au niveau régional 

Moyen 

LC 
Espèce végétale ou animale non menacée, 

globalement communes et ne présentant pas d’exigence écologique particulière 
Faible 

                                                                 
6 Pour les espèces non nicheuses d’oiseaux et de chauve-souris, ce sont les listes rouges nationales relatives aux espèces de 
passage ou hivernantes, ou a défaut supranationales (européennes ou mondiales) qui sont prises en compte. 
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Tableau 6 : Niveau d’enjeu floristique ou faunistique de l’habitat selon les espèces présentes 

Espèces végétales ou animales à enjeu présentes Niveau d’enjeu floristique ou faunistique de l’habitat 

- 1 espèce à enjeu Très fort 

- Ou 2 espèces à enjeu Fort 
Très fort 

- 1 espèce à enjeu Fort 

- Ou 4 espèces à enjeu Assez fort 
Fort 

- 1 espèce à enjeu Assez fort 

- Ou 6 espèces à enjeu Moyen 
Assez fort 

- 1 espèce à enjeu Moyen Moyen 

- Présence uniquement d’espèces végétales de niveau d’enjeu faible Faible 

2.3.3. Enjeux et sensibilités dans l’espace aérien 

Dans le cadre d’un projet éolien, la majorité des impacts concerne plutôt les risques de collision avec les pales en 

phase exploitation. Les enjeux portent alors sur les Oiseaux et les Chiroptères dans l’espace aérien. 

 

Les données sont évidemment plus fragmentaires qu’au niveau du sol et l’analyse repose le plus souvent sur : 

- les observations locales directes des oiseaux, en particulier en période migratoire ; 

- les observations d’oiseaux au sol associées aux connaissances sur leurs capacités de vol (type et hauteur) 

et leur comportement vis-à-vis d’éoliennes ; 

- les données acoustiques locales sur les chauves-souris, en particulier sur les espèces migratrices de haut 

vol (noctules et Pipistrelle de Nathusius…) ; 

- les données bibliographiques sur le comportement de vol des chauves-souris (hauteur selon période et 

conditions, attractivité éventuelle d’une éolienne, etc.) ; 

- les données de mortalité relevées à différentes échelles (locale à européenne, dans la mesure du 

possible). 

 

L’évaluation des enjeux « aériens » doit donc rester prudente et intégrer la possibilité que des espèces présentes 

aux environs puissent ponctuellement atteindre le projet.  

 

L’élément le plus important à prendre en considération est le mode d’utilisation de l’espace aérien dans la zone 

d’implantation potentielle du projet, tout particulièrement l’existence ou non de corridors aériens. Le cas échéant, 

les enjeux et sensibilité doivent être évalués sur la base des espèces (oiseaux ou chauves-souris) le fréquentant et 

de leurs effectifs. 

 

Chaque espèce contactée dans l’aire d'étude régionale (rayon de 5 km pour les Oiseaux, passant à 15 km pour ceux 

à grand rayon d’action, et rayon de 20 km pour les Chiroptères, passant à 30 km pour le Minioptère de Schreibers) 

fait l’objet d’une analyse portant sur sa fréquentation de l’espace aérien du site et sa sensibilité au risque de 

collision. Cette dernière est basée sur la mortalité constatée en Europe (données compilées par Tobias Dürr) et sur 

les niveaux de population. Les espèces sensibles au risque éolien sont traitées même si leur niveau d’enjeu 

écologique est faible. 

 

Chaque période de l’année est étudiée séparément afin de prendre en compte les modifications 

comportementales interannuelles, en fonction des saisons. En particulier, les enjeux chiroptérologiques en période 
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migratoire (printemps et automne) sont fondamentalement différents des enjeux évalués en été, car ils concernent 

en premier lieu des espèces grandes migratrices, qui traversent l’espace aérien sans aucunement suivre les éléments 

arborés (seule la topographie générale peut compter). Il est ainsi tout à fait possible de constater des enjeux 

« aériens » supérieurs aux enjeux « terrestres » dans le cas où le site se localise sur un axe migratoire important. 
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2.4. Synthèse de l’état initial 

2.4.1. Les habitats naturels 

Les éléments présentés ci-après, tout comme les éléments méthodologiques présentés précédemment, sont une 

synthèse établie à partir de l’étude d’impact écologique du projet des Portes du Nivernais réalisée par Écosphère : 

Parc éolien des Portes du Nivernais, communes de Langeron, Saint-Pierre-le-Moûtier et Saint-Parize-le-Châtel (58) : 

étude d’impact écologique - Parc Éolien Nordex LV SAS -293p- / Écosphère, mai 2017. 

 

Les habitats naturels constituant l’aire d’étude sont peu diversifiés. Il s’agit en grande majorité de cultures, 

de pâtures et de prairies de fauche remaniées. 

10 habitats naturels ont été identifiés : 5 habitats herbacés et 5 habitats arbustifs ou arborés. 

Ils ont tous un niveau d’enjeu intrinsèque faible, aucun n’étant particulièrement vulnérable, rare ou typique. 

Ces habitats sont listés et illustrés ci-après et représentés sur la carte n°8. 

Tableau 7 : Habitats naturels recensés dans l’aire d’étude 

CB : code Corine Biotopes 

EUNIS : European Nature Information System (Système d’Information Européen pour la Nature) 

Niveau d’enjeu : Niveau d’enjeu intrinsèque de l’habitat 

Superficie : surface occupée par l’habitat dans l’aire d’étude 

DZ : Déterminant de ZNIEFF en Bourgogne 

DZH : Déterminant de zone humide (H.), potentiellement déterminant de zone humide (p.) 

 

  

 
Intitulé de l’habitat 

contextualisé au site 

Prodrome des végétations de 

France 
CB EUNIS N2000 

Niveau 

d’enje

u 

DZH 

Superficie 

totale au 

sein de la 

ZIP 

 Milieux herbacés 

1 Prairie mésophile de fauche 
Arrhenatherion elatioris 

W.Koch 1926 
38.2 E2.2 - Faible p. 20,0 ha 

2 
Pâturage interrompu par des 

fossés 

Cynosurion cristati Tüxen 

1947 
38.12 E2.12 - Faible p. 15,7 ha 

3 
Culture sur sol calcaire et 

végétation associée 

Centaureetalia cyani Tüxen, 

W.Lohmeyer & Preising in 

Tüxen 1950 

82.3 I1.3 - Faible p. 70,3 ha 

4 
Fossé enfriché à végétation 

mésophile à hygrophile 

Dauco carotae-Melilotion albi 

Görs 1966 

87.1 x 

89.22 
E5.15 - Faible p. 4 300 m2 

5 Formation à Eleocharis palustris 
Oenanthion aquaticae Heijný 

1948 
53.14A C3.24A - Faible H. 150 m2 

 Milieux arbustifs et arborés 

6 
Fossé enfriché dominé par un 

roncier 

Prunetalia spinosae Tüxen 

1952 

31.831 

x 89.22 
F3.131 - Faible - 650 m2 

7 
Haie arbustive basse et 

végétation de bordure de haie 
- 84.2 FA.2 - Faible p. 9 050 m2 

8 
Haie arbustive haute et 

végétation de bordure de haie 
- 84.2 FA.3 - Faible p. 1,1 ha 

9 
Haie arborée et végétation de 

bordure de haie 
- 84.2 G5.1 - Faible p. 5 050 m2 

10 
Chênaie pédonculée linéaire 

mésotrophe à eutrophe 
Carpinion betuli Issler 1931 41.2 G1.A1 - Faible p. 1,2 ha 
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1 Prairie mésophile de fauche 

 

2 Pâturage interrompu par des fossés 

 

3 Culture sur sol calcaire et végétation associée 

 

4 Fossé enfriché à végétation mésophile à hygrophile 
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5 Formation à Eleocharis palustris 

 

6 Fossé enfriché dominé par un roncier - 

7 Haie arbustive basse et végétation de bordure de haie 

 

8 Haie arbustive haute et végétation de bordure de haie 

 

9 Haie arborée et végétation de bordure de haie 

 

10 Chênaie pédonculée linéaire mésotrophe à eutrophe 
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Carte 8 : Habitats naturels identifiés au sein de l’aire d’étude 
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2.4.2. La flore 

198 espèces végétales ont été recensées, parmi lesquelles 191 sont indigènes, soit près de 10,9 % de la flore 

actuellement connue en région Bourgogne (environ 1 750 espèces). 

Dans l’absolu, cette diversité floristique est moyenne pour la région. Toutefois, au vu de la faible diversité 

d’habitats naturels en place (cultures, pâtures, prairies et haies), elle peut être considérée comme relativement 

importante. Ceci indique une pression anthropique sur les milieux agricoles (emploi des phytosanitaires notamment) 

raisonnée. Ce qui permet l’expression d’une flore diversifiée et parfois remarquable. 

Quatre espèces végétales à enjeu ont été recensées : 

• 1 espèce en danger d’extinction (EN) et rarissime en Bourgogne : la Goutte de sang (Adonis annua) ; 

• 3 espèces quasi-menacées (NT) et très rares en Bourgogne : la Salicaire à feuilles d’hysope (Lythrum 

hyssopifolia), la Jonquille des bois (Narcissus pseudonarcissus) et la Renoncule divariquée (Ranunculus 

circinatus). 

Ces espèces sont présentées dans le tableau page suivante et localisées sur la carte n°9. On se reportera à l’annexe 

1 pour le détail des observations réalisées. 

Par ailleurs, 1 espèce végétale envahissante a été inventoriée dans l’aire d’étude. Il s’agit du Faux-vernis du Japon, 

ou Ailante glanduleux (Ailanthus altissima), espèce de rang 37 dans la liste hiérarchisée établie par le Conservatoire 

Botanique National du Bassin Parisien, localisé dans la haie en partie nord du secteur est. Cette espèce est ici très 

ponctuelle, seuls 2 individus ont été observés. 

 BILAN DES ENJEUX FLORISTIQUES 

 

Espèces végétales à enjeu de conservation et enjeux écologiques associés : 

Dans l’ensemble, les habitats de l’aire d’étude sont dégradés. Le niveau d’enjeu floristique de l’aire d’étude est 

globalement faible. La très forte dominance des cultures limite le développement d’une végétation remarquable. 

Néanmoins, ces dernières sont assez peu amendées et permettent ponctuellement l’expression de population 

d’espèces végétales à enjeu. C’est pourquoi elles revêtent localement un niveau d’enjeu fort (pour la Goutte de 

sang) ou moyen (pour la Salicaire à feuilles d’hysope) 

Le boisement localisé dans le secteur Est abrite une population d’une espèce quasi-menacée (la Jonquille des 

bois) et revêt donc localement un niveau moyen. Le reste du boisement revêt un enjeu faible. 

Le dernier secteur à enjeu se trouve dans le fossé enfriché localisé dans la partie nord-ouest du secteur ouest. 

L’habitat est très dégradé et en voie de fermeture. Néanmoins, il abrite une population d’une espèce quasi-

menacée en Bourgogne, la Renoncule divariquée. De plus, s’agissant d’une espèce aquatique, toute la partie 

amont de ce fossé par rapport à la station doit être prise en compte. 

Les autres habitats ont un niveau d’enjeu floristique faible. 

Enjeux réglementaires liés aux espèces végétales protégées : 

Aucune espèce végétale protégée n’a été recensée sur le site. 

 

                                                                 
7 Dans cette liste comprenant 5 rangs, le rang 3 comprend les taxons exotiques se propageant dans les milieux non patrimoniaux 
fortement perturbés par les activités humaines (bords de route, cultures, friches, plantations forestières, jardins) ou par des 
processus naturels (friches des hautes grèves des grandes vallées). 
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Carte 9 : Espèces végétales remarquables et peu fréquentes 
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2.4.3. Les oiseaux 

134 espèces ont été recensées sur le site et à ses abords, dont 99 sont nicheuses (38 sur l’aire d’étude rapprochée 

et 61 autres aux abords) et 35 espèces supplémentaires, uniquement migratrices, erratiques et/ou hivernantes. 

On se reportera à l’annexe 2 pour le détail des observations réalisées. 

2.4.3.1. Oiseaux nicheurs au sein de la zone d’implantation potentielle et ses abords 

proches dans un rayon de 500 m 

38 espèces nicheuses ont été observées dans l’aire d'étude faunistique (cf. annexe 2). Elles ont été classées selon 

leur habitat de nidification (certaines étant généralistes et pouvant nicher dans plusieurs milieux).  

2.4.3.1.1. Les oiseaux des boisements 

8 espèces ont été recensées dans le seul bosquet de la zone d’étude, aux Renardières ; avec peu de végétation au 

sol, ce boisement est peu attractif : 6 espèces ubiquistes des formations arborées (Fauvette à tête noire, Pigeon 

ramier, Pinson des arbres…) et 2 cavernicoles (Mésange bleue et Mésange charbonnière). 

2.4.3.1.2. Les oiseaux des formations arbustives et des lisières 

Ces formations végétales diffèrent assez nettement selon la zone considérée sur l’aire d'étude : dans la partie ouest, 

le réseau de haies est essentiellement arbustif, en particulier dans la moitié nord, tandis qu’à l’est de la RN7, les 

haies qui subsistent sont des haies arborées hautes. 27 espèces y ont été recensées, dont 8 nichent également dans 

les boisements : 9 s’avèrent être des espèces ubiquistes des formations ligneuses (Faisan de Colchide, Merle noir, 

Mésange à longue queue, Rossignol philomèle…), 10 espèces caractéristiques des systèmes de haies denses (Bruants 

jaune et zizi, Linotte mélodieuse, Chardonneret élégant et Verdier d’Europe, Traquet pâtre, Fauvette grisette, Pie-

grièche écorcheur, Pouillot fitis et Hypolaïs polyglotte) et 9 s’installant plutôt en lisière de bois (Pic vert, Huppe 

fasciée, Corneille noire, Faucon crécerelle, Pie bavarde, Pouillot véloce, Tourterelle des bois…). 

2.4.3.1.3. Les oiseaux des milieux herbacés 

Les formations herbacées sont les plus représentées sur le site. Les grandes cultures dominent, devant les prairies. 

7 espèces ont été recensées : 3 dans les parcelles prairiales (la Caille des blés, l’Alouette lulu et le Vanneau huppé) 

et 4 dans les grandes parcelles cultivées (l’Œdicnème criard, le Bruant proyer, l’Alouette des champs et la 

Bergeronnette printanière). 

2.4.3.1.4. Les oiseaux des milieux aquatiques 

Ils se rapportent aux espèces nichant sur les berges du ruisseau du Pont Aubert ou du plan d’eau, en limite nord de 

l’aire d'étude. 3 espèces sont nicheuses sur les berges de zones humides : 1 sur le ruisseau (la Bergeronnette des 

ruisseaux) et 2 nichent au bord du plan d’eau (le Canard colvert et la Poule d’eau). 
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2.4.3.1.5. Les oiseaux liés au bâti (habitations et jardins attenants) 

Les seuls éléments bâtis au sein de la zone d’étude se localisent au nord (Domaine du Moulin, quelques habitations) 

et au sud (poste de gaz de Maison Rouge). 3 espèces ont été observées près des habitations, au Domaine du Moulin 

(Merle noir, Mésange charbonnière et Moineau domestique). 

2.4.3.2. Oiseaux nicheurs aux abords plus éloignés de la zone d’implantation potentielle 

dans un rayon de 2 à 20 km 

Sont considérés comme les abords tout espace compris dans un rayon de 2 km autour de l’aire d'étude. Pour les 

espèces à grand territoire (rapaces, cigognes), l’aire d’étude régionale est prise dans son intégralité, dans un rayon 

pouvant atteindre 20 km en cas de corridor aérien. Les abords intègrent donc de nombreuses parcelles cultivées et 

prairiales, des boisements périphériques comme le bois de Bord, des villages, ou encore la vallée de l’Allier. 

61 espèces nicheuses supplémentaires par rapport au site d’implantation et ses abords proches ont été notées. 

Parmi celles-ci, 44 espèces sont susceptibles de fréquenter l’aire d'étude au moins ponctuellement lors de leurs 

recherches alimentaires. Les autres espèces sont relativement éloignées, elles ont de petits territoires (Fauvette des 

jardins, Torcol fourmilier…) ou bien quittent rarement les bords de l’Allier (Martin-pêcheur d’Europe, Sternes…). 

Certaines espèces nichent dans plusieurs milieux. 

2.4.3.2.1. Avifaune liée aux boisements 

28 espèces ont été recensées au sein des boisements en dehors du site d’étude, en particulier dans le bois de Buy 

et celui du Pont Aubert. Plusieurs d’entre elles fréquentent probablement le site au cours de leur recherche 

alimentaire, certaines qui pourraient même y nicher : 8 espèces sylvocavernicoles (l’Étourneau sansonnet, la 

Mésange nonnette, les Pics épeiche, épeichette, mar et noir, la Sittelle torchepot, le Grimpereau des jardins), 14 

espèces nichant dans les houppiers plus ou moins hauts (Aigle botté, Autour des palombes, Buse variable, Épervier 

d’Europe, Cigogne noire, Loriot d’Europe, Grive draine…) et 6 espèces nichant dans les taillis, voire au sol (Grive 

musicienne, Rougegorge familier, Troglodyte mignon, Bouvreuil pivoine, Roitelet triple-bandeau, Coucou gris). 

2.4.3.2.2. Avifaune liée aux lisières et aux haies 

10 espèces nichent dans ces milieux (le Rougegorge, le Troglodyte, la Pie-grièche à tête rousse, la Fauvette 

babillarde, la Cigogne blanche, le Milan noir, la Chouette chevêche, le Corbeau freux…). 

2.4.3.2.3. Avifaune liée aux prairies 

1 espèce des prairies et des friches humides, qui n’a pas été trouvée au sein de la zone d’implantation potentielle 

du parc mais qui niche aux environs : le Courlis cendré, connu dans la ZPS et susceptible de s’installer plus près du 

projet. 

2.4.3.2.4. Avifaune liée aux milieux aquatiques 

2 espèces ont été recensées, la Rousserolle effarvatte (roselières à la carrière des Queudres) et l’Hirondelle de rivage 

(vallée alluviale et carrières éloignées). 
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2.4.3.2.5. Avifaune liée au bâti et aux jardins attenants 

13 espèces ont été observées dans les villages (Choucas des tours, Chouette effraie, Hirondelle de cheminée, 

Martinet noir, Rougequeue noir, Rougegorge familier, Tourterelle turque, Rougequeue à front blanc, Serin cini…). 

2.4.3.3. Oiseaux migrateurs et hivernants, dont la Grue cendrée 

35 espèces observées ne nichent pas dans la zone d’implantation potentielle ou à ses abords. Il s’agit de migrateurs 

qui traversent seulement le secteur, s’y arrêtant ou pas, d’hivernants en provenance du nord de l’Europe, ou encore 

d’oiseaux au comportement erratique, qui peuvent fréquenter la zone même en période estivale (immatures, 

adultes ayant raté leur reproduction…). 

S’agissant d’un projet éolien, les espèces migratrices ou présentes en hivernage peuvent constituer un enjeu 

important. Des suivis spécifiques ont donc été réalisés, la Grue cendrée, objet de la présente demande de 

dérogation, étant concernée par ces suivis. 

2.4.3.3.1. Suivi migratoire 

Le site est sur l’axe majeur ouest-européen de migration de la Grue cendrée, en limite sud du couloir principal qui 

voit passer plus de 50 000 individus (jusqu’à 200 000) en fin d’hiver et en fin d’automne, selon un axe nord-est – 

sud-ouest. 

Pour les autres espèces, la zone d’étude ne constitue pas un couloir majeur. Elle est cependant située dans le grand 

couloir de 200 à 300 km de large qui traverse la France du nord-est au sud-ouest et est suivi par des centaines de 

milliers d’oiseaux. Selon les espèces et la configuration paysagère, des effets d’entonnoirs se produisent qui 

concentrent les flux de migrateurs. Il peut s’agir de vallées alluviales bien orientées ou de cols et coteaux qui facilitent 

leur progression. Ici, le site est positionné à 4 km de la rivière Allier, axe localement orienté nord-sud qui draine 

de forts contingents de migrateurs. Une proportion faible mais non négligeable d’oiseaux qui suivent la vallée est 

susceptible de traverser la zone du projet, notamment au printemps.  

 

Outre les données collectées lors des inventaires des oiseaux reproducteurs, 4 suivis prénuptiaux (1er et 7 mars, 15 

avril, 3 juin 2013 et 26-27 mai 2016) et 4 suivis postnuptiaux (16-19 juillet, 10-12 septembre, 31 octobre 2013 et 16 

novembre 2012) ont été assurés afin d’évaluer l’intérêt de la zone et de ses abords proches pour les déplacements 

aviens. 62 espèces ont été notées en migration active et/ou en halte migratoire sur la zone d’étude et/ou aux 

abords proches, dont plus de la moitié (60 %) est également nicheuse. On distingue : 

 des grands échassiers, susceptibles pour certains de migrer en grandes troupes et à grande hauteur (Grue 

cendrée, Cigogne blanche), tandis que d’autres sont solitaires ou en petits groupes (Grande Aigrette, Héron 

bihoreau). La Grue cendrée survole le secteur en effectifs importants (vols de quelques dizaines à 

plusieurs centaines d’oiseaux) ; 

 des rapaces diurnes, tous observés à l’unité, sinon en petit nombre (Balbuzard, Busards des roseaux et 

Saint-Martin, Buse variable, Circaète, Épervier d’Europe, Faucons hobereau, pèlerin et crécerelle, Milans 

royal et noir, Bondrée apivore). Le Milan royal passe en assez grand nombre et volontiers au-dessus du site 

(grandes cultures, au contraire du fond de vallée uniquement en prairies). La plupart des espèces migrent 

en planant aux heures chaudes de la journée, sauf l’Épervier et les Busards/Balbuzard, qui pratiquent aussi 

le vol battu ; 

 des limicoles de plaine, peu présents sur Langeron car observés généralement en effectif faible (Pluvier 

doré, Vanneau huppé) ; 

 des espèces des zones humides, notées le plus souvent en survol (Canard souchet, Chevalier combattant, 

Grand Cormoran…) ; 

 des pigeons et tourterelles, observés soit en migration active, soit en stationnement. Les rassemblements 

observés sont faibles et liés à la présence de tournesols, mais la situation géographique du site (couloir 
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centre-est de la France) permet de supposer que pour le Pigeon ramier, certaines journées de migration 

rassemblent plusieurs milliers d’individus ; 

 des espèces migrant essentiellement de nuit et observées posées sur le site (Gobemouche gris, Rousserolle 

effarvatte, Fauvette à tête noire, Pouillot fitis, Loriot d’Europe…) ; 

 enfin, le flux migratoire des passereaux et non passereaux, en général à basse altitude, qui peut concerner 

ponctuellement de beaux effectifs. La plupart des observations se rapportent à des vols de fringilles 

(granivores : Pinsons du Nord et des arbres, Linotte mélodieuse, Chardonneret, Tarin des aulnes…), 

d’hirondelles, de pipits (farlouse et des arbres), de grives (litorne et mauvis) ou de Corvidés (Geai des 

chênes, Corbeau freux). Quelques espèces pratiquant la migration dite rampante (vols très courts, d’un 

arbre à l’autre) ont été notées : Mésanges charbonnière et noire. 

 

Le tableau et le graphique suivants reprennent les espèces observées depuis le point de suivi migratoire (des espèces 

supplémentaires ont été notées au hasard ou à l’occasion de suivis ponctuels, voir annexe 2) : 

 

Tableau 9 : Nombre d’individus contactés en migration active par espèce (total : 4 993 ; suivis standardisés réalisés par Écosphère) 

Espèce 
Total compté en 

migration active 

 
Espèce 

Total compté en 

migration active 

Grands échassiers 9  Passereaux 1699 

Cigogne blanche 2  Alouette des champs 51 

Grue cendrée 7  Bergeronnette grise 18 

Limicoles et oiseaux d'eau 2511  Bergeronnette printanière 63 

Canard souchet 34  Bruant des roseaux 4 

Chevalier combattant 3  Chardonneret élégant 41 

Chevalier sylvain 1  Choucas des tours 15 

Pluvier doré 2  Corbeau freux 7 

Vanneau huppé 2471  Étourneau sansonnet 952 

Non passereaux 668  Geai des chênes 173 

Grand Cormoran 13  Grive litorne 30 

Huppe fasciée 1  Grive mauvis 1 

Pic épeiche 1  Gros-bec casse-noyaux 3 

Pigeon colombin 1  Hirondelle de cheminée 126 

Pigeon ramier 652  Hirondelle de fenêtre 15 

Rapaces 106  Linotte mélodieuse 18 

Balbuzard pêcheur 1  Mésange bleue 1 

Busard des roseaux 1  Mésange charbonnière 27 

Busard Saint-Martin 3  Mésange noire 2 

Buse variable 32  Passereau indéterminé 11 

Circaète Jean-le-Blanc 1  Pinson des arbres 92 

Épervier d'Europe 12  Pinson du Nord 4 

Faucon crécerelle 5  Pipit des arbres 17 

Faucon hobereau 1  Pipit farlouse 13 

Faucon pèlerin 2  Serin cini 1 

Milan noir 5  Tarin des aulnes 5 

Milan royal 43  Verdier d'Europe 9 

   Total  4993 
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Figure 32 : Répartition du passage migratoire selon les groupes 

 

D’après les observations réalisées, la configuration du site d’étude fait que la migration reste diffuse, mais une 

certaine proportion (variable selon les espèces) du flux qui passe au-dessus de l’Allier traverse l’aire d'étude (voir 

la  carte 10). 

 

 Migration de printemps (v. fig. 6) : 

Le flux migratoire suit l’axe de l’Allier. Les observations faites depuis les Rodez, dans l’aire d'étude, montrent que 

les oiseaux s’étalent sur une bande d’environ 6 km de large : à l’ouest, le flux est limité par la forêt d’Apremont, 

largement évitée, tandis qu’à l’est, l’immense majorité des oiseaux ne dépasse pas la voie ferrée, en limite de l’aire 

d'étude. Cette situation est probablement liée aux changements de milieux et à l’effet de pente : à l’ouest de la voie, 

les habitats sont bocagers et sans relief, alors qu’à l’est, les grandes cultures apparaissent et l’on sort de la vallée 

inondable par une légère pente (dénivelée d’une vingtaine de mètres sur l’aire d'étude). On remarque par ailleurs 

qu’un peu au nord de la zone d’étude, une partie des oiseaux (rapaces notamment) dévie de cet axe nord-sud 

pour partir vers le nord-est. Il est probable que ces individus souhaitent éviter l’agglomération de Nevers et surtout 

les Côtes du Nivernais, très boisées (peu d’ascendances thermiques) et qui s’étendent sur des dizaines de kilomètres, 

poussant les oiseaux à suivre la Loire jusqu’à Pouilly. Ce changement de direction est significatif à partir de Mars-

sur-Allier mais une petite proportion des oiseaux dévie déjà à hauteur du projet et traverse ainsi l’aire d'étude. 

L’échantillonnage réalisé sur quelques journées donne une estimation d’environ 5 % du flux (visible depuis le site) 

qui passerait à l’est de la voie ferrée pour 95 % à l’ouest, dans le fond de vallée. Cette valeur est un simple ordre de 

grandeur et ne pourrait être précisée qu’avec une étude de longue durée. Certaines espèces ne suivent pas ce 

schéma :  

o les contingents d’espèces à répartition peut-être plus orientale que nordique ne suivent pas l’axe 

fluvial mais respectent l’axe sud-ouest – nord-est : c’est le cas du Geai des chênes, des mésanges, 

du Vanneau huppé. La Grue cendrée, qui suit un corridor précis dans sa traversée de la France, 

suit également cet axe ;  

o le Milan royal tend à suivre les franges de la vallée et s’intéresse aux grandes cultures, même en 

vol migratoire actif, si bien que près du tiers des oiseaux observés ont traversé l’aire d'étude. 

Certains y chassent et se posent. Par ailleurs, l’espèce est absente d’Europe du nord et son axe 

migratoire est globalement orienté sud-ouest - nord-est, même si les conditions locales font qu’il 

longe plutôt la vallée. 
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 Migration d’automne (v. fig. 6) 

Le flux migratoire est nettement plus faible qu’au printemps (d’après l’échantillonnage réalisé). L’analyse 

paysagère tend à confirmer les observations, car l’effet d’entonnoir ne joue pas comme au printemps : les oiseaux 

provenant du nord-est se heurtent aux massifs boisés (les Amognes, les Minimes…) bien en amont du site et les 

effectifs sont a priori plus importants entre le Morvan et Moulins, du fait d’un relief collinéen et moins boisé. Par 

contre, les oiseaux provenant du nord en suivant l’Allier peuvent être nombreux, car l’effet de concentration de la 

vallée joue toujours. Mais le flux se concentre à l’ouest de Nevers, au-dessus du Bec d’Allier et il n’y a aucune raison 

que ces migrateurs dévient ensuite vers l’est pour passer au-dessus du projet, alors que leur destination est au sud-

ouest. Ainsi, on constate qu’à l’automne il y a peu de migration visible au-dessus de la zone d’implantation 

potentielle, hormis parfois pour la Grue cendrée (frange sud du couloir principal - passage au niveau de Nevers 

lors des inventaires réalisés par Écosphère), seul un flux modéré et diffus d’oiseaux passe au-dessus du site en 

suivant un axe nord-est – sud-ouest. Le Milan royal fait une fois de plus exception à la règle, car la moitié des oiseaux 

notés le 31/10/2013 (16 individus vus), qui suivaient plutôt un axe nord-nord-est – sud-sud-ouest, est passée au-

dessus du site. 

 
Figure 33 : Répartition du passage migratoire selon les groupes et en fonction de la période migratoire (totaux : 4569 individus en migration 

prénuptiale ; 424 individus en migration postnuptiale. Données Écosphère) 

 

 

En termes de stationnement, les capacités de la zone d’implantation potentielle et de ses abords proches sont 

faibles pour les limicoles de plaine, réputés sensibles aux perturbations liées aux éoliennes. On peut supposer que 

les ondulations du paysage et la présence de haies sont défavorables aux espèces qui aiment surveiller leur 

environnement à grande distance, en particulier les vanneaux et les pluviers. Les systèmes de haies en bordure de 

prairies pâturées sont par contre favorables aux passereaux insectivores et elles sont suivies par les mésanges en 

migration rampante. Des groupes de Grues cendrées pourraient ponctuellement se poser dans le secteur, y 

compris sur la zone du projet. Aucune observation n’a toutefois été réalisée lors des inventaires. 
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Carte 10 : Flux migratoires locaux 
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2.4.3.3.2. Suivi hivernal 

 Principes généraux 

Le suivi hivernal a eu lieu dans un premier temps le 30 janvier et le 1er mars 2013 et dans un second temps, avec la 

réalisation de 5 transects, les 12-13 janvier, le 31 janvier, les 1er et 2 février 2017, avec des compléments obtenus 

grâce aux données de la SOBA Nature Nièvre/LPO Nièvre et aux visites des 16 novembre 2012 et 7 mars 2013. 

 

La zone d’implantation potentielle du projet semble peu fréquentée en hiver. Les haies arbustives sont trop peu 

épaisses pour constituer un abri à la saison froide. On ne trouve des bandes de passereaux que dans les cultures 

(Alouette des champs) ou le long de la RN7 (Moineau domestique). La Buse variable ne quitte pratiquement pas les 

lisières boisées à cette période (une seule observation sur l’aire d'étude rapprochée, en janvier 2017). 

 

 Suivis spécifiques réalisés pour la Grue cendrée 

 

Le suivi réalisé sur la Grue cendrée en hiver 2016-2017, complété par les données de début 2013 et par celles de la 

LPO Nièvre, montre des effectifs remarquables dans la proche vallée de l’Allier. Ces oiseaux circulent le long de 

l’Allier et se nourrissent dans les prairies, de préférence assez vastes. Les mouvements importants suivent l’axe de 

la vallée. Les effectifs sont nettement plus importants en 2016-2017 qu’en 2012-2013 (source : LPO Nièvre, 2017), 

comme cela est observé à l’échelle française et au sein du secteur dit « Centre-France » (23 412 individus comptés 

en hivernage en « Centre-France » lors de l’hiver 2016-2017 contre 13 400 individus lors de l’hiver 2012-2013, soit 

une augmentation de 75 % en 4 ans). La population comptée sur la Nièvre en 2012-2013 était de 1 650 individus et 

elle était de 2 053 individus en 2016-2017.  

 

Plusieurs dortoirs ont été observés à l’est de la zone d’étude :  

- sur la commune de Saincaize, au sud de la voie ferrée, avec plus d’une centaine d’individus ; 

- dans les prairies au sud de Mars-sur-Allier, avec jusqu’à 590 individus comptés mi-janvier 2017 ; 

- à l’est de Saint-Caprais / au nord de Mornay-sur-Allier, avec jusqu’à 350 individus. Les Grues sont plus 

régulièrement observées entre Saint-Caprais et l’Allier, mais, lors du passage du 1er février 2017, le dortoir 

s’est plutôt formé au sud de l’Étang du Gour (Mornay-sur-Allier), suite à un important dérangement (broyage 

de haies) ayant eu lieu au secteur de rassemblement habituel. 
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Photo 3 : arrivée d'un groupe de Grue cendrée au dortoir de Mars-

sur-Allier en soirée, janvier 2017 (M. Acqueberge - Écosphère) 

 

Photo 4 : rassemblement de Grues cendrées sous la neige à Saint-

Pierre-le-Moûtier, janvier 2017 (L. Spanneut - Écosphère) 

 

À l’est de l’Allier, quelques sites d’alimentation (gagnage) se trouvent autour de ces dortoirs. Il s’agit principalement 

de petits groupes d’une dizaine d’individus, le site de gagnage observé le plus important se trouve à Saint-Léger 

(commune de Mars-sur-Allier), avec 75 individus. De manière générale, les Grues cendrées s’alimentent dans la 

plupart des prairies et chaumes présents autour des dortoirs, dans le quart nord-ouest de Dhéré (commune de 

Langeron) allant jusqu’à l’Allier et à l’ouest de la voie ferrée. Des individus en gagnage sont également observés 

sur la zone d’étude (39 individus au maximum au nord-ouest de la zone d’implantation potentielle, le long de la voie 

ferrée, et quelques individus dans les 500 m autour de la partie est), mais il s’agit là de relativement peu d’individus. 

Les déplacements observés au départ et à l’arrivée des dortoirs laissent à penser qu’une part des individus rejoint 

d’autres sites d’alimentation à l’est de la zone d’étude (comme ceux présentés sur la figure réalisée par la LPO Nièvre, 

ci-dessous). 

 

 

Photo 5 : groupe en gagnage dans une pâture de St-Léger, janvier 2017 (M. Acqueberge - Écosphère) 

 

Les déplacements entre dortoirs et sites d’alimentation se font à plusieurs échelles : 

- Un axe principal se situe le long de l’Allier (en provenance du nord et au moins jusqu’au dortoir de Saint-

Caprais) avec des « sauts de puce » en soirée entre les deux principaux dortoirs (Mars-sur-Allier et Saint-

Caprais) de part et d’autre de l’Allier. Il est probable que des échanges aient lieu avec les oiseaux dormant au 

camp militaire d’Avord (Polygone de Bourges, à une vingtaine de kilomètres plus à l’ouest), comme le 

montrent certaines observations réalisées depuis les coteaux ouest de l’Allier, mais ces flux ne traverseraient 

pas l’aire d'étude, qui est plus à l’est ; 

- Dans un second temps, des déplacements journaliers de moindre importance (quelques centaines 

d’individus cumulés par jour) sont observés entre le dortoir de Mars-sur-Allier et l’est (direction entre 

Magny-Cours et Saint-Parize-le-Châtel, vers la Loire) ; 
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- Enfin, des déplacements de quelques individus à quelques dizaines d’individus sont effectués entre Dhéré, la 

voie ferrée et l’Allier. Seule la partie nord de la zone d’implantation potentielle est traversée par les Grues 

lors de leurs déplacements journaliers, avec des flux généralement constitués de quelques dizaines 

d’individus (maximum compté atteignant toutefois 120 individus). Cette fréquentation reste faible au regard 

des populations du secteur. 

 
Figure 34 : hivernage de la Grue cendrée dans le sud du département de la Nièvre entre 1999 et 2017 (source : LPO Nièvre, 2017) 

 Les autres oiseaux hivernants 

Les 5 transects réalisés en 2016 pour les oiseaux hivernants (voir la carte n°4 d’échantillonnage de l’avifaune et 
photos ci-dessous) ont permis d’inventorier 39 espèces, avec 1 655 contacts. Le transect présentant la plus grande 
richesse spécifique (le n°5, dans la partie est) est également celui ayant les habitats plus riches (notamment par 
les deux haies arborées), reflété par la présence de nombreux fringilles (Chardonneret élégant, Pinson des arbres, 
Linotte mélodieuse et Verdier d’Europe), mésanges, grives et autres passereaux des haies (Troglodyte mignon, 
Accenteur mouchet…). En opposition, le transect globalement le plus éloigné des haies (le n°4) présente le plus 
faible nombre d’espèces contactés. Ce sont majoritairement des espèces contactées en vol (Pigeon ramier - 150 
ind. -, Vanneau huppé, Grue cendrée, corvidés…) et des espèces de cultures en stationnement (Alouette des champs 
- 122 ind. -, Pluvier doré). 

Tableau 10 : Résultats synthétiques des transects (dont Grue cendrée) 

Numéro du 

transect 

Nombre d’espèces 

contactées 

Nombre d'individus contactés (total sur les 

deux passages) 

1 20 espèces 49 individus 

2 18 espèces 604 individus (dont 487 Grues cendrées) 

3 17 espèces 458 individus (dont 243 Grues cendrées) 

4 11 espèces 322 individus 

5 26 espèces 222 individus 

Projet éolien des Portes du Nivernais 
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Photo 6 : Transect 1 (entre la pâture et la haie en arrière-plan) 

 
Photo 7 : Transect 2 (entre les pâtures et en partie entre deux 

haies arbustives basses) 

 
Photo 8 : Transect 3 (entre culture et haie arbustive) 

 
Photo 9 : Transect 4 (entre les cultures, avec quelques arbres isolés) 

 
Photo 10 : Transect 5 (moitié située dans chemin encadré de haies 

arborées) 

 
Photo 11 : Transect 5 (moitié située dans les cultures) 
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Tableau 11 : Résultats des transects pour les oiseaux hivernants (dont Grue cendrée) 

Espèce 
Nombre d'individus 

contactés  
Espèce 

Nombre d'individus 

contactés 

Grue cendrée 779 (dont 97% en vol)  Verdier d'Europe 4 

Alouette des champs 277 (dont 42% en vol)  Mésange bleue 3 

Pigeon ramier 167 (tous en vol)  Mésange charbonnière 3 

Corbeau freux 82 (dont 65% en vol)   Pic vert 3 

Vanneau huppé 72 (dont 28% en vol)  Accenteur mouchet 2 

Linotte mélodieuse 43  Bruant des roseaux 2 

Étourneau sansonnet 33 (tous en vol)  corvidé sp. 2 

Merle noir 33 (dont 12% en vol)  Grive musicienne 2 

Pinson des arbres 31 (dont 33% en vol)  Bruant zizi 1 

Corneille noire 20 (dont 90% en vol)  Faucon crécerelle 1 (en vol) 

Grive mauvis 17 (toutes en vol)  Fauvette à tête noire 1 

Choucas des tours 13 (tous en vol)  Geai des chênes 1 

Bruant proyer 10 (dont 50% en vol)  Grand Cormoran 1 (en vol) 

Pipit farlouse 9 (dont 78% en vol)  Grande Aigrette 1 (en vol) 

Troglodyte mignon 8  Grive draine 1 

Buse variable 7 (dont 71% en vol)  Pic épeiche 1 

Moineau domestique 6  Pic noir 1 

Rougegorge familier 6  Pie bavarde 1 

Chardonneret élégant 5  Pluvier doré 1 

Grive litorne 4  Tourterelle turque 1 

 

2.4.3.4. Bilan des enjeux et sensibilités ornithologiques 

 

Oiseaux à enjeu de conservation et enjeux écologiques associés : 

Oiseaux nicheurs 

La richesse spécifique globale de la zone d’implantation potentielle du projet et de ses abords proches dans un 

rayon de 500 m est de 38 espèces nicheuses, soit 21 % du nombre d’espèces nicheuses en région Bourgogne. La 

diversité peut être considérée comme faible, ce qui s’explique par le manque de diversité des habitats.  Le site 

du projet est très majoritairement occupé par des cultures et des prairies pâturées, avec un bosquet, un réseau 

de haies et de petites mares qui ne font guère augmenter la diversité d’oiseaux. 

En intégrant les abords dans un rayon de seulement 2 km, la richesse augmente de manière significative, avec 

en tout 73 espèces, soit 40 % de l’avifaune régionale, ce qui reste modéré. Le gain s’explique essentiellement par 

l’apport des boisements et des villages, sans qu’il y ait de site remarquable dans ce rayon d’étude. 

Sur les 38 espèces nicheuses dans l’aire d’étude rapprochée, 9 présentent un enjeu de conservation : 1 espèce 

à enjeu fort (le Vanneau huppé), 2 espèce à enjeu assez fort (l’Alouette lulu et l’Œdicnème criard), 6 espèces à 

enjeu moyen (le Bruant jaune, la Caille des blés, le Chardonneret élégant, la Mésange à longue queue, le Pouillot 

fitis et la Tourterelle des bois). Parmi ces espèces, seul l’Œdicnème criard est sensible au risque de collision avec 

les éoliennes (sensibilité moyenne). La Caille des blés et le Vanneau huppé sont en outre sensibles faiblement à 

la perturbation de leur territoire. 

Sur les 61 espèces supplémentaires qui nichent aux abords éloignés (dans un rayon de 2 à 20 km) et non dans la 

zone du projet et sur ses abords proches, seules 44 sont susceptibles de fréquenter l’aire d'étude, au moins 

ponctuellement lors de leurs recherches alimentaires. Parmi ces dernières 14 présentent un enjeu de 

conservation. Sur ces 14 espèces, 4 sont sensibles au risque de collision avec les éoliennes : l’Aigle botté 
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(sensibilité assez forte), la Cigogne blanche (sensibilité moyenne), la Cigogne noire (sensibilité moyenne) et le 

Milan noir (sensibilité assez forte). 

D’autres espèces présentes au sein de de la zone d’implantation potentielle du projet ou sur ses abords plus ou 

moins éloignés sont également sensibles au risque de collision avec les pales ou à la perturbation de leur 

territoire, ces espèces sont toutes globalement communes et non menacées ; il s’agit : du Faucon crécerelle 

(sensibilité assez forte), du Faucon hobereau (sensibilité moyenne) et de l’Épervier d’Europe (sensibilité 

moyenne), sensibles au risque de collision avec les éoliennes, et de l’Alouette des champs, du Bruant proyer et 

de la Buse variable (sensibilité faible à la perturbation de leur territoire). 

Les autres espèces nichent à distance de la zone du projet et ne sont pas susceptibles de la fréquenter de manière 

significative. 

Les habitats et/ou secteurs possédant une valeur ornithologique supérieure sont ceux qui, par leur qualité, 

permettent la nidification d’oiseaux à enjeu, voire ceux qui accueillent une richesse spécifique élevée. D’après 

la répartition des 38 espèces nicheuses dans chaque grand type d’habitat de l’aire d'étude, l’intérêt 

ornithologique est : de niveau assez fort pour les prairies pâturées par des moutons, de niveau moyen pour les 

autres prairies, les cultures tardives (en partie est) et les haies et de niveau faible pour les autres cultures, le 

bâti et les milieux aquatiques. 

Oiseaux migrateurs 

Le premier élément à prendre en considération est la situation du site sur l’axe majeur de migration de la Grue 

cendrée, que ce soit au printemps (à gauche sur la figure ci-dessous) ou à l’automne (à droite). 

  

La figure ci-dessus (Source : http://champagne-ardenne.lpo.fr/grues/grue_cendree.htm#migration) montre que 

la zone du projet se situe sur la frange Sud du couloir principal. Les plus forts effectifs, en provenance ou en 

direction du lac de Der, passent normalement juste au nord de Nevers, mais ce couloir s’ajuste selon la période 

et les conditions météorologiques. Cette situation implique que plusieurs milliers de Grues, voire des dizaines 

de milliers, passent au-dessus ou à proximité du site deux fois par an et sont susceptibles de s’arrêter dans le 

secteur. SOBA Nature Nièvre signale ainsi près de 12 000 oiseaux en vol du 20 au 24/10/2012 et précise que des 

stationnements postnuptiaux sont possibles sur plusieurs jours. Les agriculteurs locaux estiment que l’espèce 

est rare sur la zone du projet et aux abords proches. Au printemps, les nombres semblent plus faibles et le 

passage est mêlé aux vols locaux des hivernants (voir la carte n°12, ci-après). 

Le deuxième élément concerne le passage conséquent du Milan royal. Il n’y a pas de site de suivi migratoire 

remarquable à proximité de l’aire d'étude (le Bec d’Allier n’est pas très favorable à l’observation de cette espèce), 

mais l’échantillonnage réalisé en 2013 et les observations régulières des naturalistes locaux (données SOBA 

Nature Nièvre) montrent néanmoins que plusieurs centaines de Milans royaux passent annuellement sur ou à 

ZIP des Portes du Nivernais 

http://champagne-ardenne.lpo.fr/grues/grue_cendree.htm#migration
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proximité de la zone du projet. Il ne s’agit pas d’un axe migratoire majeur ; les effectifs comptabilisés plus à l’est 

sont largement supérieurs, avec par exemple 4 877 oiseaux dénombrés au défilé de Fort-l’Écluse, entre Alpes et 

Jura, en 2010 (Morin et al., 2011). La carte ci-après (Source : David, Mionnet & Riols, 2012) rend compte des cas 

de reprises d’oiseaux marqués hors de France. Même si l’itinéraire des oiseaux n’est pas connu, elle confirme que 

la Nièvre se situe sur la frange nord du couloir principal. Plusieurs suivis satellitaires font par ailleurs état de 

milans passant plus au sud, par exemple vers Moulins. 

 

Pour les autres espèces, le site n’est pas placé sur un axe migratoire majeur, mais il est situé sur la frange d’un 

axe important : le val d’Allier. 

Au mouvement printanier, les contingents de migrateurs sont importants au-dessus de la vallée. Une très faible 

proportion (estimée à 5 % avec les observations de 2012) passe au-dessus du site d’étude. Cette proportion 

semble plus élevée pour les rapaces (effectifs faibles à moyens selon les espèces), qui dévient de l’axe de la vallée 

en amont de Nevers, et pour quelques autres espèces, dont le Vanneau huppé (effectifs importants), qui migre 

sans suivre le fond de vallée (populations orientales migrant vers le nord-est). 

Au passage postnuptial, les observations réalisées et l’analyse paysagère montrent que les mouvements 

migratoires sont largement inférieurs à ceux du printemps. Il s’agit d’une constatation globale, certaines espèces 

comme la Grue cendrée (v. ci-avant) ou le Milan royal montrant des effectifs comparables. Comme au 

printemps, le fond de vallée attire la majorité des oiseaux, qui traversent très peu l’aire d'étude. 

En termes de stationnement migratoire, le site apparaît moins attractif que le proche bocage de fond de vallée, 

plus riche et en bon état de conservation. Néanmoins, les prairies ou les haies du site sont susceptibles d’accueillir 

de nombreux passereaux, insectivores et granivores, qui se diffusent sur de vastes superficies lors de leurs haltes. 

Pour les espèces farouches, la proximité de la RN7 est probablement dissuasive sur quelques dizaines à centaines 

de mètres (passage de camions, présence ponctuelle de piétons…). 

Les espèces migrant en plus grand nombre lors des journées de suivi sont le Vanneau huppé (2 380/2 h 30 le 

11/03/13), l’Étourneau sansonnet (1 670/2 h 30 le 07/03/13), le Pigeon ramier (600/2 h 30 le 11/03/13) et 

l’Hirondelle de cheminée (120/1 h le 11/09/13). Des suivis réalisés à d’autres dates auraient sans doute permis 

de voir apparaître d’autres espèces telles que le Pinson des arbres ou l’Alouette des champs, qui peuvent passer 

en nombre vers la mi-octobre (et en février pour l’alouette). 

En plus de la Grue cendrée et du Milan royal cités plus haut, 19 autres espèces de passage sur ou à proximité de 

l’aire d'étude sont inscrites à l’annexe 1 de la directive « Oiseaux » :  

 des grands échassiers notés en survol, sinon en alimentation sur les plans d’eau ou dans les prairies 

bocagères du secteur : Cigogne noire, Cigogne blanche, Héron bihoreau, Aigrette garzette et Grande 

Aigrette ; 

 des rapaces vus à l’unité lors de leurs pics migratoires : Balbuzard pêcheur, Bondrée apivore, Busards 

des roseaux et Saint-Martin, Circaète Jean-le-Blanc, Faucons pèlerin et émerillon, Milan noir. Ces oiseaux 
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ont, pour la plupart des individus, été notés en simple survol, mais quelques-uns ont été vus en chasse 

dans l’aire d'étude ; 

 des mouettes et limicoles observés en simple survol, ou en stationnement dans une prairie pour le 

dernier : Mouette mélanocéphale, Pluvier doré, Chevalier sylvain, Chevalier combattant ; 

 des passereaux observés en stationnement : Alouette lulu et Pie-grièche écorcheur. 

On peut supposer, d’après ces données et selon les connaissances des effectifs migrateurs de la région, que mis 

à part la Grue cendrée et le Milan royal, pour lesquels les effectifs sont relativement importants dans le secteur 

de la ZIP, toutes ces espèces sont régulières mais en effectifs modestes lors de leur traversée du site d’étude. 

Déplacements et regroupements locaux 

Nos prospections n’ont pas montré de mouvements ni de regroupements importants.  

Aucun rassemblement postnuptial d’Œdicnème criard n’a été observé ; ces regroupements doivent se produire 

à l’extérieur de la zone d’étude.  

Sachant que les milieux les plus intéressants pour l’avifaune sont globalement à l’ouest (prairies et bocage du val 

d’Allier), il n’y a pas d’échanges notables au travers de l’aire d'étude. Il est constaté de petits mouvements de 

Grue cendrée en hiver sur l’axe est-ouest (quelques individus à quelques dizaines d’individus), tandis que 

quelques Buses variables basées dans les boisements à l’est se déplacent régulièrement en direction de la vallée 

(pour la chasse ou pour des raisons territoriales). 

Le Vanneau huppé et le Pluvier doré sont peu susceptibles de s’arrêter dans le secteur lors de leurs migrations, 

compte tenu des effets de pente et de la proximité des lisières. Il s’agit d’espèces relativement farouches qui 

recherchent des espaces très dégagés et aplanis (surveillance des prédateurs potentiels). 

D’après nos observations, aucun stationnement significatif n’a été noté en période de migration. 

Oiseaux hivernants 

Les observations en saison froide n’ont pas montré d’intérêt notable pour les hivernants sur la zone 

d’implantation potentielle. Il n’y a pas de bandes de vanneaux ou de pluviers, ni de rapaces présents de façon 

régulière. Même en cas de conditions météorologiques particulières, il n’est pas attendu de modifications 

substantielles de cette situation. Les milieux sont en effet peu attractifs pour les espèces des milieux ouverts, 

surtout en comparaison des vastes prairies plus proches du val d’Allier. 

En saison hivernale, la Grue cendrée ne semble guère attirée par les zones cultivées, au contraire des 

populations champenoises. Ici, les observations sont majoritairement faites dans les prairies humides plus 

proches de l’Allier (au nord-ouest de Dhéré) et les agriculteurs locaux font état de l’attirance de cette espèce 

pour les vastes parcelles de maïs le long de l’Allier. Des grues en gagnage ont toutefois été observées aux abords 

du projet (39 individus au maximum au nord-ouest), mais il s’agit là de relativement peu d’individus. Les 

déplacements entre les principaux dortoirs (Mars-sur-Allier et Saint-Caprais) et les zones d’alimentation se font 

principalement au nord de la zone d’étude, une très faible proportion d’oiseaux passe dans la zone 

d’implantation, sur la pointe nord. 

Selon l’assolement, les cultures du site pourraient attirer plus de grues (maïs, par exemple - aucune parcelle de 

maïs cependant lors des inventaires). De plus, l’espèce est en augmentation régulière et pourrait à terme 

ponctuellement s’étendre jusque sur des prairies d’intérêt plus secondaire, comme celles de l’aire d'étude, si le 

fond de vallée est « saturé ». Ce cas de figure reste peu probable, compte tenu des vastes milieux prairiaux 

disponibles le long de l’Allier et de leurs fortes potentialités alimentaires. Par ailleurs, l’hivernage dépend des 

conditions climatiques. 

Bien que proche de zones à enjeu, le site du projet en lui-même présente un intérêt faible pour l’avifaune en 

hiver. 
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Enjeux réglementaires liés aux oiseaux : 

L’ensemble des espèces non chassables sont protégées par la loi, si bien que sur les 134 espèces recensées, 105 

sont protégées selon l’Arrêté interministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur 

l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection (JORF n°0282 du 5 décembre 2009 page 21056). Parmi 

ces 105 espèces, 18 sont à la fois sensibles à l’éolien et rares ou menacées, dont 11 sont susceptibles de 

fréquenter la zone du projet de manière significative en période reproduction, de migration ou d’hivernage : 

Aigle botté, Balbuzard pêcheur, Busard cendré, Busard des roseaux, Busard Saint-Martin, Cigogne blanche, 

Faucon pèlerin, Grue cendrée, Milan noir, Milan royal et l’Œdicnème criard. 
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Carte 11 : Oiseaux nicheurs à enjeu ou sensibles au risque de collision   
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Carte 12 : Zones de stationnement migratoire et d'hivernage 
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2.4.4. Les chauves-souris 

2.4.4.1. Chauves-souris contactées sur la zone d’implantation potentielle et dans un rayon 

de 500 m (aire d’étude rapprochée) 

15 espèces ont été détectées sur la zone d’implantation et dans un rayon de 500 m, au sein de l’aire d’étude 

rapprochée. Selon les milieux qu’elles privilégient, les espèces peuvent être réparties en deux groupes : 

- 9 espèces anthropophiles, gîtant principalement au sein de bâtiments : la Pipistrelle commune (très 

commune et non menacée en Bourgogne - niveau d’enjeu faible), la Pipistrelle de Kuhl (assez rare mais non 

menacée en Bourgogne - niveau d’enjeu faible), le Grand Murin (commun mais quasi-menacé - niveau 

d’enjeu moyen), le Murin à moustaches (assez commun et quasi-menacé - niveau d’enjeu moyen), 

l’Oreillard gris (assez rare - niveau d’enjeu moyen), l’Oreillard roux (assez commun - niveau d’enjeu moyen), 

le Petit Rhinolophe (assez commun et quasi-menacé - niveau d’enjeu moyen), la Pipistrelle pygmée (rare - 

niveau d’enjeu assez fort), la Sérotine commune (commune et non menacée - niveau d’enjeu faible) ; 

- 6 espèces forestières,  gîtant principalement dans des arbres : la Barbastelle d’Europe (assez commune et 

quasi-menacée - niveau d’enjeu moyen), le Murin de Natterer (assez commun et vulnérable - niveau d’enjeu 

moyen), le Murin de Daubenton (commun et non menacé - niveau d’enjeu faible), la Noctule commune 

(rare et mal connue en Bourgogne - niveau d’enjeu assez fort), la Noctule de Leisler (assez rare et quasi-

menacé - niveau d’enjeu moyen), la Pipistrelle de Nathusius (théoriquement non connue en Bourgogne - 

niveau d’enjeu assez fort). 

2.4.4.2. Chauves-souris contactées dans l’aire locale (rayon de 2 km) 

Aucune espèce supplémentaire de chauve-souris n’a été détectée dans un rayon de 2 kilomètres. 

2.4.4.3. Chauves-souris présentes aux abords lointains (2 à 10 kilomètres) 

Pour 3 espèces non contactées dans un rayon inférieur à 2 km dans le cadre de nos inventaires, plusieurs gîtes situés 

à plus de 2 km de la zone du projet sont mentionnés dans la bibliographie. Ces données proviennent pour l’essentiel 

du Muséum de Bourges (Laurent Arthur) et de la Société d’histoire naturelle d’Autun (SHNA, base Bourgogne 

Nature). L’association Chauve-Souris Auvergne nous a également fourni quelques éléments concernant la vallée de 

l’Allier. Les 3 espèces concernées sont : le Grand Rhinolophe (assez rare et en danger - niveau d’enjeu assez fort), le 

Murin de Bechstein (assez rare et vulnérable - niveau d’enjeu moyen) et le Murin à oreilles échancrées (assez 

commun et non menacé - niveau d’enjeu faible). 

2.4.4.4. Enjeux fonctionnels : gîtes, territoires de chasse et axes de déplacement 

En ce qui concerne les gîtes, les recherches au sein de l’aire d'étude n’ont pas montré de possibilités de gîtes. Aux 

proches abords, l’existence de gîtes de Pipistrelle commune est notée dans Dhéré et au château de Villars. L’Oreillard 

(gris probable) est également présent à Dhéré et peut-être dans le même château. Les données bibliographiques 

font quant à elles état de l’existence de gîtes récents de chiroptères dans un rayon de plus de 4 km, sans lien 

fonctionnel évident avec la zone d'étude : plusieurs gîtes de l’autre côté de l’Allier, gîte d’hivernage au sud de 

l’agglomération de Saint-Pierre-le-Moûtier, gîtes à Petit Rhinolophe vers Saint-Parize-le-Châtel. 

 



NORDEX : Projet éolien des Portes du Nivernais (58) 
Demande de dérogation pour la Grue cendrée 

Octobre 2017 

 

 

Page 103 

En ce qui concerne les territoires de chasse, les lisières de boisements, les haies arborées, les hameaux/villages et 

une zone éclairée (dans la zone d’activité de Maison Rouge, au sud) sont largement privilégiés par les chauves-souris. 

Les niveaux d’activité chiroptérologique sont représentés sur les cartes n°13 à 15 ci-après et le détail des contacts 

est présenté à l’annexe 3. L’analyse des variations d’activité par saison ne montre pas de différence significative. 

Cette situation conforte l’hypothèse d’une absence de site de swarming à proximité. Les cartes 13 à 15 suivantes 

font apparaître systématiquement une faible activité dans l’aire d’étude et des points de concentration des animaux 

qui restent valables à toute saison (un seul cas particulier d’un arbre isolé au pied duquel une activité forte de 

pipistrelles a été notée au printemps en milieu de nuit, probablement du fait d’une émergence d’insectes). Le 

parking de Maison-Rouge, le plan d’eau du Pont Aubert et la double haie près du Bois de Buy sont les zones 

privilégiées quelle que soit la période considérée. 

 

Les axes de déplacement sont peu nombreux au sein de l’aire d'étude et concernent de faibles effectifs : 

 les abords de la voie ferrée sont fréquentés par une bonne diversité d’espèces, toujours en effectif faible. 

Ils représentent un axe de vol peu utilisé de nuit par les trains et qui permet de joindre (rapidement) 

plusieurs réseaux de haies ; 

 le ruisseau du Pont Aubert est également fréquenté par diverses espèces, qui peuvent notamment 

atteindre plusieurs plans d’eau à l’est de la RN7. Le busage sous la Nationale est utilisé par un murin, 

probablement le Murin de Daubenton, noté en chasse sur le plan d’eau attenant ; 

 les systèmes de haies qui parcourent l’aire d'étude sont utilisés par des espèces à vol bas : Pipistrelle 

commune essentiellement, avec des données plus irrégulières d’Oreillard, de Pipistrelle de Kuhl / de 

Nathusius, de Barbastelle, de Murins, ou encore de Petit Rhinolophe. Ces haies sont à une échelle locale 

des axes de vol, mais elles constituent selon la disponibilité en proies des terrains de chasse plus ou moins 

réguliers. Les haies déconnectées semblent très peu fréquentées.  

On notera que la zone d’activité de Maison Rouge attire essentiellement des noctules, qui transitent en hauteur sans 

suivre les éléments arborés. Aucun axe de vol n’est donc défini en direction de ce lieu. 

Par ailleurs, la zone d’étude est traversée par des espèces migratrices (Noctules et Pipistrelle de Nathusius), les 

contacts obtenus étant peu nombreux (petite augmentation début septembre 2013). Ces chauves-souris n’utilisent 

pas d’éléments paysagers particuliers pour leurs déplacements migratoires, effectués à des hauteurs dépassant 

souvent les 50 mètres. Par contre, les lisières forestières et les vallées constituent un type privilégié de territoire de 

chasse. 
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Carte 13 : Chauves-souris : niveaux d’activité au printemps  
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Carte 14 : Chauves-souris : niveaux d’activité en été 
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Carte 15 : Chauves-souris : niveaux d’activité en automne 
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Carte 16 : Chauves-souris à enjeu ou sensibles à l’éolien 
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Carte 17 : Localisation des gîtes de chauves-souris 
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2.4.4.5. Bilan sur les enjeux et sensibilités chiroptérologiques 

 

Chauves-souris à enjeu de conservation et enjeux écologiques associés : 

Parmi les 18 espèces recensées, 12 sont rares et/ou menacée (cf. carte 16) ; elles sont en gras dans les chapitres 

2.4.4.1 et 2.4.4.3. Parmi ces 12 espèces, 4 sont sensibles au risque de collision avec les pales d’éoliennes et au 

barotraumatisme, la Noctule commune (sensibilité forte), la Noctule de Leisler (sensibilité forte), la Pipistrelle 

de Nathusius (sensibilité forte) et la Pipistrelle pygmée (sensibilité assez forte). Si la Pipistrelle pygmée est 

irrégulière, la Pipistrelle de Nathusius et la Noctule commune sont régulières et bien réparties dans l’aire d'étude, 

bien qu’en effectif faible. La Pipistrelle de Nathusius n’a été trouvée qu’en automne et est considérée comme 

seulement migratrice dans l’aire d'étude. La Noctule commune est en effectif plus élevé à l’automne mais 

fréquente également la zone au printemps-été. La Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Kuhl et la Sérotine 

commune, de niveau d’enjeu faible sont également sensibles à l’éolien (respectivement de sensibilité forte, assez 

forte et assez forte). 

La carte 17 de localisation des gîtes connus montre que la zone d’implantation potentielle apparaît déconnectée 

des zones à enjeux que sont la vallée de l’Allier à l’ouest et secondairement les grands boisements et leurs 

lisières. L’analyse paysagère montre que l’extrême sud de l’aire d'étude est toutefois connectée au bocage du 

val d’Allier, même si son intérêt est localement moindre (effets cul-de-sac). Le bocage de l’Allier, en limite ouest 

du projet, est d’ailleurs identifié comme zone à fort enjeu dans le schéma régional éolien. Le reste de la zone 

d'étude est majoritairement composé de grandes cultures qui sont peu attractives pour les chiroptères. Ce 

secteur se situerait donc dans une des zones les moins sensibles. 

Les cartes 13 à 15 montrent quant à elles que l’activité chiroptérologique se concentre à l’extérieur de la zone 

du projet. La voie ferrée ou le ruisseau du Pont Aubert sont identifiés comme axes secondaires de déplacement 

et les haies permettent à quelques espèces de parcourir l’aire d'étude en petits effectifs. Mais les zones 

déconnectées montrent une activité pratiquement nulle. Sans surprise, ce sont les zones boisées et les continuités 

aquatiques qui accueillent la meilleure diversité dans l’aire d'étude locale du projet (rayon de 2 km). Un secteur 

particulier doit être mis en exergue ; il s’agit de la zone d’activité de Maison Rouge, au sud, qui constitue un 

terrain de chasse important pour les noctules. L’endroit est totalement artificialisé mais cette situation 

inhabituelle est liée à des éclairages de parking, qui attirent des myriades d’insectes en saison chaude. En 

première analyse, ces noctules proviennent majoritairement de la vallée alluviale, mais quelques-uns survolent 

l’aire d'étude. 

Compte tenu des résultats de l’étude et des données bibliographiques, on peut donc considérer que la zone 

d’implantation ne constitue pas un secteur d’importance pour les chauves-souris, du fait d’habitats de valeur 

globalement médiocre et de discontinuités paysagères, mais que les abords sont d’un intérêt bien plus élevé. 

La répartition des chauves-souris permet d’attribuer un niveau d’enjeu chiroptérologique fort aux parkings poids 

lourds de la zone d’activité de Maison Rouge (hors zone d’implantation), dans un rayon de 250 m (activité quasi 

permanente de 1 espèce à enjeu assez fort et 1 espèce à enjeu moyen) et un niveau d’enjeu chiroptérologique 

moyen aux haies connectées, à la chênaie, au plan d’eau et au ruisseau du Pont Aubert (bonne diversité, 

présence +/- régulière d’espèces à enjeu). 

Ailleurs, dans les cultures, le long des haies déconnectées du réseau, dans les prairies et pâturages, dans les 

bâtiments et les jardins, l’intérêt pour les chiroptères est faible, l’activité et la diversité étant faibles. 

S’agissant de la migration, l’échantillonnage de 2013 et 2016 (réalisé depuis le sol) n’a pas montré de passage 

significatif au-dessus de l’aire d'étude. Une augmentation des contacts d’espèces migratrices a classiquement été 

constatée début septembre, au cœur de la période de passage. 
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Enjeux réglementaires liés aux chauves-souris : 

Les 18 espèces recensées sont protégées en France par l’article 2 de l’arrêté du 23 avril 2007 au titre des 

individus et de leurs habitats. Elles font par ailleurs l’objet d’un plan d’action actuellement mis en œuvre en 

région Bourgogne-Franche-Comté (2011-2015, actions reconduites en l’attente du nouveau plan national). 

2.4.5. Les autres groupes faunistiques 

 

Mammifères terrestres à enjeu de conservation et enjeux écologiques associés : 

14 espèces (autres que les chauves-souris) ont été observées sur le site et à ses abords proches (cf. annexe 4). 

Parmi ces espèces, une espèce à enjeu moyen se trouve aux abords : le Lapin de garenne, commun mais quasi 

menacé régionalement, présent le long de la voie ferrée à l’ouest, dans les remblais. L’aire d'étude présente un 

intérêt faible pour les mammifères terrestres. 

Amphibiens à enjeu de conservation et enjeux écologiques associés : 

6 espèces ont été notées dans l’aire d'étude (cf. annexe 5). Parmi ces 6 espèces, on compte 1 espèce à enjeu 

assez fort, le Triton crêté (assez rare et vulnérable en Bourgogne) et 2 espèces à enjeu moyen, le Crapaud 

calamite, (rare et quasi menacé en Bourgogne) et la Rainette verte (assez commune et quasi menacée en 

Bourgogne). L’intérêt batrachologique est assez fort sur les prairies et haies dans un rayon de 500 m autour des 

mares permanentes, en partie ouest de l’aire d'étude. Les autres prairies et haies au sud des Mardoiseaux sont 

d’intérêt moyen. Dans les cultures de ce même secteur et ailleurs, l’intérêt est faible. Voir la carte 19 pour la 

localisation des secteurs à enjeu (synthèse) dans la zone d’implantation. 

Reptiles à enjeu de conservation et enjeux écologiques associés : 

5 espèces de reptiles ont été notées dans l’aire d'étude (cf. annexe 5). Parmi ces 5 espèces, on compte 1 espèce 

à enjeu assez fort : la Coronelle lisse (assez rare et mal connue en Bourgogne). Compte tenu de la fonctionnalité 

modérée du réseau de haies (discontinuités), L’intérêt est moyen pour les reptiles au niveau des haies, prairies 

et fossés (en dehors des cultures) de l’aire d'étude. Les cultures et boisements présentent un intérêt faible. 

Insectes à enjeu de conservation et enjeux écologiques associés : 

9 espèces d’odonates (libellules et demoiselles), 29 espèces de lépidoptères rhopalocères (papillons de jour) et 

25 espèces d’orthoptères (criquets, sauterelles, grillons…) ont été recensées dans l’aire d'étude ou aux proches 

abords. Parmi ces 63 espèces, on recense 2 espèces à enjeu moyen, l’Hespérie du Chiendent (Thymelicus acteon 

- assez commune et quasi menacée en Bourgogne) et l’Œdipode émeraudine (Aiolopus thalassinus -  assez 

commun), 1 espèce à enjeu assez fort, la Courtilière commune (Gryllotalpa gryllotalpa - assez rare) et  1 espèce 

à enjeu fort, le Grillon des marais (Pteronemobius heydenii - rare), cette dernière en dehors de la zone du projet 

mais susceptible de la fréquenter. Le Grand Capricorne (Cerambyx cerdo - commun), a par ailleurs été observé 

dans le bois des Renardières (partie est de l’aire d'étude). L’intérêt de la zone du projet est faible pour les 

odonates, il est moyen pour les lépidoptères au niveau des prairies et faible au niveau des autres milieux et il 

est moyen pour les orthoptères au niveau de la pâture à moutons et des berges de la mare et faible ailleurs.  

Voir annexes 6, 7 et 8 pour le détail des espèces observées. 

 

Enjeux réglementaires liés aux mammifères terrestres, amphibiens, reptiles et insectes 

protégées : 

2 espèces de mammifères protégées selon l’Arrêté interministériel du 23 avril 2007 : l’Écureuil roux et le Hérisson 

d’Europe, espèces fréquentes et non menacées, protégées au titre des individus et de leurs habitats. 
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5 espèces d’amphibiens protégées selon l’Arrêté interministériel du 19 novembre 2007 :  4 espèces sont 

protégées au titre des individus et de leurs habitats (Article 2) : le Crapaud calamite, l’Alyte accoucheur, le Triton 

crêté et la Rainette verte et 1 au titre des individus seulement (Article 3) : le Crapaud commun. 

5 espèces de reptiles protégées selon l’Arrêté interministériel du 19 novembre 2007, toutes protégées au titre 

des individus et de leurs habitats (Article 2) : la Coronelle lisse, la Couleuvre à collier, la Couleuvre verte et jaune, 

le Lézard vert et le Lézard des murailles. Parmi ces espèces, hormis la Coronelle lisse, les autres sont toutes 

fréquentes et non menacées. 

2 espèces d’insecte protégées selon l’Arrêté interministériel du 23 avril 2007, l’Agrion de Mercure, protégé au 

titre des individus (article 3) et le Grand Capricorne, protégé au titre des individus et des habitats (article 2). 
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Carte 18 : Autre faune remarquable : Mammifères terrestres, Amphibiens, Reptiles et Insectes   
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3. SYNTHESE DES ENJEUX, DES IMPACTS ET MESURES ET 

CONCLUSION SUR LES IMPACTS RESIDUELS 

3.1. Synthèse des enjeux 

3.1.1. Enjeux écologiques par habitat au niveau du sol 

Voir le tableau page suivante. 
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Carte 19 : Synthèse des enjeux écologiques hiérarchisés 
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3.1.2. Enjeux et sensibilités écologiques dans l’espace aérien 

En termes de corridors aériens, nous considérons que : 

 des axes secondaires, d’intérêt moyen pour les chauves-souris, parcourent la zone : il s’agit des réseaux 

de haies les mieux connectées ; 

 des axes migratoires pour les oiseaux, d’intérêt variable selon les espèces, traversent le projet (carte 10) : 

o le couloir majeur de la Grue cendrée (populations ouest-européennes) ; 

o pour l’immense majorité des espèces migratrices locales, la frange de l’axe important qui longe 

l’Allier du nord au sud, mais qui ici se rapporte à peu d’oiseaux car la plupart passent plus près de 

la rivière (le Milan royal fait exception) ; 

o pour certaines espèces à distribution surtout orientale, un axe très diffus orienté nord-est - sud-

ouest ; 

 un axe de déplacement local, pour la Grue cendrée en hivernage, traverse le nord de la zone 

d’implantation potentielle (quantité d’oiseaux limitée mais axe probablement utilisé quotidiennement). 
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3.1.3. Enjeux liés aux espèces protégées 

Le tableau suivant dresse la liste des 137 espèces protégées qui ont été inventoriées : 2 mammifères terrestres, 18 chiroptères, 

105 oiseaux, 5 amphibiens, 5 reptiles, 2 insectes. 

 

Tableau 13 : Localisation et état de conservation des espèces protégées inventoriées 

Espèces concernées et statut de protection État de conservation : rareté, niveau de menace 

FLORE : aucune espèce protégée recensée 

Arrêté interministériel du 20 janvier 1982 relatif à la liste des espèces végétales protégées sur l’ensemble du territoire, modifié 
par les arrêtés du 15 septembre 1982 (JORF du 14 décembre 1982, p. 11147), du 31 août 1995 (JORF du 17 octobre 1995, pp. 
15099-15101), du 14 décembre 2006 (JORF du 24 février 2007, p. 62) et du 23 mai 2013 (JORF du 7 juin 2013, texte 24) fixe la liste 
des espèces végétales protégées au niveau national. Cette liste nationale est complétée par des listes régionales. 

Arrêté du 27 mars 1992 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Bourgogne complétant la liste nationale (JORF 
n°82 du 5 avril 1992). 

Aucune espèce végétale protégée n’a été recensée au sein de la zone du projet. 

MAMMIFERES TERRESTRES : 2 espèces protégées recensées 

Arrêté interministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection (modif. Arrêté du 15 septembre 2012). 

Écureuil roux 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos 

Espèce très commune et non menacée en Bourgogne. 
Hérisson d’Europe 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos 

CHIROPTERES : 18 espèces protégées recensées (tous les chiroptères étant protégés) 

Arrêté interministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection (modif. Arrêté du 15 septembre 2012). 

Espèces de haut vol, sensibles au risque de collision avec les pales d’éoliennes ou au barotraumatisme (7 espèces) 

Noctule commune  

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos 

Espèce rare en Bourgogne et insuffisamment documentée pour évaluer 
son niveau de menace au niveau régional. 

Contactée dans la zone d’implantation potentielle. Régulière à 
l’automne, irrégulière au printemps-été. Très faibles effectifs partout sur 
l’aire d'étude rapprochée (< 5 contacts/nuit), mais importante zone de 
chasse sur des parkings éclairés juste au sud (activité quasi permanente). 
Aucun gîte n’est connu aux environs du projet. Les zones de chasse 
connues se situent notamment au niveau le val d’Allier. L’espèce est 
migratrice. 

 

 

Espèces concernées et statut de protection État de conservation : rareté, niveau de menace 

Noctule de Leisler  

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos 

Espèce assez rare et quasi-menacée en Bourgogne. 

Contactée dans la zone d’implantation potentielle. Espèce un peu moins 
fréquente que la Noctule commune. Très faibles effectifs en été-
automne sur l’aire d'étude rapprochée. Importante zone de chasse sur 
des parkings éclairés juste au sud (activité quasi permanente). C’est une 
espèce migratrice. Les routes de vol traversant possiblement la zone 
d’implantation ne concernent en tout état de cause que quelques 
individus. 

Pipistrelle commune 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos 

Espèce très commune et non menacée en Bourgogne. 

Contactée dans la zone d’implantation potentielle. Omniprésente et 
banale toute la saison. 72,5 % des contacts identifiés sont de cette 
espèce. Aucun gîte n’a été localisé au sein de l’aire d'étude, les plus 
proches se trouvent au Château de Villars et dans le village de Dhéré, à 
plus de 1 km de l’éolienne la plus proche 

Pipistrelle de Kuhl 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos 

Espèce assez rare mais non menacée en Bourgogne. 

Contactée dans la zone d’implantation potentielle. Régulière et 
probablement commune sur l’aire d'étude ; les activités mesurées sont 
toutefois faibles à très faibles, ce qui rend probable l’absence de gîte 
dans l’aire d'étude. 

Pipistrelle de Nathusius  

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos 

Espèce insuffisamment documentée pour évaluer son niveau de menace 
au niveau régional ainsi que son niveau de rareté (il s’agit essentiellement 
de populations migratrices), mais l’espèce est probablement très rare. 

Contactée dans la zone d’implantation potentielle. Contacts ponctuels en 
septembre, période migratoire. Probablement régulière en migration. 
Inconnue de Bourgogne en reproduction, les quelques contacts 
enregistrés en septembre étaient vraisemblablement des individus en 
migration. 

Pipistrelle pygmée 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos 

Espèce rare en Bourgogne et insuffisamment documentée pour évaluer 
son niveau de menace au niveau régional. 

Contacts ponctuels dans l’aire d’étude rapprochée en juin et juillet (rayon 
de 500 m autour de la zone d’implantation potentielle). 

Sérotine commune 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos 

Espèce commune et non menacée en Bourgogne. 

Contactée dans la zone d’implantation potentielle, ponctuellement en 
très faibles effectifs (< 15 contacts/nuit sur la plupart des points 
d’écoute) sur l’ensemble de l’aire d'étude. Uniquement des animaux en 
transit, quelques zones de chasse à distance du projet. Pas de gîte connu 
à proximité. 

 

 

 

 

 

 

 

 



NORDEX : Projet éolien des Portes du Nivernais (58) 
Demande de dérogation pour la Grue cendrée 

Octobre 2017 

 

 

Page 119 

Espèces concernées et statut de protection État de conservation : rareté, niveau de menace 

Espèces non sensibles au risque de collision avec les pales d’éoliennes ou au barotraumatisme (11 espèces) 

Barbastelle d’Europe 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos 

Espèce assez commune et quasi-menacée (à surveiller) en Bourgogne. 

Contactée dans la zone d’implantation potentielle, sur un tiers des points 
d’écoute, sans point d’activité marquée. Les haies et bosquets, 
déconnectés du réseau arboré, ne semblent fréquentés qu’en automne. 
les gîtes connus sont peu nombreux : le seul dans un rayon de 10 km est 
au sud de Saint-Pierre-le-Moûtier et héberge de beaux effectifs (jusqu’à 
39 individus). 

Grand Murin 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos 

Espèce commune mais quasi-menacée en Bourgogne. 

Contactée dans la zone d’implantation potentielle. Plusieurs gîtes sont 
connus à 5-10 km du projet. Il est rare sur l’aire d'étude rapprochée, avec 
seulement quelques données de transit. Il est possible que l’espèce 
traverse irrégulièrement l’aire d'étude, où il ne semble pas toutefois y 
avoir de zones de chasse. 

Grand Rhinolophe 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos 

Espèce assez rare et en danger en Bourgogne. 

Il n’est pas connu dans la zone d’implantation potentielle ni dans un 
rayon de 2 km, mais au sein de l’aire d’étude régionale (rayon de 2 à 10 
km) et considéré comme absent ou très irrégulier, les seuls gîtes connus 
étant éloignés de plus de 5 km. 

Murin de Bechstein 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos 

Espèce assez rare et vulnérable en Bourgogne. 

Jugée absente de la zone d’implantation potentielle, sinon très 
occasionnelle. Un seul gîte connu existe dans les environs, au sud de 
Saint-Pierre-le-Moûtier, à environ 5 km. 

Murin à oreilles échancrées 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos 

Espèce assez commune et quasi-menacée en Bourgogne. 

Deux gîtes hébergeant quelques individus existent le long de l’Allier, à 
Apremont et Mornay-sur-Allier, mais l’espèce est vraisemblablement 
absente de la zone du projet et de ses abords proches. 

Murin de Daubenton  

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos 

Espèce commune et non menacée en Bourgogne. 

L’espèce étant très liée à l’eau, son absence dans la zone du projet n’est 
pas totalement surprenante au vu des milieux en place. Elle est signalée 
dans l’aire d’étude rapprochée en hiver à Livry (1 ind.), en transit à 
Magny-Cours (1 ind.), tandis que l’Allier à Apremont, à distance du projet, 
fait partie de ses zones de chasse (données Muséum de Bourges et 
Bourgogne Nature). 

Murin à moustaches  

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos 

Espèce assez commune et quasi-menacée en Bourgogne. 

Ses gîtes de reproduction sont très peu connus dans la région mais c’est 
un hôte régulier et parfois abondant des carrières souterraines en hiver. 
Il ne fréquente pas ou très peu la zone du projet, n’ayant été contacté 
qu’en lisière de boisement, à l’est du projet, au sein de l’aire d’étude 
rapprochée. 

Espèces concernées et statut de protection État de conservation : rareté, niveau de menace 

Murin de Natterer 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos 

Espèce assez commune mais vulnérable en Bourgogne. 

Sa présence dans l’aire d'étude reste occasionnelle, ce que corroborent 
les faibles données de gîte dans les environs. Il a été contacté dans l’aire 
d’étude rapprochée. 

Oreillard gris 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos 

Espèce assez rare et insuffisamment documentée pour évaluer son 
niveau de menace au niveau régional. 

Un gîte est probable dans Dhéré, à un peu plus de 1 km du projet. Les 
quelques autres gîtes d’Oreillard connus se trouvent dans un rayon de 
10 km, mais aucun n’est proche du projet. Il est difficile à différencier de 
l’Oreillard roux mais le gris semble plus régulier sur l’aire d'étude ; le 
nombre de contacts reste néanmoins faible.  

Oreillard roux  

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos 

Espèce assez commune et insuffisamment documentée pour évaluer son 
niveau de menace au niveau régional. 

Espèce très peu contactée, aucun gîte connu aux environs du projet. 

Petit Rhinolophe 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos 

Espèce assez commune et quasi-menacée en Bourgogne. 

Il n’a pas été contacté sur la zone d’implantation potentielle directe, mais 
à proximité immédiate. Un gîte (reproduction probable) a par ailleurs été 
découvert, il se trouve à 5 km au nord-est du projet. 

OISEAUX : 105 espèces protégées recensées 

Arrêté interministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection (JORF 5 décembre 2009). 

Espèces sensibles au risque de collision avec les éoliennes en phase exploitation (24 espèces) 

Nicheuses sur le site (2 espèces) 

Œdicnème criard 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos (article 3) 

Espèce assez rare et vulnérable en Bourgogne. 

L’espèce est plutôt fréquente dans le val d’Allier, avec 20-30 couples dans 
la ZPS « Vallées de la Loire et de l'Allier entre Mornay-sur-Allier et Neuvy-
sur-Loire ». La zone du projet accueillait 1 couple nicheur, installé dans 
les cultures à l’est de la RN7, probablement dans des tournesols. La zone 
est assez caillouteuse et l’Œdicnème fréquente d’autres parcelles. La 
présence du tournesol est inhabituelle, d’autres cultures étant 
généralement préférées d’après les agriculteurs locaux (absence 
constatée en 2016). D’autres individus fréquentent la carrière Vicat, à 
1 km au nord, ou le hameau de Saint-Léger, à 3 km au nord-ouest, ce qui 
tend à confirmer la bonne tenue des populations de la vallée. Aucun 
regroupement postnuptial n’a été noté sur site. 

Faucon crécerelle 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos (article 3) 

Espèce commune et non menacée en Bourgogne. 

Nicheur et hivernant peu abondant. Migrateur certainement régulier en 
faibles effectifs. 
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Espèces concernées et statut de protection État de conservation : rareté, niveau de menace 

Non nicheuses sur le site mais susceptibles de le fréquenter : nicheuses à proximité, migratrices ou hivernantes (12 espèces) 

Aigle botté 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos (article 3) 

Espèce assez rare et en danger en Bourgogne. 

Ne niche pas sur le site mais vient parfois s’alimenter dans le secteur au 
sens large (particulièrement dans la vallée). Au vu de sa rareté locale, sa 
présence ne saurait être que ponctuelle. Par ailleurs, migrateur peut-être 
régulier mais en très faibles effectifs. 

Balbuzard pêcheur 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos (article 3) 

Espèce très rare en Bourgogne mais non évaluée dans le cadre de la liste 
rouge régionale. 

Ne niche ni sur le site ni aux abords. Migrateur régulier mais en faible 
effectif, très présent en périodes migratoires dans la proche vallée. 

Busard cendré 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos (article 3) 

Espèce assez rare et en danger en Bourgogne. 

Ne niche ni sur le site ni aux abords. Une donnée migratoire récente dans 
un rayon de 5 km. Migrateur peut-être régulier mais en très faibles 
effectifs. 

Busard des roseaux 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos (article 3) 

Espèce rare et en danger critique en Bourgogne. 

Ne niche ni sur le site ni aux abords. 1 observation sur site, une autre 
dans un rayon de 5 km. Migrateur peut-être régulier en faibles effectifs. 

Busard Saint-Martin 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos (article 3) 

Espèce assez rare et vulnérable en Bourgogne. 

Ne niche ni sur le site ni aux abords. Migrateur probablement régulier sur 
le site en faibles effectifs. Hivernage possible sur le site (non observé). 

Cigogne blanche 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos (article 3) 

Espèce rare et quasi-menacée en Bourgogne. 

L’espèce ne niche pas sur le site. Le val d’Allier, proche, est néanmoins 
un haut lieu de reproduction dans la Nièvre (implantation historique), 
avec une quinzaine de couples recensés. La plupart se localisent près de 
la rivière mais certains sont à moins de 3 km de l’aire d'étude rapprochée 
(SOBA Nature Nièvre, 2014). La cigogne a fait l’objet de plusieurs 
observations dans l’aire d'étude locale (rayon de 2 km par rapport à la 
zone d’implantation potentielle) au cours des inventaires. Quelques 
individus (généralement pas plus de 5, jusqu’à 30 en val d’Allier à l’ouest 
de Dhéré) apparaissent sur la zone d’implantation potentielle au cours 
des foins, d’après les agriculteurs locaux. Ces chiffres augmentent 
fortement sur les prairies du fond de vallée, de l’autre côté de la voie 
ferrée, en dehors de la zone d’implantation potentielle : les effectifs 
atteignent ainsi la vingtaine à Dhéré. 

Épervier d'Europe 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos (article 3) 

Espèce assez commune et non menacée en Bourgogne. 

Ne niche pas sur le site, mais nicheur probable aux abords. Migrateur 
certainement régulier en faible effectif, avec stationnements sur site. 

Faucon hobereau 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos (article 3) 

Espèce assez commune et non menacée en Bourgogne. 

Ne niche pas sur le site, mais nicheur en val de Loire, sans doute aussi en 
val d’Allier. Migrateur certainement régulier en faibles effectifs. 

Faucon pèlerin 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos (article 3) 

Espèce rare et en danger en Bourgogne. 

Ne niche ni sur le site ni aux abords. Migrateur régulier en faibles 
effectifs. Hivernant probablement régulier en faibles effectifs. 

Espèces concernées et statut de protection État de conservation : rareté, niveau de menace 

Grue cendrée 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos (article 3) 

Rareté et niveau de menace non évalué au niveau régional, cette 
espèce n’y étant pas nicheuse. 

Migratrice régulière en forts effectifs. Hivernant régulier en forts effectifs 
aux proches abords. 40 individus à Dhéré le 30/01/13, des dizaines dans 
les prairies de Mars-sur-Allier (dortoir sur place constaté), de tout petits 
groupes en survol local du site (3 individus maximum) ou de la vallée (20 
individus maximum) le 07/03/13, 237 en vol à Mars/Allier le 20/10/13 
(donnée H. Jougnot in La lettre de Bourgogne Nature n°10), 6 en survol 
de la vallée et 1 au-dessus du site le 31/10/13. 

Observations rares sur la zone du projet en elle-même d'après les 
agriculteurs locaux. 

La SOBA signale à titre d'exemple 11 893 oiseaux recensés en vol entre 
le 20 et le 24/10/12 et précise que les stationnements postnuptiaux 
peuvent durer plusieurs jours. 

Dans la ZPS proche, le passage concerne un maximum de 50 000 oiseaux 
et l'hivernage se rapportait à quelques centaines d'individus lors de la 
rédaction du formulaire standard des données du site. Il s'agit 
maintenant d'un des dix principaux sites français (Merle, 2011). 

Des groupes rejoignent parfois la Loire vers l'est (Avril ou Fleury) et sont 
donc susceptibles de traverser la zone du projet (SOBA). 

Rares observations tardives au printemps (mai), liées à des oiseaux 
affaiblis ou à des prémices de reproduction future (SOBA). 

Lors de l'hiver 2016-2017, au plus quelques dizaines d’individus en 
gagnage sur la partie nord du site d'étude. Les principaux sites 
d'alimentation sont au nord-ouest de Dhéré. Les dortoirs les plus proches 
se situent à Mars-sur-Allier (rive est) et à Saint Caprais (rive ouest). Les 
plus gros flux se font selon un axe nord-sud le long de l'Allier, toutefois 
quelques groupes vont vers l'est en journée et sont susceptibles de 
traverser le nord du site. 

Milan noir 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos (article 3) 

Assez commun et non menacé en Bourgogne. 

Ne niche pas sur le site, mais nicheur commun le long de l’Allier. Dans 
l’aire d'étude, il n’est régulier que près du Bois du Pont-Aubert, au nord-
est, sans doute du fait de la présence d’un plan d’eau et de la carrière. 
Plus au nord, le site de compostage au nord-est de Magny-Cours est 
fréquenté par de nombreux individus. Il est probable que lors des foins, 
plusieurs milans viennent chasser sur les prairies de l’aire d'étude. 

Milan royal 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos (article 3) 

Espèce assez rare et en danger en Bourgogne. 

Ne niche ni sur le site ni aux abords. Migrateur régulier, mais en effectifs 
moyens et l’axe majeur est beaucoup plus à l’est (Alpes, Jura…). 

Non nicheuses sur le site et peu ou pas susceptibles de le fréquenter (10 espèces) 

Bondrée apivore 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos (article 3) 

Espèce assez commune et non menacée en Bourgogne. 

Nicheuse dans la ZPS proche, mais ne niche pas sur le site. 

Buse variable 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos (article 3) 

Espèce commune et non menacée en Bourgogne. 

Ne niche pas sur le site, mais nicheuse aux proches abords (boisements) 
et migratrice régulière (migration diffuse). Les couples locaux semblent 
sédentaires et fréquentent ponctuellement le site en hiver. 

Chouette effraie 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos (article 3) 

Espèce commune et quasi-menacée en Bourgogne. 

L’espèce ne niche pas sur le site mais niche au château de Villars. Elle 
peut chasser de façon plus ou moins régulière sur la zone d’implantation. 
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Espèces concernées et statut de protection État de conservation : rareté, niveau de menace 

Cigogne noire 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos (article 3) 

Espèce rare et en danger en Bourgogne. 

L’espèce ne niche pas sur le site, mais nicheuse à moins de 10 km, en 
forêt d'Apremont (SOBA, donnée de seconde main), elle est susceptible 
de fréquenter la zone d’implantation de façon occasionnelle, la zone 
d’implantation n’étant toutefois pas particulièrement favorable à son 
alimentation. 

Circaète Jean-le-Blanc 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos (article 3) 

Espèce rare et en danger en Bourgogne. 

L’espèce ne niche pas sur le site, mais 1 à 3 couples signalés nicheurs dans 
la ZPS proche mais probablement pas à proximité du projet car la 
nidification du Circaète n'a jamais été prouvée dans la Nièvre (SOBA). Elle 
est envisageable en forêt d'Apremont, à 10 km au nord-ouest. 

Cygne tuberculé 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos (article 3) 

Espèce introduite. 

Faucon émerillon 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos (article 3) 

Rareté et niveau de menace non évalués au niveau régional, cette 
espèce n’y étant pas nicheuse. 

Ne niche ni sur le site ni aux abords. Signalé en hiver dans la ZPS proche. 
Aucune observation sur ou à proximité de la zone d'implantation 
potentielle. 

Héron cendré 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos (article 3) 

Espèce assez commune et non menacée en Bourgogne. 

Observé toute l'année, sans doute nicheur dans la vallée. Ne niche pas 
sur le site. 

Héron garde-bœufs 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos (article 3) 

Espèce très rare et vulnérable en Bourgogne. 

Ne niche ni sur le site ni aux abords. Une observation en juin à Mars-sur-
Allier et plusieurs en hiver (2011, 2012 et 2013) sur des prairies le long 
de l'Allier (données SOBA). 

Sterne pierregarin 

Protection nationale des individus, sites de 
reproduction et aires de repos (article 3) 

Espèce rare et vulnérable en Bourgogne. 

Ne niche pas sur le site mais nicheuse dans la ZPS proche à raison de 60 
à 160 couples (source : Formulaire Standard des Données). 

Espèces non sensibles à l’éolien nicheuses à proximité des aménagements projetés et des zones de travaux (15 espèces) 

Bergeronnette printanière, Bruant proyer, Fauvette 
grisette, Huppe fasciée, Tarier pâtre 

Ces cinq espèces sont communes à assez communes et non menacées 
en Bourgogne. 

 

Elles nichent ou fréquentent des habitats situés à proximité des zones 
de travaux projetées et pourraient voir une partie de ces habitats 
détruits ou être perturbées en phase chantier. 

Bruant jaune, Chardonneret élégant, Bruant zizi, 
Fauvette à tête noire, Hypolaïs polyglotte, Linotte 
mélodieuse, Pie-grièche écorcheur, Pinson des arbres, 
Rossignol philomèle, Verdier d'Europe 

Hormis, le Bruant jaune et le Chardonneret élégant qui, bien que 
communs à très communs, sont vulnérables en Bourgogne et de niveau 
d’enjeu jugé moyen, les huit autres espèces sont toutes communes à très 
communes, non menacées en Bourgognes. 

 

Elles sont peu susceptibles de fréquenter les abords directs du chantier 
ou d’être perturbées par celui-ci. 

Espèces concernées et statut de protection État de conservation : rareté, niveau de menace 

Espèces non sensibles à l’éolien nichant à distance de la zone d’implantation projetée et des zones de travaux (50 espèces) 

Accenteur mouchet, Aigrette garzette, Alouette lulu, 
Autour des palombes, Bergeronnette des ruisseaux, 
Bergeronnette grise, Bihoreau gris, Bouvreuil pivoine, 
Chevalier guignette, Choucas des tours, Chouette 
chevêche, Chouette hulotte, Coucou gris, Fauvette 
babillarde, Fauvette des jardins, Grimpereau des 
jardins, Grèbe huppé, Gros-bec casse-noyaux, Guêpier 
d'Europe, Hibou moyen-duc, Hirondelle de cheminée, 
Hirondelle de fenêtre, Hirondelle de rivage, Loriot 
d'Europe, Martinet noir, Mésange à longue queue, 
Mésange bleue, Mésange charbonnière, Mésange 
nonnette, Martin-pêcheur d'Europe, Moineau 
domestique, Pic épeiche, Pic épeichette, Pic mar, Pic 
noir, Petit Gravelot, Pic vert, Pie-grièche à tête rousse, 
Pouillot fitis, Pouillot véloce, Roitelet triple-bandeau, 
Rougegorge familier, Rougequeue à front blanc, 
Rougequeue noir, Rousserolle effarvatte, Serin cini, 
Sittelle torchepot, Sterne naine, Torcol fourmilier 
Troglodyte mignon 

Ces espèces nichent à distance de la zone du projet et ne sont pas 
susceptibles de fréquenter la zone de travaux. 

Espèces non sensibles à l’éolien migratrices, hivernantes, estivantes ou erratiques (16 espèces) 

Avocette élégante, Bruant des roseaux, Chevalier 
culblanc, Chevalier sylvain, Gobemouche gris, Grand 
Cormoran, Grande Aigrette, Guifette moustac, 
Guifette noire, Mésange noire, Mouette 
mélanocéphale, Pinson du Nord, Pipit des arbres, Pipit 
farlouse, Roitelet huppé, Tarin des aulnes 

Ces espèces sont migratrices, hivernantes, estivantes ou erratiques. 

AMPHIBIENS : 5 espèces protégées recensées 

Arrêté interministériel du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble du territoire 
et les modalités de leur protection (JORF 18 décembre 2007). 

Alyte accoucheur 

Protection nationale des individus, des sites de 
reproduction et des aires de repos (article 2) 

Espèce assez commune et non menacée en Bourgogne. 

Crapaud calamite 

Protection nationale des individus, des sites de 
reproduction et des aires de repos (article 2) 

Espèce rare et quasi-menacée en Bourgogne. 

Crapaud commun 

Protection nationale des individus (article 3) 

Espèce très commune et non menacée en Bourgogne. 

Rainette verte 

Protection nationale des individus, des sites de 
reproduction et des aires de repos (article 2) 

Espèce assez commune et quasi-menacée en Bourgogne. 
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Triton crêté 

Protection nationale des individus, des sites de 
reproduction et des aires de repos (article 2) 

Espèce assez rare et vulnérable en Bourgogne. 

REPTILES : 5 espèces protégées recensées 

Arrêté interministériel du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble du territoire 
et les modalités de leur protection (JORF 18 décembre 2007). 

Coronelle lisse 

Protection nationale des individus, des sites de 
reproduction et des aires de repos (article 2) 

Espèce assez rare et insuffisamment documentée pour évaluer son 
niveau de menace au niveau régional. 

Couleuvre à collier 

Protection nationale des individus, des sites de 
reproduction et des aires de repos (article 2) 

Espèce commune et non menacée en Bourgogne. 

Lézard vert 

Protection nationale des individus, des sites de 
reproduction et des aires de repos (article 2) 

Espèce commune et non menacée en Bourgogne. 

Lézard des murailles 

Protection nationale des individus, des sites de 
reproduction et des aires de repos (article 2) 

Espèce très commune et non menacée en Bourgogne. 

Couleuvre verte et jaune 

Protection nationale des individus, des sites de 
reproduction et des aires de repos (article 2) 

Espèce assez commune et non menacée en Bourgogne. 

ODONATES : 1 espèce protégée recensée 

Arrêté interministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection (JORF 6 mai 2007). 

Agrion de mercure 

Protection nationale des individus (article 3) 

Espèce commune et non menacée en Bourgogne. 

LEPIDOPTERES : aucune espèce protégée recensée 

Arrêté interministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection (JORF 6 mai 2007). 

Aucune espèce de lépidoptère protégée n’a été recensée au sein de la zone du projet. 

ORTHOPTERES : aucune espèce protégée recensée 

Arrêté interministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection (JORF 6 mai 2007). 

Aucune espèce d’orthoptère protégée n’a été recensée au sein de la zone du projet. 

COLEOPTERES : 1 espèce protégée recensée 

Arrêté interministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection (JORF 6 mai 2007). 

Grand Capricorne 

Protection nationale des individus et des habitats 
(article 2) 

Espèce commune. 





NORDEX : Projet éolien des Portes du Nivernais (58) 
Demande de dérogation pour la Grue cendrée 

Octobre 2017 

 

 

Page 123 

 

3.2. Méthode d’évaluation des impacts 

3.2.1. Évaluation des impacts au niveau du sol 

3.2.1.1. Principes généraux 

Ce chapitre présente la méthode appliquée pour évaluer en quoi le projet risque de modifier les caractéristiques 

écologiques du site au niveau du sol (la méthode d’évaluation des impacts aériens, spécifiques aux projets éoliens, 

est quant à elle présentée dans le paragraphe 4.1.2). L’objectif est de définir les différents types d’impact (analyse 

prédictive) et d’estimer successivement l’intensité (indépendante de l’enjeu, mais liée à la sensibilité de l’espèce et 

à l’ampleur de l’impact), puis le niveau (croisement de l’intensité de l’impact et du niveau d’enjeu) de chaque impact. 

 

Dans ce cadre, les types d’impacts suivants sont classiquement distingués : 

 les impacts directs sont les impacts résultant de l’action directe de la mise en place ou du fonctionnement de 

l’aménagement sur les milieux naturels. Pour identifier les impacts directs, il faut prendre en compte à la fois 

les emprises de l’aménagement mais aussi l’ensemble des modifications qui lui sont directement liées (zone 

d’emprunt et de dépôts, pistes d’accès…) ; 

 les impacts indirects correspondent aux conséquences des impacts directs, conséquences se produisant 

parfois à distance de l’aménagement (par ex., cas d’une modification des écoulements au niveau d’un 

aménagement, engendrant une perturbation du régime d’alimentation en eau d’une zone humide située en 

aval hydraulique d’un projet) ; 

 les impacts induits sont des impacts indirects non liés au projet lui-même mais à d’autres aménagements 

et/ou à des modifications induits par le projet (par ex., remembrement agricole, augmentation de la 

fréquentation par le public entraînant un dérangement accru de la faune au droit du projet…) ; 

 les impacts permanents sont les impacts liés à l’exploitation, à l’aménagement ou aux travaux préalables et 

qui seront irréversibles ; 

 les impacts temporaires correspondent généralement aux impacts liés à la phase travaux. Après travaux, il 

convient d’évaluer l’impact permanent résiduel qui peut résulter de ce type d’impact (par ex., le dépôt 

temporaire de matériaux sur un espace naturel peut perturber l’habitat de façon plus ou moins réversible) ; 

 les effets cumulés (au titre de l’article R.122-5 II 5° du code de l’environnement) correspondent à 

l’accentuation des impacts d’un projet en association avec les impacts d’un ou plusieurs autres projets 

existants ou connus, particulièrement ceux de même nature. Ces impacts peuvent potentiellement s’ajouter 

ou être en synergie. 

 

Au niveau du sol, les impacts potentiels d’un projet d’aménagement sont généralement les suivants : 

 modification des facteurs abiotiques et des conditions stationnelles (modelé du sol, composition du sol, 

hydrologie…) ; 

 destruction d’habitats naturels ; 

 destruction d’individus ou d’habitats d’espèces végétales ou animales, en particulier d’intérêt patrimonial ou 

protégées ;  

 perturbation des écosystèmes (coupure de continuités écologiques, pollution, bruit, lumière, dérangement 

de la faune…), etc. 
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Ce processus d’évaluation suit la séquence ERC (Éviter/Réduire/Compenser) et conduit à : 

 proposer dans un premier temps différentes mesures visant à supprimer ou réduire les impacts bruts (impacts 

avant mise en œuvre des mesures d’évitement et de réduction) ; 

 évaluer ensuite le niveau d’impact résiduel après mesures d’évitement et de réduction ; 

 proposer enfin des mesures de compensation si les impacts résiduels restent significatifs. Ces mesures sont 

proportionnelles au niveau d’impact résiduel.  

 

Des mesures d’accompagnement peuvent également être définies afin d’apporter une plus-value écologique au 

projet (hors cadre réglementaire). 

 

Cette séquence ERC est également suivie lors de l’évaluation des impacts au niveau de l’espace aérien (cf. 

paragraphe 4.1.2). 

 

L’évaluation des niveaux d’impact au niveau du sol (elle est un peu différente dans l’espace aérien, mais suit 

globalement la même logique) est réalisée en confrontant l’intensité de chaque impact et les niveaux d’enjeu 

préalablement définis lors de l’état initial écologique. L’évaluation de l’intensité des impacts passe par une analyse 

de la sensibilité des espèces et habitats concernés au regard de l’ampleur (ou portée) des impacts prévisibles du 

projet. Elle comprend deux approches complémentaires : 

 une approche « quantitative », basée sur un linéaire ou une surface d’un habitat naturel ou d’un habitat 

d’espèce impacté. L’aspect quantitatif n’est abordé qu’en fonction de sa pertinence dans l’évaluation des 

impacts ; 

 une approche « qualitative », qui concerne notamment les enjeux non quantifiables en surface ou en linéaire 

comme les aspects fonctionnels. Elle implique une analyse du contexte local pour évaluer le degré 

d’altération de l’habitat ou de la fonction écologique concerné (axe de déplacement, par exemple). 

 

Tout comme un niveau d’enjeu a été déterminé précédemment, un niveau d’impact est défini pour chaque habitat 

naturel ou semi-naturel, espèce, habitat d’espèces ou éventuellement fonction écologique (par exemple un 

corridor). 

 

De façon logique, le niveau d’impact ne peut pas être supérieur au niveau d’enjeu. Ainsi, l’impact maximal sur 

un enjeu assez fort (destruction totale) ne peut dépasser un niveau d’impact assez fort (on ne peut pas perdre 

plus que ce qui est mis en jeu). 
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Figure 35 : Schématisation de la démarche d'évaluation du niveau d'impact brut 

 

Comme indiqué précédemment, l’intensité d’un type d’impact résulte ainsi du croisement entre :  

 La sensibilité des espèces à un type d’impact : elle correspond à l’aptitude d’une espèce ou d’un habitat à 

réagir plus ou moins fortement à un ou plusieurs effets liés à un projet. Cette analyse prédictive prend en 

compte la biologie et l’écologie des espèces et des habitats, ainsi que leur capacité de résilience, de tolérance 

et d’adaptation, au regard de la nature d’un type d’impact prévisible.  

Trois niveaux de sensibilité sont définis :  

 fort : La sensibilité d’une composante du milieu naturel à un type d’impact est forte, lorsque cette 

composante (espèce, habitat, fonctionnalité) est susceptible de réagir fortement à un effet produit par le 

projet, et risque d’être altérée ou perturbée de manière importante, provoquant un bouleversement 

conséquent de son abondance, de sa répartition, de sa qualité et de son fonctionnement ; 

 moyen : La sensibilité d’une composante du milieu naturel à un type d’impact est moyenne lorsque cette 

composante est susceptible de réagir de manière plus modérée à un effet produit par le projet, mais 

risque d’être altérée ou perturbée de manière encore notable, provoquant un bouleversement sensible 

de son abondance, de sa répartition, de sa qualité et de son fonctionnement ; 

 faible : La sensibilité d’une composante du milieu naturel à un type d’impact est faible, lorsque cette 

composante est susceptible de réagir plus faiblement à un effet produit par le projet, sans risquer d’être 

altérée ou perturbée de manière sensible ; 

 La portée de l’impact : elle correspond à l’ampleur de l’impact sur une composante du milieu naturel 

(individus, habitats, fonctionnalité écologique…) dans le temps et dans l’espace. Elle est d’autant plus forte 

que l’impact du projet s’inscrit dans la durée et concerne une proportion importante de l’habitat ou de la 

population locale de l’espèce concernée. Elle dépend donc notamment de la durée, de la fréquence, de la 

réversibilité ou de l’irréversibilité de l’impact, de la période de survenue de cet impact, ainsi que du nombre 

d’individus ou de la surface impactés, en tenant compte des éventuels cumuls d’impacts. 

Trois niveaux de portée sont définis : 

 fort : lorsque la surface ou le nombre d’individus ou la fonctionnalité écologique d’une composante 

naturelle (habitat, habitat d’espèce, population locale) est impactée de façon importante (à titre indicatif, 

> 25 % de la surface ou du nombre d’individus ou altération forte des fonctionnalités sur le site d’étude) 

et irréversible dans le temps ; 

 moyen : lorsque la surface ou le nombre d’individus ou la fonctionnalité écologique d’une composante 

naturelle (habitat, habitat d’espèce, population locale) est impactée de façon modérée (à titre indicatif, 

de 5 % à 25 % de la surface ou du nombre d’individus ou altération limitée des fonctionnalités sur le site 

d’étude) et temporaire ; 

Sensibilité de l’espèce 
ou de l’habitat d’espèce 

à l’effet prévisible

Intensité de l’effet

Enjeu écologique

Niveau 
d’impact 

brut

Portée ou ampleur 
(spatiale et temporelle) 

de l’effet
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 faible : lorsque la surface, le nombre d’individus ou la fonctionnalité écologique d’une composante 

naturelle (habitat, habitat d’espèce, population locale) est impactée de façon marginale (à titre indicatif, 

< 5 % de la surface ou du nombre d’individus ou altération marginale des fonctionnalités sur le site 

d’étude) et très limitée dans le temps. 

 

Tableau 14 : Définition des niveaux d'intensité de l'impact négatif 

 Niveau de sensibilité 

Niveau de 

portée de l’impact 
Fort Moyen Faible 

Fort Fort Assez fort Moyen 

Moyen Assez fort Moyen Faible 

Faible Moyen à faible Faible Faible à négligeable 

 

Des impacts neutres (impacts sans conséquences sur la biodiversité et le patrimoine naturel) ou positifs (impacts 

bénéfiques à la biodiversité et au patrimoine naturel) sont également envisageables. Dans ce cas, ils sont pris en 

compte dans l’évaluation globale des impacts et la définition des mesures. 

 

Pour obtenir le niveau d’impact (qu’il soit brut ou résiduel), on croise les niveaux d’enjeu avec l’intensité de 

l’impact préalablement défini. Au final, six niveaux d’impact (très fort, fort, assez fort, moyen, faible, négligeable, 

voire nul) sont définis comme indiqué dans le tableau suivant : 

 

Tableau 15 : Définition des niveaux d’impact brut 

 
Niveau d’enjeu impacté 

Intensité de l’impact 
Très fort Fort Assez fort Moyen Faible 

Fort Très fort Fort Assez fort Moyen Faible 

Assez fort  Fort Assez fort Moyen Faible à moyen Faible 

Moyen Assez fort Moyen Faible à moyen Faible Négligeable 

Faible à négligeable Moyen à faible Faible Faible à négligeable Négligeable Négligeable à nul 

 

 

Au final, le niveau d’impact brut permet de justifier des mesures proportionnelles au préjudice sur le patrimoine 

naturel (espèces, habitats naturels et semi-naturels, habitats d’espèce, fonctionnalités). Le cas échéant (si l’impact 

résiduel après mesure de réduction reste significatif), le principe de proportionnalité (principe retenu en droit 

national et européen) permet de justifier le niveau des compensations. 

 

Concernant les projets éoliens : les principaux risques près du sol concernent le risque de dégradation des habitats 

et de la flore, les pertes de territoire de nidification, d’hivernage ou de halte migratoire et les dérangements en 

phase travaux pour les oiseaux et les chiroptères. Les autres groupes faunistiques (mammifères terrestres, 

amphibiens, reptiles, invertébrés) sont généralement moins impactés. Les principaux risques concernent l’altération 

de leurs habitats de reproduction, d’alimentation… du fait de l’implantation des machines et surtout des pistes 

d’accès. Des risques de mortalité individuelle existent par ailleurs. 
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3.2.1.2. Cas particulier du risque de perturbation des territoires et des axes de 

déplacement près du sol pour les oiseaux et les chiroptères 

Le risque de perturbation des territoires et des axes de vol pour les oiseaux et les chauves-souris est très incertain. 

Il ne peut donc être mesuré précisément, comme l’on mesure par exemple la quantité d’un habitat partiellement 

ou totalement détruit. La définition des risques de perturbation se base sur l’accumulation de connaissances 

bibliographiques sur le sujet et fait l’objet d’une appréciation dans le contexte du projet. 

Une extraction des espèces fréquentant l’aire d’implantation et des espèces notées aux abords et susceptibles de la 

traverser est effectuée. Une liste de référence présentant les risques bruts de perturbation a été établie et est mise 

à jour d’après des références bibliographiques traitant des réactions comportementales des oiseaux et des chauves-

souris face aux éoliennes.  

Pour les chiroptères, les risques de perturbation sont méconnus, probablement faibles. Ils sont établis pour 

quelques espèces ou dans certaines circonstances.  

Pour les oiseaux nicheurs, hivernants ou en stationnement, il en résulte le classement d’un certain nombre 

d’espèces dans chacune des catégories suivantes :  

 espèces perturbées présentant des réactions nettes en présence d’éoliennes (éloignement fréquent des 

machines, cas d’abandon du nid…). Le risque de perturbation au sol est qualifié d’existant ;  

 espèces pour lesquelles des observations ponctuelles et/ou résultats bruts de perturbation sont connus 

mais pour lesquels aucune certitude n’est donnée quant au rôle effectif des éoliennes : Bruant proyer, 

Œdicnème criard, etc. Le risque de perturbation au sol est considéré comme envisageable.  

Pour chacune des espèces susceptibles d’être perturbées, la régularité et les effectifs (éventuellement par saison) 

sont mentionnés pour permettre l’évaluation du risque.  

Le risque de perturbation est défini pour chaque espèce par extrapolation des données bibliographiques, en 

fonction des données locales (niveau de fréquentation du site par l’espèce, configuration du projet…). Le croisement 

de ce risque de perturbation avec l’enjeu spécifique local (enjeu local des nicheurs – pour la perturbation des 

domaines vitaux – et enjeu lors des stationnements, basé sur les niveaux de population régionale mais pondéré par 

les statuts de conservation et les tendances à moyen et long terme, pour la perturbation des territoires en hiver ou 

aux passages) permet d’évaluer le niveau du risque d’impact lié à la perturbation appliqué au site pour chaque 

espèce traitée. 

3.2.2. Évaluation des impacts au niveau de l’espace aérien 

Les principaux risques concernent les collisions avec les pales, voire les mâts, et les perturbations des axes de 

déplacement en altitude pour les oiseaux et les chiroptères. 

Par rapport au chapitre précédent qui définit des impacts assez précisément quantifiables au niveau du sol, 

l’évaluation en altitude se base sur des éléments moins facilement quantifiables. La principale raison est que les 

observations directes en rapport avec la mortalité par collision ou la perturbation de route de vol restent le plus 

souvent anecdotiques (relevés réglementaires de mortalité, programmes de recherche localisés…), quelle que soit 

l’échelle d’étude utilisée. Parmi les données mobilisables figurent en premier lieu les totaux français ou européens 

du nombre de cadavres trouvés par échantillonnage. Mais ces données de mortalité sont très insuffisantes car elles 

ne renseignent que très rarement sur le contexte : type de machine, garde au sol, période des cas de mortalité 

(reproduction/migration), analyse paysagère, etc. Il s’agit d’éléments primordiaux pour extrapoler ces données et 

adapter les risques d’impact au projet. 

L’analyse des risques d’impact au niveau de l’espace aérien ne repose donc pas, comme pour les impacts au niveau 

du sol, sur le croisement de la sensibilité d’une espèce et de la portée de l’impact, cette dernière étant entachée de 

trop fortes incertitudes. La méthode d’analyse est donc adaptée et se base sur le Protocole de suivi environnemental 

des parcs éoliens terrestres (2015).  
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Le risque de collision sur le projet de parc est ainsi issu du croisement entre plusieurs paramètres que sont : 

- la sensibilité d’une espèce à l’éolien ; 

- le niveau d’enjeu de cette espèce ; 

- le niveau de fréquentation de cette espèce sur la zone d’implantation potentielle. 

3.2.2.1. Définition de la sensibilité de chaque espèce 

L’évaluation de la sensibilité se base sur le Protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres (2015), 

tout en étant actualisée régulièrement. 

Toutes les espèces d’oiseaux et de chauves-souris étant susceptibles de traverser ou fréquenter le parc éolien font 

l’objet d’une analyse bibliographique concernant l’existence ou non de cas de collisions avec les éoliennes. La 

source principale de données est l’allemand Tobias Dürr du Landesamt für Umwelt, Gesundheit und 

Verbraucherschutz Brandenburg, qui compile et publie régulièrement tous les rapports de mortalité par collision 

éolienne lui parvenant à l’échelle européenne. La dernière mise à jour est de février 2017 et fait état de 7 727 

cadavres de chiroptères et 12 914 cadavres d’oiseaux dans toute l’Europe (totaux cumulés depuis le début des suivis 

de mortalité). Les données d’Eurobats (2016) sont également prises en compte pour les chauves-souris. Pour ce 

groupe, c’est ainsi la valeur maximale par pays qui est prise en compte (pour éviter les comptes doubles). On a ainsi 

un total européen de 8 533 cadavres de chiroptères.  

Le principe est le suivant : plus les cas de mortalité sont nombreux, plus les espèces concernées sont dites sensibles 

au risque de collision éolienne. Néanmoins, ces taux de mortalité ont plus ou moins d’impact sur les espèces si l’on 

tient compte des niveaux de populations dans les pays européens. 

 

 

Voir page suivante. 
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Pour les oiseaux, les populations nicheuses et hivernantes en Europe sont relativement bien connues et les totaux 

ont été mis à jour par BirdLife International en 2015 (www.birdlife.org/datazone/species). La sensibilité est donc 

définie comme le rapport entre le nombre de cas de collision connus et le nombre minimal de couples nicheurs 

en Europe. On notera que c’est bien l’Europe au sens biogéographique qui est prise en compte dans l’estimation 

des tailles de populations. Les valeurs référencées dans le protocole national sont basées sur des estimations 

anciennes (2004) dans l’Europe des 27, qui exclut des états comme la Suisse, la Norvège ou la Russie (une partie des 

nicheurs de ces pays traversent annuellement la France). 

 

 

 
 

  

La définition de la sensibilité brute au risque de collision chez les oiseaux 

 

Quatre classes de sensibilité brute sont définies selon l’importance du nombre de collisions connues au regard des tailles de 
populations des espèces concernées :  
 

Tableau 16 : Hiérarchisation des niveaux de sensibilité brute des oiseaux au risque de collision 

Classe Sensibilité  
Proportion des cas de collisions connus  

au regard des effectifs européens (BirdLife, 2015) 
Exemples d’espèces 

d’oiseaux 

4 Forte 
Supérieure à 1 % : les cas de mortalité représentent une proportion 
élevée et significative de leur population.  

Milan royal, Pygargue à 
queue blanche, Vautour 
fauve  

3 Assez forte 

Comprise entre 0,1 et 1 % : les cas de mortalité représentent une 
proportion significative de leur population, sans qu’elle ne soit très 
élevée. Ce sont majoritairement des espèces dont les tailles de 
populations sont peu importantes.  

Milan noir, Faucon pèlerin, 
Balbuzard pêcheur, 
Circaète Jean-le-Blanc, 
Aigle botté, Faucon 
crécerelle 

2 Moyenne 

Comprise entre 0,01 et 0,1 % : les cas de mortalité représentent 
une faible proportion de leur population. Ce sont :  

- soit des espèces communes avec de nombreux cas de collisions, 

- soit des espèces plus rares ou à répartition restreinte, mais dont 
les cas de collision restent peu nombreux.  

Dans ces deux cas, le maintien des populations n’est pas remis en 
question à l’échelle européenne. 

Buse variable, Mouette 
rieuse, Canard colvert  

Busard des roseaux, 
Œdicnème criard, Grue 
cendrée 

0 et 1 
Faible à 

négligeable 

Inférieure à 0,01 % : les cas de mortalité représentent une 
proportion non significative de leur population. Ce sont :  

- soit des espèces abondantes dont les cas de collision peuvent être 
nombreux, mais restant anecdotiques à l’échelle des populations,  

- soit des espèces peu abondantes pour lesquelles les cas de 
collision sont occasionnels,  

- soit des espèces pour lesquelles aucun cas de collision n’est 
connu. 

Martinet noir, Alouette des 
champs, Grive musicienne, 
Roitelet triple-bandeau 

Grand Cormoran, Chouette 
chevêche, Huppe fasciée, 
Torcol fourmilier 

Grande Aigrette, 
Grimpereau des jardins, 
Mésange huppée 
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Pour les chiroptères, les niveaux de population sont inconnus et seule l’abondance relative des espèces peut être 

localement ou régionalement estimée, sur la base des dénombrements en colonie et hivernage, ainsi que par 

l’activité acoustique. La sensibilité d’une espèce est donc simplement définie comme la proportion du nombre de 

cas de collision connus en Europe rapporté aux collisions de toutes les espèces. Les niveaux obtenus sont présentés 

dans l’encadré suivant. 

 

 

 

La définition de la sensibilité brute au risque de collision chez les Chiroptères 

 

Les classes de sensibilité sont indiquées dans le Protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres. Compte tenu 
du faible nombre d’espèces (par rapport aux oiseaux), on peut présenter les résultats pour les principales espèces de 
Bourgogne, classées selon le nombre de cadavres repérés en Europe. 

 

Tableau 17 : Évaluation de la sensibilité brute des chauves-souris aux risques de collision 

Espèce 

Données de mortalité constatée  
nb cadavres Europe/France selon le maximum 

entre Dürr (2017) et Eurobats (2016) 

Pourcentage  
(total Europe 

8 533 cadavres) 

Sensibilité 
brute 

0-10 10-100 100-500 > 500 

Noctule commune    1256 / 82 14,7 % Forte 

Grande Noctule  37 / 6   0,4 % Moyenne 

Noctule de Leisler    579 / 79 6,8 % Forte 

Noctule sp.  22 / 2   0,3 % - 

Sérotine commune   102 / 23  1,2 % Assez forte 

Sérotine isabelle   121 / 0  1,4 % Moyenne 

Sérotine commune/isabelle   114 / 0  1,3 % - 

Sérotine de Nilsson  46 / 0   0,5 % Moyenne 

Sérotine bicolore   168 / 8  2,0 % Assez forte 

Grand Murin 7 / 3    < 0,1 % 

Faible à 
négligeable 

Petit Murin 7 / 1    < 0,1 % 

Murin des marais 3 / 0    < 0,1 % 

Murin de Daubenton 9 / 0    0,1 % 

Murin de Bechstein 1 / 1    < 0,1 % 

Murin à oreilles échancrées 3 / 2    < 0,1 % 

Murin de Brandt 2 / 0    < 0,1 % 

Murin à moustaches 4 / 1    < 0,1 % 

Murin sp. 4 / 0    < 0,1 % - 

Pipistrelle commune    1799 / 622 21,1 % Forte 

Pipistrelle de Nathusius    1201 / 178 14,1 % Forte 

Pipistrelle pygmée   285 / 125  3,3 % Assez forte 

Pipistrelle commune/pygmée    610 / 29 7,2 % - 

Pipistrelle de Kuhl   316 / 130  3,7 % Assez forte 

Pipistrelle commune/Kuhl  31 / 0   < 0,1 % - 

Pipistrelle sp.   485 / 199  5,7 % - 

Pipistrelle de Savi   311 / 36  3,6 % Assez forte 

Barbastelle d'Europe 7 / 3    < 0,1 % 
Faible à 

négligeable 
Oreillard gris 7 / 0    < 0,1 % 

Oreillard roux 7 / 0    < 0,1 % 

Les classes de sensibilité sont fixées d’après les travaux de la SFEPM et ont vocation à évoluer parallèlement aux données de 
mortalité rassemblées. 
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3.2.2.2. Niveau d’enjeu de l’espèce 

La sensibilité d’une espèce est ensuite confrontée au niveau d’enjeu de cette espèce. 

Pour les espèces présentes en période de reproduction, le niveau d’enjeu est donné par leur statut en liste rouge 

régionale, pondéré le cas échéant par leur rareté régionale (comme dans le cadre de l’évaluation des impacts au 

sol). 

Pour les espèces migratrices d’oiseaux, l’enjeu est estimé par le niveau de responsabilité régionale (proportion des 

effectifs traversant la région par rapport aux effectifs européens), pondéré le cas échéant par leur statut sur les listes 

rouges nationale ou européenne et la tendance à moyen/long terme ; l’inscription à l’annexe 1 de la directive 

oiseaux est également prise en compte. 

Pour les espèces hivernantes d’oiseaux, le niveau d’enjeu est donné par le statut sur la liste rouge national des 

oiseaux non nicheurs hivernants. Par exemple, la Grue Cendrée est NT (niveau d’enjeu moyen) sur cette liste rouge 

et elle a un indice de sensibilité de niveau 2 dans le protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres, 

sa note de risque est donc de 2,5 et le risque est donc moyen, avant un éventuel ajustement sur la base du niveau 

de fréquentation. 

Pour les espèces migratrices de chauves-souris, l’enjeu est estimé sur la base de la liste rouge nationale des 

mammifères8. 

 

Le niveau d’enjeu spécifique et la sensibilité de l’espèce sont croisés selon le tableau suivant pour obtenir le niveau 

du risque d’impact sur les populations fréquentant le site. C’est-à-dire le risque que des collisions se produisent 

en plus ou moins grande quantité et que ces collisions aient une influence sur les populations concernées en 

fonction de la plus ou moins grande « rareté » de l’espèce. Notre méthode d’évaluation tente par ailleurs de 

s’adapter aux évolutions en cours du protocole national. 

 

Tableau 18 : Évaluation du niveau du risque d’impact par collision selon la sensibilité et l’enjeu spécifique 

Enjeux de conservation 

(statut liste rouge) 

Sensibilité à l’éolien 

Faible Moyenne Assez forte Forte à très 

forte 

0 1 2 3 4 

Espèce non protégée9 0,5 

DD, NA, NE =1 
0,5 

(faible) 

1 

(faible) 

1,5 

(faible) 

2 

(faible) 

2,5 

(Moyen) 

LC = 2 
1 

(faible) 

1,5 

(faible) 

2 

(faible) 

2,5 

(Moyen) 

3 

(Assez fort) 

NT = 3 
1,5 

(faible) 

2 

(faible) 

2,5 

(Moyen) 

3 

(Assez fort) 

3,5 

(Fort) 

VU = 4 
2 

(faible) 

2,5 

(Moyen) 

3 

(Assez fort) 

3,5 

(Fort) 

4 

(Très fort) 

CR-EN =5 
2,5 

(Moyen) 

3 

(Assez fort) 

3,5 

(Fort) 

4 

(Très fort) 

4,5 

(Très fort) 

                                                                 
8 La liste rouge européenne étant relativement ancienne (2007), l’enjeu spécifique est basé sur la vulnérabilité à l’échelle 
nationale (liste rouge France de 2009). 

9 Bien qu’il n’y ait pas d’espèce non protégée pour les chiroptères, cette ligne est issue du tableau du protocole national et 
concerne les oiseaux. 
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3.2.2.3. Niveau de fréquentation du parc et contextualisation vis-à-vis du projet éolien 

De nombreux facteurs influent sur le risque de collision à l’échelle du projet. On distingue notamment : 

 des critères intrinsèques à l’espèce :  

o son statut biologique sur le site : selon sa période de présence – reproduction, migration 

hivernage – les risques peuvent différer sensiblement. Pour les chiroptères, les modifications 

comportementales en migration (hauteur de vol) imposent d’ailleurs de séparer les périodes de 

vol dans l’analyse : l’une sur la période de reproduction (centrée sur l’été), l’autre sur la période 

de migration (en général avril-mai et août-septembre)10 ; 

o son comportement de vol : selon l’emplacement du nid/du gîte et des territoires alimentaires 

(distance aux éoliennes) et l’existence ou non de routes de vol au sein du site d’étude, l’espèce 

considérée peut se déplacer à des hauteurs variables ; 

o son mode de fréquentation du site : il dépend notamment de sa localisation (nids, gîtes, zones de 

chasse…) et de sa régularité, mais le niveau d’abondance de l’espèce n’est pas pris en 

considération (il entre en jeu dans la définition de l’enjeu local) ; 

 des critères intrinsèques au projet : 

o l’insertion paysagère : la présence de ruptures topographiques (coteaux, falaises, etc.) et/ou 

l’existence de milieux favorables dans un contexte appauvri (par exemple zones humides ou 

boisements au sein des cultures) peut concentrer les animaux, ce qui augmente ou diminue le 

risque ; 

o la localisation des machines : l’éloignement à un axe de vol (défini localement) ou à toute autre 

zone importante pour les oiseaux ou les chauves-souris est un des critères majeurs de définition 

de la sensibilité locale ; 

o le type de machine : la hauteur sommitale, la garde au sol, les caractéristiques de démarrage (free-

wheeling, mise en drapeau…) sont des critères techniques importants pour la définition du risque 

vis-à-vis du projet. 

D’autres facteurs sont pris en compte ici, tels que la localisation des cas de collision. Certaines espèces sont en effet 

fortement touchées sur un site particulier et très peu ailleurs. On peut citer le cas des Sternes (3 espèces) dans le 

port de Zeebrugge, où un parc éolien est installé devant la colonie de reproduction. La mortalité locale (202 cas) 

représente 96 % du total européen. Dans un autre contexte, on considérera les Sternes comme peu sensibles au 

risque éolien. 

 

Les espèces susceptibles d’être impactées sont traitées (groupe par groupe, oiseaux puis chiroptères) dans un 

tableau qui présente les éléments utiles à la définition du risque d’impact. Les espèces qui atteignent un risque 

significatif font ensuite l’objet d’une analyse plus détaillée des risques d’impact. Cette analyse permet de définir 

des mesures adaptées. 

Contrairement à la définition des impacts au sol, il existe de rares cas où le niveau d’impact dépasse le niveau d’enjeu 

local d’une espèce (comme dans l’évaluation proposée par SER-FEE, SFEPM & LPO, 2010). C’est le cas d’effets puits 

(surmortalité laissant des espaces vacants qui sont colonisés par des individus provenant de la périphérie, qui sont 

                                                                 
10 Pour la migration, les populations locales de chauves-souris ne sont pas prises en compte. Il s’agit ici d’animaux se déplaçant 

en altitude sur de grandes distances. De même que pour les reproducteurs locaux, la sensibilité brute est ajustée selon les 
résultats de l’étude pour ces espèces : effectifs soupçonnés aux périodes concernées, présence ou non de corridor migratoire, 
éloignement relatif aux grands axes de vol français… On notera que seuls sont traités ici les flux en hauteur. Il existe des migrations 
à faible hauteur vers et depuis les gîtes d’hivernage, qui concernent par exemple les Murins et Rhinolophes. Ces axes éventuels 
sont étudiés dans le 1er cas (période de reproduction) au même titre que les autres enjeux locaux. 
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eux-mêmes mis en danger par l’aménagement). L’impact s’applique alors en réalité sur des populations supralocales 

et peut être redéfini d’un cran à la hausse. 

3.3. Synthèse des impacts avant mesures E-R 

3.3.1. Résumé des principales caractéristiques de la zone d’implantation 

potentielle à prendre en compte pour évaluer les impacts 

 Le projet éolien est localisé sur les pentes d’une vallée dominée par la culture et l’élevage bovin. Le projet est 

scindé en deux parties par la RN7, pratiquement en sommet de pente. Les éoliennes seront implantées à une 

altitude comprise entre 205 et 230 mètres environ. Le parc sera visible de loin. La proximité de quelques haies 

et bosquets ne constitue nullement un obstacle visuel : les éoliennes en bout de pale atteindront une hauteur 

de 165 m et 180 m (selon le modèle). Elles dépasseront par conséquent largement les houppiers ;  

 

 Il n’existe à l’heure actuelle aucun parc éolien en exploitation ou en projet aux alentours (dans un rayon d’une 

trentaine de km) du projet des Portes du Nivernais. L’existence de parcs éoliens proches serait susceptible 

d’augmenter le niveau des impacts (effet barrière plus important, augmentation des risques de collision…). De 

même, il n’y a pas de ligne haute tension à proximité du projet (la plus proche est à plus de 2 km) ; 

 

 Les conditions climatiques de la Nièvre sont caractérisées par un climat tempéré à dominante océanique 

dégradée (influence continentale). La moyenne annuelle des températures est entre 12 et 13°C. Le mois le plus 

froid est janvier (moyenne des maxima de 6,7°C), le plus chaud est juillet (25,5°C). Les courbes de température 

se situent dans la moyenne nationale (v. figure). Le cumul de précipitations est de 804 mm en 122 jours. Mai est 

le mois le plus arrosé avec 80 mm. Le brouillard se manifeste environ 60 jours par an, principalement d’octobre 

à février. Ces conditions climatiques ne sont pas a priori de nature à générer un risque particulier en matière de 

collision pour les oiseaux ;  

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 36 : relevés météorologiques mensuels moyens à la station de Nevers (Source Météo France) 

 

 Comme indiqué ci-dessus, la zone d’étude est constituée majoritairement de grandes cultures et de prairies 

pâturées. Des haies hautes sont reliées à la voie SNCF côté ouest et au Ruisseau du Pont-Aubert côté est, mais 

ces haies ne forment pas un véritable réseau au sein de l’aire d'étude. Des haies basses et discontinues 

complètent la trame paysagère. Des hameaux et un village sont localisés sur le pourtour de la zone. Les abords 

sont d’un intérêt écologique largement supérieur, avec notamment la vallée de l’Allier à 3 km à l’ouest (inscrite 

au réseau Natura 2000) et le Bois de Bord à l’est. La RN7 fait l’objet d’un élargissement par une portion à 2 x 2 

voies traversant l’aire d'étude du nord au sud ; 

 

 Les parcelles où les éoliennes sont projetées présentent un enjeu phytoécologique faible (E1 à E4). L’enjeu 

floristique atteint localement un enjeu assez fort à fort (présence d’espèces végétales rares à très rares) ; 
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 Le site d’étude est fréquenté en période de nidification par des espèces considérées comme peu fréquentes en 

Bourgogne, assez communes à assez rares, dont une est inscrite à l’annexe 1 de la directive « Oiseaux », 

l’Œdicnème criard. D’autres espèces à enjeu nidifient aux abords du site et viennent ponctuellement s’y 

alimenter, telles que la Cigogne blanche (rare) ou le Milan noir (assez commun) ; 

 

 Le site d’implantation est situé sur la frange de l’axe migratoire majeur des Grues, espèce qui montre peu de 

sensibilité au risque de collision. Elle est également présente en grand nombre en hivernage dans le val d’Allier 

et de petites troupes ont été observées en 2017 à proximité immédiate du projet ; ce n’était pas le cas en 2012, 

la population de la zone d’hivernage « Centre-France » étant en augmentation depuis ces dernières années. 

Une autre espèce à enjeu, le Milan royal, passe en nombre modéré, mais une proportion non négligeable des 

oiseaux longeant la vallée lors de leur migration traverse la zone du projet. La migration active des autres espèces 

apparaît nettement plus diffuse, la grande majorité du flux passant plus à l’ouest, au-dessus de la vallée. Seule 

une faible proportion passe au-dessus du projet, les quantités diminuant en proportion de l’éloignement à l’Allier 

; 

 

 Neuf espèces de chauves-souris d’enjeu moyen à assez fort survolent le site : Barbastelle d’Europe, Grand Murin, 

Pipistrelles pygmée, de Kuhl et de Nathusius, Noctules de Leisler et commune, Oreillards gris et roux. Il n’y a pas 

d’important corridor de vol identifié, seuls des axes secondaires sont notés, essentiellement sur le pourtour de 

la zone, qui concernent de faibles effectifs. Des gîtes de Pipistrelle commune et d’Oreillard existent dans un rayon 

de 1 à 2 km du projet, mais il n’y a pas de possibilité de gîte au sein de l’aire d'étude. Une zone de chasse 

artificielle (parkings éclairés), très fréquentée par les noctules, existe au sud de la zone. Il apparaît probable que 

quelques individus traversent quotidiennement l’aire d'étude pour rejoindre (ou quitter) ce terrain de chasse. 

3.3.2. Principaux impacts identifiés 

Concernant la végétation, les impacts sont globalement négligeables, voire nuls, pour les habitats ainsi que pour la 

flore. Les sites présentant les principaux enjeux sont globalement préservés. Néanmoins, la population de Salicaire 

à feuilles d’hysope (espèce quasi menacée en Bourgogne) sera en grande partie détruite. 

Pour les oiseaux, les caractéristiques du projet sont en particulier une distance inter-éolienne supérieure à 435 m, 

des turbines implantées dans un axe nord-sud proche de la RN 7, au sein de cultures (3 machines) et de pâtures (1 

machine). Ces critères sont de nature à minimiser le risque de collision avec les oiseaux. Les observations des espèces 

migratrices lors de nos prospections ont permis de constater qu’elles privilégiaient pour la plupart un axe particulier 

au sein du site d’implantation : le passage nord-sud est diffus mais légèrement supérieur au plus près de la voie 

ferrée (proximité de la vallée), où aucune éolienne n’est prévue. Les éoliennes sont globalement situées à une 

distance raisonnable des lisières (plus de 100 m des haies riches en oiseaux). L’orientation par rapport à l’axe 

migratoire est satisfaisante, l’ensemble du parc présentant un effet barrière sur 980 m de largeur (en deux groupes 

de 3 et 1 machines espacées de 675 m par rapport à l’axe majeur nord-sud). 

Les impacts les plus importants pour les oiseaux concernent le risque de collision de certaines espèces au risque 

de collision, qui ne dépasse pas le niveau « moyen ». Ce niveau est défini pour le Milan royal, qui passe en nombre 

au-dessus du site, lors de la fauche des prairies. Cette espèce est sensible à la collision surtout en période de 

nidification, mais des migrateurs sont parfois touchés et l’on ne peut éliminer la possibilité de cas ponctuels de 

collision. Un risque moyen se rapporte également au Milan noir et à la Cigogne blanche lors des fauches de prairies. 

Pour les autres espèces et même celles réputées sensibles (autres rapaces, Grue cendrée, Cigogne noire…), des cas 

accidentels de collision sont possibles mais sans incidence significative sur les populations concernées. 

Le risque de perturbation des territoires est faible. Quelques espèces voient une partie de leur territoire perturbée 

par l’implantation, en particulier la Buse variable, le Faucon crécerelle, l’Œdicnème criard et le Vanneau huppé, mais 

aucun impact significatif sur les populations locales n’est envisagé. 
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L’impact sur les trajectoires de vol des migrateurs reste quant à lui très modéré, compte tenu d’une distance 

interéolienne supérieure à 435 m et d’un nombre restreint de machines. 

Pour les chiroptères, les principaux enjeux consistaient à respecter les axes de vol secondaires (haies hautes) et 

éloigner les machines de la zone de chasse des noctules (parkings à Maison-Rouge), lors de la définition du projet : 

ces consignes sont en grande partie respectées. 

Au terme de notre analyse, il ressort que le projet génère un impact faible sur les trois espèces migratrices de haut 

vol qui fréquentent la région : la Noctule commune, la Noctule de Leisler et la Pipistrelle de Nathusius. En raison de 

traversées probablement régulières de l’aire d'étude, du printemps à l’automne, et du nombre de collisions connues 

en Europe pour ces espèces, des risques de collision avec les éoliennes projetées sont définis, qui ne remettent 

toutefois pas en cause l’état de conservation des populations (individus migrateurs). Pour les deux noctules, le risque 

individuel de collision est augmenté par l’existence d’une zone de chasse à 800 m au sud du projet, cette dernière 

drainant vraisemblablement des animaux sur de vastes superficies. Le niveau annuel de collision ne doit pas dépasser 

quelques individus sur le parc, mais la limite d’acceptabilité de ce type d’impact est difficile à définir et il a été jugé 

préférable de prendre des mesures de réduction (bridage préventif des éoliennes). Pour les espèces à vol bas, plus 

sensibles à la structure paysagère, l’impact est plus faible, la distance entre les machines et les lisières arborées étant 

suffisante. Concernant la perte de territoire de chasse et la perturbation des voies de déplacement, le risque est 

faible. 

Pour les autres groupes, l’impact peut être considéré comme faible, dans la mesure où aucun habitat riche en 

espèces ne sera impacté par le projet. Il y a toutefois un faible risque de destruction d’individus liés aux habitats 

prairiaux pour la machine E3, implantée dans une pâture. Ce risque se rapporte essentiellement aux amphibiens et 

aux reptiles, secondairement aux insectes. 

3.4. Mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement 

3.4.1. Mesures d’évitement 

Pour la faune, les principales mesures d’évitement ont été prises en amont du projet, lors de l’étude des variantes 

d’implantation possibles. Il s’agissait notamment : 

- d’éviter les implantations au cœur des prairies de fauche (sinon, augmentation des risques de collision 

pour la Cigogne blanche et les milans) ; 

- d’éviter les implantations proches de la voie ferrée (sinon, augmentation des risques de collision pour la 

Cigogne blanche et des risques de destruction d’amphibiens et reptiles patrimoniaux : proximité des sites 

de reproduction) ; 

- d’éviter les implantations à proximité des haies arborées et arbustives hautes plantées en prairie (sinon, 

augmentation des risques de collision pour les oiseaux et les chiroptères) ; 

- en outre, une réduction du nombre d’éoliennes de 8 à 4 a été réalisée, y compris pour des motifs autres 

qu’écologiques. Les variantes n°1, 2 et 3 comportaient 2 à 5 éoliennes au niveau de l’axe de déplacement 

mineur de la Grue cendrée constaté sur le site, voire au niveau de l’axe de déplacement secondaire pour la 

variante n°3 ; c’est finalement la variante n°4 qui a été retenue, avec une éolienne au niveau de l’axe de 

déplacement mineur. 
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Figure 37 : Variantes du projet éolien des Portes du Nivernais et axes de déplacement de la Grue cendrée 

 

En ce qui concerne la flore et les habitats naturels, les principaux enjeux ont été évités en phase conception 

également. Les stations de Goutte de sang, de Renoncule divariquée et de Jonquille des bois (espèces non protégées, 

mais respectivement en danger d’extinction et quasi menacées en Bourgogne) seront préservées. 

3.4.2. Mesures de réduction 

 Mesures générales de réduction  

Les principales mesures de réduction, qui s’appliquent généralement à tout parc éolien dans le centre de la France, 

se rapportent à l’emplacement choisi des machines : 

 respecter une implantation des éoliennes selon l’axe migratoire principal (pratiquement nord-sud ici), soit 

parallèlement au flux migratoire de la majorité de l’avifaune, afin de faciliter le passage des oiseaux 

migrateurs. Il s’agit d’un élément important, compte tenu des flux migratoires constatés à proximité. Ici, 

le projet d’implantation est effectivement parallèle à l’axe migratoire. La largeur totale du parc est 
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d’environ 980 m et est constitué de deux groupes de machines (3/1) : le triangle ouest occupe une largeur 

de 305 m environ et l’éolienne E1 en est séparée de 675 m. Ce choix d’implantation facilite donc le 

contournement ou la traversée du parc par la majorité des oiseaux migrateurs ;  

 respecter un espacement minimal de 300 mètres entre éoliennes, distance fréquemment retenue afin de 

limiter les risques directs de collision. Dans le schéma d’implantation proposé, cette distance interéolienne 

est systématiquement respectée (distance minimale de 435 mètres entre les machines, moyenne de 585 

m) ; 

 maintenir l’ensemble des éoliennes à plus de 200 mètres des lisières afin de limiter les risques de collision 

pour les oiseaux et surtout les chiroptères, pour lesquels cette mesure est préconisée par le protocole 

Eurobats. Le schéma d’implantation ne répond pas parfaitement à ce principe de précaution car, si l’on 

excepte les haies basses discontinues, sans intérêt particulier pour les oiseaux ou les chauves-souris, les 

éoliennes sont entre 100 et 160 m de distance avec les linéaires arbustifs. Néanmoins, les risques 

diminuent fortement au-delà de 50 m et sont faibles au-delà de 100 m. Compte tenu des espèces 

contactées et de l’activité enregistrée, les distances entre les éoliennes et les linéaires arbustifs ou arborés 

sont jugées suffisantes ; 

 maintenir l’ensemble des éoliennes à au moins 300 mètres des lignes électriques, distance fréquemment 

préconisée, afin de limiter les risques cumulés de collision avec l’avifaune. Ce principe est respecté par le 

schéma d’implantation puisque la ligne la plus proche est située à plus de 2 km au sud du site projeté ; 

 éviter de rendre les abords des plates-formes attractifs pour les oiseaux et les chiroptères : la 

végétalisation éventuelle des plates-formes d’éoliennes, comme elle peut être pratiquée dans certains 

projets pour former une friche plus ou moins diversifiée, est susceptible de créer des milieux attractifs pour 

l’entomofaune et les micromammifères. Par conséquent, de manière indirecte, ce type d’aménagement 

peut aggraver les risques de collision pour les oiseaux (rapaces en particulier) et les chauves-souris, 

susceptibles d’être attirés par cette source de nourriture. À ce titre, ce type d’aménagement est donc à 

proscrire, et on veillera tout particulièrement à ce que les parcelles accueillant les éoliennes ne soient pas 

reconverties en jachère. On préférera un engazonnement en ray-grass qui sera régulièrement tondu à ras 

afin d’en limiter l’attractivité éventuelle pour la faune. Selon le même principe de précaution, on proscrira 

toute plantation de haies sur les chemins d’accès afin de ne pas guider des chauves-souris vers les 

éoliennes ;  

 limiter l’éclairage des structures en période d’activité des chauves-souris (avril à septembre) : en dehors 

du balisage réglementaire des éoliennes, il conviendra d’éviter d’éclairer le site d’implantation de celles-ci 

ou alors d’utiliser un éclairage qui attire le moins possible les insectes (lampes froides à sodium plutôt qu’à 

vapeur de mercure). Par ailleurs, il est souhaitable de ne pas mettre en place d’appareil de détection de 

présence conditionnant l’éclairage des portes d’accès aux mâts afin d’éviter d’attirer les insectes et par 

conséquent les chauves-souris. Une action sera notamment mise en œuvre concernant l’intensité de 

l’éclairage des parkings de Maison-Rouge. Ces lampes étant très perturbantes pour l’entomofaune 

nocturne, il est important à terme d’agir sur leur puissance, voire de les supprimer au profit d’un autre 

système de surveillance. Après accord du propriétaire, Nordex participera financièrement à cette 

adaptation ; 

 en outre, la garde au sol des éoliennes les plus impactantes (E2 particulièrement) est relevée à 48,5 

mètres, y compris pour des motifs autres qu’écologiques, ce qui permet aux Grues cendrées en 

déplacements locaux de passer sous les pales par temps de brouillard, sachant qu’elles les contournent par 

beau temps. 

 Plan de prévention du risque de collision avec les chiroptères 

La majeure partie des éoliennes est située à distance des lisières boisées, ce qui est censé limiter fortement l’impact 

sur les populations de chauves-souris. Cependant, un risque d’impact est défini à l’échelle du parc pour les noctules, 



NORDEX : Projet éolien des Portes du Nivernais (58) 
Demande de dérogation pour la Grue cendrée 

Octobre 2017 

 

 

Page 138 

du fait de traversées en faible nombre mais régulières (probablement liées à l’attractivité des parkings éclairés au 

sud), et au droit des machines E1, du fait de sa proximité avec les lisières arborées en continuité avec des boisements, 

et E4, du fait de sa proximité avec une haie basse dégradée connectée à des haies fonctionnelles. 

Le niveau de risque de mortalité sera réduit en programmant l’arrêt de l’ensemble des machines a minima pendant 

2 h 30/ par nuit (1 h 30 après le coucher du soleil + la dernière heure précédant son lever), en période d’activité 

(avril à mi-octobre), sous conditions de vent faible (< 7 m/s à hauteur du moyeu) et température suffisamment 

élevée (> 8 °C au sol). L’échantillonnage acoustique réalisé en 2013 fait supposer qu’environ 50 % de l’activité 

chiroptérologique se trouverait ainsi protégée du risque de collision. 

Toutefois, une étude en hauteur (cf. infra) permettra d’affiner la mesure préventive proposée en définissant des 

conditions horaires et météorologiques précises pour l’arrêt des machines. Ce paramétrage devra viser tout 

particulièrement la protection de l’activité des noctules. 

Une fois le bridage mis en œuvre, un rapport de bridage sera transmis annuellement aux administrations. 

Cette régulation préventive est définie en l’état actuel de nos connaissances sur l’activité chiroptérologique locale. 

Comme indiqué ci-dessus, l’algorithme de bridage devra être adapté lorsqu’une étude en hauteur permettra de 

préciser les enjeux, notamment si l’intensité de l’éclairage des parkings de Maison-Rouge est abaissée (de manière 

à vérifier si les noctules continuent à survoler régulièrement le site). 

Le suivi en hauteur s’échelonnera ainsi de la manière suivante : 

- un suivi sur mât de mesure durant 7 mois, d’avril à octobre, avant le montage des machines. Dans la mesure 

du possible, les modifications d’éclairage des parkings de Maison-Rouge auront lieu avant ou pendant le 

suivi, afin de mesurer l’évolution de l’activité des noctules ; 

- un suivi sur nacelle la première année de mise en service, puis tous les 10 ans (sur 7 mois également - voir 

également 3.4.3. Suivi post-implantation), en parallèle du suivi de mortalité ; une corrélation avec les 

données météorologiques sera réalisée. Deux machines seront équipées d’enregistreurs longue durée (SM3 

ou SM4 Bat, système Bat Mode…), vraisemblablement une de chaque côté de l’autoroute. 

 Diminution des risques de collision avec les oiseaux 

Afin de diminuer les risques de collision pour les oiseaux, il est important en contexte cultivé d’éviter la création 

de jachères et de friches aux abords des machines dans un rayon d’au moins 300 mètres et donc de maintenir les 

cultures afin d’en limiter l’attractivité éventuelle pour la faune. On évitera donc les cultures tardives (tournesol et 

maïs) à proximité immédiate, de manière à ne pas attirer l’Œdicnème criard ou la Grue cendrée. Des conventions 

seront signées avec les exploitants agricoles.  

 Déplacement de la Salicaire à feuilles d’hysope 

Avant la réalisation des travaux, un repérage de la population de Salicaire à feuilles d’hysope sera réalisé. Il se fera 

lors de la période de développement végétatif (idéalement au mois de juillet), afin de délimiter précisément, par un 

piquetage, le contour de la station. 

Ce piquetage précis permettra, lors de la période de repos végétatif (du mois d’octobre jusqu’au mois d’avril), de 

déplacer la terre accueillant la station de cette plante annuelle. Afin de retrouver les conditions stationnelles 

actuelles de l’espèce, le déplacement se fera dans un secteur qui sera assez régulièrement emprunté par l’exploitant 

de la parcelle (comme c’est le cas actuellement). Ceci sera donc à adapter après discussion avec l’exploitant.  
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 Réduction des risques de collision pendant les fauches 

La fauche des prairies met à découvert une biomasse très importante de micromammifères et d’insectes, en 

particulier d’orthoptères et de coléoptères, qui sont la proie des oiseaux et potentiellement des chauves-souris (pour 

les insectes). Un des risques les plus élevés se rapporte à la Cigogne blanche, qui y est habituée et peut arriver en 

nombre dès le début des opérations. Le Milan noir est également concerné ; le Milan royal est normalement absent 

du secteur à cette période, étant seulement migrateur. Toutefois, des individus précoces apparaissant en milieu 

d’été pourraient être concernés par l’éventuelle seconde fauche. La disponibilité des proies semble diminuer 

rapidement et l’intérêt pour la parcelle ne dure au plus que quelques jours. Le graphique suivant, spécifique au Milan 

royal, montre que dès le lendemain de la fauche, le nombre d’oiseaux en chasse sur une luzernière retombe au 

niveau du « bruit de fond » habituel. L’intérêt pour les chauves-souris pourrait durer jusqu’au lendemain soir car 

leurs proies sont volantes et sont susceptibles de rester nombreuses. 

 
Figure 38 : nombre de Milans royaux fréquentant une luzernière avant (vor der Mahd), pendant la fauche (Mahd), puis les jours suivants 

(Tag) Source : Mammen et al., 2010 

Par précaution, la mesure suivante sera appliquée : 

 passage d’une convention avec l’ensemble des agriculteurs exploitant en prairie les parcelles de l’aire 

d'étude rapprochée, afin que ceux-ci préviennent le porteur de projet dès que la fauche est décidée ; 

 arrêt des machines E2, E3 et E4 dès le début de la fauche et jusqu’au surlendemain matin suivant la fin 

de l’opération. 

E1 est éloignée de l’ensemble des prairies et de l’autre côté de la RN7. Le risque apparaît beaucoup plus faible. 

Une attention particulière devra être portée sur la synchronisation entre l’arrêt des éoliennes et le début de la 

fauche. Les témoignages locaux montrent bien que les cigognes se présentent derrière le tracteur quelques minutes 

seulement après le début de la fauche. Les éoliennes doivent être impérativement arrêtées avant. 

De plus, le risque d’augmentation de l’activité chiroptérologique lors de la fauche étant mal connu, l’étude sur mât 

de mesure devra permettre d’affiner le cas échéant cette mesure. Le mât étant localisé dans la même parcelle de 

prairie que l’éolienne E3 (machine la plus à risque vis-à-vis de la fauche), les données obtenues seront 

particulièrement utiles. Aussi faudra-t-il passer la convention avec les agriculteurs avant le premier suivi en hauteur 

(et non après mise en service). L’étude de l’activité lors de la fauche permettra d’adapter la mesure proposée ici par 

défaut, et notamment de définir le besoin réel de l’arrêt nocturne, ainsi que la durée d’arrêt. Cette étude devra 

être poursuivie après mise en service afin de conforter le résultat obtenu. 

 Réduction des impacts du chantier 

Les impacts temporaires liés aux travaux de préparation et de montage peuvent être fortement réduits. Il s’agira 

ainsi de choisir une période de chantier adaptée en fonction de la fréquentation de la faune et des risques de 

dérangement ou de destruction.  
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Ainsi, les éoliennes E1, E2 et E4 étant implantées en milieu cultivé, une espèce d’oiseau remarquable peut 

potentiellement être perturbée. Il s’agit de l’Œdicnème criard, d’enjeu assez fort et inscrit à l’annexe 1 de la directive 

« Oiseaux » (sa présence en 2013 était toutefois liée à l’implantation ponctuelle d’une culture de Tournesol et 

l’espèce n’a pas été revue en 2016, en l’absence de Tournesol). E4 est également concernée par la proximité d’une 

parcelle prairiale où niche le Vanneau huppé, espèce d’enjeu fort. Par conséquent, l’ensemble des travaux, du 

terrassement au câblage, seront effectués en dehors de la période de reproduction, c’est-à-dire en évitant la période 

allant d’avril à mi-juillet. Le maître d’ouvrage s’engage a minima à démarrer les travaux avant la mi-mars, ce qui 

devrait permettre aux nicheurs de s’installer à distance du chantier. Dans le cas où le calendrier de ces travaux 

impose une intervention longue pendant la période à risque (avril-juillet), il faudra alors vérifier préalablement 

l’absence de dérangement potentiel : visites en période de reproduction afin de localiser les éventuels sites de nid 

de l’Œdicnème ou du Vanneau avant chantier, puis organisation de celui-ci de manière à limiter les risques de 

dérangement ou de destruction.  

Dans le cas de l’éolienne E3, un très faible risque de destruction de faune prairiale (reptiles, amphibiens, insectes) a 

été défini. Pour cette machine, la période allant de novembre à février inclus sera évitée, pendant laquelle les 

animaux ont une capacité de fuite faible à nulle, pour effectuer les principaux terrassements : création de pistes, 

fondations. On précisera toutefois que le niveau d’impact restera faible même en cas de travaux hivernaux, le risque 

de destruction de quelques individus ne remettant nullement en cause les populations locales d’espèces prairiales 

(concentrées à proximité des fossés et de la voie ferrée à l’ouest). Étant implantées en cultures intensives, il n’y a 

aucun impératif sur les autres éoliennes par rapport à ces groupes d’animaux, les risques de destruction étant 

négligeables. 

Concernant la destruction de quelques dizaines de mètres linéaires de haie arbustive, liée aux pans coupés 

nécessaires au passage des machines lors de la livraison, des haies arbustives denses seront replantées rapidement 

au même endroit, afin de récupérer dès que possible une fonctionnalité équivalente pour les oiseaux (sites de nid) 

et les chauves-souris (axes de vol). Les essences seront choisies pour correspondre au cortège environnant et en 

évitant scrupuleusement tout risque d’introduire des espèces ou variétés envahissantes. 

3.4.3. Suivis post-implantation  

3.4.3.1. Suivi global de mortalité et d’activité des oiseaux et des chauves-souris 

Le suivi est défini ici sur la base du Protocole national de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres (2015) ; 

des exigences supplémentaires sont formulées pour prendre en compte les enjeux liés au projet. 

Le suivi post-implantation global sera mis en place pour les oiseaux, notamment pour la Grue cendrée et pour les 

chauves-souris, dès la première année de fonctionnement du parc, entre mi-mars et fin octobre ; il permettra de 

prendre, si besoin, des mesures correctives supplémentaires. 

Il comprendra : 

 Un suivi de la mortalité (chiroptères et avifaune), par recherche de cadavres d’oiseaux et de chauves-

souris au pied des 4 éoliennes du parc, dans un rayon d’environ 60 mètres, avec 30 passages, répartis entre 

mi-mars et fin octobre (environ 4 passages par mois), à intervalle de 3 à 5 jours maximum. Des tests 

correcteurs et traitements statistiques seront effectuées pour obtenir une estimation de la mortalité la plus 

proche possible de la réalité (ajustement de la surface réellement contrôlée : test à faire ;  taux de 

persistance journalière des cadavres et taux de détection : à faire ou utilisation de taux moyens issus de 

publications ou de bilans régionaux ; modèle statistique d’estimation de la mortalité : utilisation d’un 
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modèle, en le justifiant). Fréquence : une fois à la mise en service et répété en année 2 seulement en cas 

d’impact significatif constaté en année 111, puis tous les 10 ans ; 

 Un suivi global de l’activité des oiseaux (Grue cendrée et autres oiseaux12), lors de la migration pré et 

postnuptiale et lors de l’hivernage, à raison de 8 passages : 3 en période de migration prénuptiale, 3 en 

période de migration postnuptiale et 2 en hivernage, ces 2 derniers pouvant être mutualisés avec  ceux 

spécifiques à la Grue cendrée (voir paragraphe 3.4.3.2 et chapitre 4). Fréquence : une fois à la mise en 

service, puis tous les 10 ans ; 

 Un suivi de l’activité des chauves-souris au sol, au cours de 9 passages repartis entre le printemps, l’été et 

l’automne. Fréquence : une fois à la mise en service ; 

 Un suivi de l’activité des chauves-souris en hauteur, sur nacelle d’éolienne durant une période de 7 mois 

entre début avril et fin octobre. Fréquence : une fois à la mise en service, puis tous les 10 ans. 

Ces suivis seront confiés à une association naturaliste ou à un bureau d’études en écologie. Les rapports ou données 

générés dans ce cadre seront transmis aux services instructeurs. 

L’objectif est d’évaluer plus finement le risque de collision de l’ensemble des espèces de chauves-souris (notamment 

les Noctules de Leisler et commune et la Pipistrelle de Nathusius), des rapaces (Buse variable, Milans noir et royal, 

Faucon crécerelle…) et autres grands voiliers (Grue cendrée, Cigogne blanche…), afin de prendre d’éventuelles 

mesures supplémentaires nécessaires à la réduction de ces impacts, sinon à les assouplir si un très faible impact est 

démontré. 

Dans le cas où une mortalité élevée justifierait la mise en œuvre de mesures supplémentaires, un nouveau suivi 

annuel (a minima de la mortalité) serait instauré immédiatement afin de vérifier l’efficacité de ces mesures. 

3.4.3.2. Suivi spécifique des déplacements de Grue cendrée lors de l’hivernage 

Ce suivi est présenté dans la partie traitant spécifiquement de la Grue cendrée, au chapitre 5. 

3.4.3.3. Suivi de la Salicaire à feuilles d’hysope 

Le déplacement de cette station d’espèce nécessite la réalisation d’un suivi scientifique dans les années suivant la 

réalisation de la transplantation. 

Un suivi annuel sera réalisé durant une période de 2 ans. Ces interventions seront programmées à la période de 

développement végétatif de l'espèce (juillet-août).  

Ce suivi consistera en : 

- un dénombrement des individus ; 

- une analyse de la dynamique de la population et du milieu. 

Il permettra d’accroître les connaissances sur l’espèce, notamment sur ses capacités d’adaptation, et de proposer le 

cas échéant des mesures de sauvegarde supplémentaires. 

Ces interventions devront être effectuées par un expert en botanique et en phytosociologie. 

                                                                 
11 En effet, en cas d’impact significatif constaté en fin de première année, des mesures correctives seront mises en œuvre et un 
second suivi sera réalisé la deuxième année. Ce deuxième suivi pourra être ciblé sur les périodes et les éoliennes les plus à risque, 
avec une réduction possible de la surface prospectée, en privilégiant les plates-formes, chemins et, d’une manière générale, les 
zones les plus dégagées. 
12 Un suivi sépcifique de la Grue cendrée en période d’hivernage étant par ailleurs défini : voir ci-après paragraphe 3.4.3.2 et 
chapitre 4. 
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3.4.4. Mesures d’accompagnement 

Les mesures d’évitement et de réduction proposées précédemment permettent de réduire les impacts résiduels 

à un niveau non significatif pour l’ensemble des habitats et des espèces, y compris pour les espèces protégées. 

Pour ces dernières le détail des impacts résiduels est présenté au chapitre 3.5. 

Dans le cadre de l’insertion du projet dans son environnement, des mesures d’accompagnement sont néanmoins 

proposées. Par commodité elles sont présentées ici, à la suite des mesures d’évitement et de réduction et chiffrées 

dans le même tableau au paragraphe 3.4.5. 

3.4.4.1. En faveur des oiseaux (dont la Grue cendrée) et des chauves-souris 

Il sera réalisé une amélioration des pratiques de gestion des prairies pour favoriser l’avifaune et les chiroptères à 

l’extérieur de la zone d’implantation. Les prairies extensives, où la charge en bétail est faible, sont des espaces très 

favorables à la fixation d’un certain nombre d’oiseaux nicheurs et migrateurs en stationnement, par exemple la 

Cigogne blanche, le Milan royal ou la Grue cendrée. Elles constituent plus généralement de bonnes places 

d’alimentation pour la grande majorité de l’avifaune de plaine. 15 à 30 hectares de prairies extensives seront ainsi 

mis en place, avec un minimum de 3 ha d’un seul tenant, pendant la durée d’exploitation du parc. Cela permettrait 

en outre d’attirer plus d’oiseaux dans un autre secteur (légère diminution supplémentaire des risques de collision). 

Les prairies extensives devront être situées à une distance minimale de 1 km des machines et à l’ouest de la voie 

ferrée, afin de ne pas générer de risque supplémentaire en attirant les oiseaux. 

3.4.4.2. Spécifiquement en faveur de la Cigogne blanche 

Pour la Cigogne blanche, qui bénéficie d’ores et déjà de suivis et d’actions de conservation au plan local, le maître 

d’ouvrage participera plus spécifiquement à l’amélioration des conditions de reproduction de l’espèce en 

fournissant des plates-formes artificielles dans la vallée de l’Allier (communes de Mars-sur-Allier et Langeron), à 

2 km minimum du projet. Ces supports élevés sont généralement bien acceptés et pourraient permettre 

d’augmenter les niveaux de population. Deux plates-formes ont été érigées en 2014 à Mars-sur-Allier et une était 

déjà utilisée en 2015. Un apport de 5 plates-formes supplémentaires est prévu, de même qu’un partenariat avec les 

communes et les associations locales impliquées dans la sauvegarde de l’espèce. 
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3.4.5. Synthèse et coût des mesures 

Le tableau suivant donne une indication du coût des mesures et suivis proposés. 

Ne sont pas intégrés le coût de la régulation des éoliennes en périodes sensibles, qui se rapportent à un défaut de 

production électrique, ni le coût du suivi préalable sur mât de mesure (le coût du suivi post-implantation sur nacelle 

est en revanche indiqué), dont l’objectif est notamment de préciser et adapter les mesures proposées. 

Tableau 19 : Coût approximatif des mesures proposées 

Intitulé et descriptif succinct de la mesure Type Coût approximatif 

Éviter les implantations au cœur des prairies de fauche 

Évitement Intégré au coût du projet. 

Éviter les implantations proches de la voie ferrée 

Éviter les implantations à proximité des haies arborées 

et arbustives hautes plantées en prairie 

Éviter les stations de Goutte de sang, de Renoncule 

divariquée et de Jonquille des bois 

Respecter une implantation des éoliennes selon l’axe 

migratoire principal 

Réduction Intégré au coût du projet. 

Respecter un espacement minimal de 300 mètres entre 

éoliennes 

Maintenir l’ensemble des éoliennes à plus de 200 

mètres des lisières 

Maintenir l’ensemble des éoliennes à au moins 300 

mètres des lignes électriques 

Éviter de rendre les abords des plates-formes attractifs 

pour les oiseaux et les chiroptères 

Limiter l’éclairage des structures en période d’activité 

des chauves-souris (avril à septembre) 

Réduction du nombre d’éoliennes de 8 à 4 et 

augmentation de la garde au sol des éoliennes les plus 

impactantes (E2 particulièrement) à 48,5 mètres 

Plan de prévention du risque de collision avec les 

chiroptères 
Réduction 

Se rapportent à un défaut de production 

électrique. 

Passation de conventions avec les exploitants de 

manière à éviter  les cultures tardives (tournesol et 

maïs) à proximité immédiat des éoliennes, de manière 

à ne pas attirer l’Œdicnème criard ou la Grue cendrée. 

Réduction 
Non chiffré à ce stade ; contacts en cours 

avec les exploitants. 

Déplacement de la Salicaire à feuilles d’hysope 

Piquetage & rencontre de l’agriculteur, suivi du 

chantier, rédaction d’une note. Il est considéré qu’engin 

et personnel de chantier sont sur place au moment des 

travaux et le surcoût éventuel pour le déplacement de 

la Salicaire n’est pas pris en compte. 

Réduction 1 500 € HT 

Passation d’une convention avec l’ensemble des 

agriculteurs exploitant en prairie les parcelles de l’aire 

d'étude rapprochée, afin que ceux-ci préviennent le 

porteur de projet dès que la fauche est décidée  et arrêt 

des machines E2, E3 et E4 dès le début de la fauche et 

jusqu’au surlendemain matin suivant la fin de 

l’opération 

Réduction 
Non chiffré à ce stade ; contacts en cours 

avec les exploitants. 

Réduction des impacts du chantier Réduction Intégré au coût du chantier. 
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Intitulé et descriptif succinct de la mesure Type Coût approximatif 

Replantation de haie arbustive sur 70 m 

Plants en godets, protections anti-gibier, 

débroussaillage puis coupe d’entretien à 10 ans. 

Réduction 2 000 € HT 

Suivi post-implantation global de la mortalité des 

oiseaux et des chauves-souris sur le parc 

30 passages, entre mi-mars et fin octobre, 4 machines 

suivies, une fois à la mise en service et répété en année 

2 seulement en cas d’impact significatif constaté en 

année 1, puis tous les 10 ans. 

Suivi 

25 000 € HT (coût annuel) 

Les passages réalisés en octobre seront 

mutualisés autant que possible avec le suivi 

de mortalité spécifique à la Grue cendrée. 

Suivi comportemental post-implantation global des 

oiseaux 

Sur la base de 8 passages, répartis entre la migration 

prénuptiale, la migration postnuptiale et l’hivernage (les 

2 passages en hivernage pouvant être mutualisés avec 

ceux spécifiques à la Grue cendrée), une fois à la mise 

en service, puis tous les 10 ans. 

Suivi 8 000 € HT (coût annuel) 

Suivi de l’activité des chauves-souris au sol 

9 passages repartis entre le printemps, l’été et 

l’automne, une fois à la mise en service. 

Suivi Environ 6 500 € HT (coût annuel) 

Suivi acoustique des chauves-souris post-

implantation, en hauteur sur nacelle d’éolienne 

Suivi sur 1 nacelle entre début avril et fin octobre, une 

fois à la mise en service, puis tous les 10 ans. 

Suivi 12 000 € HT (coût annuel) 

Suivi comportemental spécifique des Grues cendrées 

30 jours-homme, soit (10 passages x 0,5 jours -0,25j le 

matin + 0,25j le soir- x 4 ornithologues) + (10 passages x 

0,5 jours -0,25j le matin + 0,25j le soir- x 2 

ornithologues), entre début octobre et mi-mars, les 

trois premières années de mise en service et répété 

ultérieurement seulement en cas d’impact significatif 

constaté en année 1 à 3. 

Suivi et réduction 

Environ 19 5000 € HT x 3 ans = 58 500 € (pour 

3 ans de suivi - temps, frais de déplacement, 

éventuels passages supplémentaires et  coût, 

le cas échéant, d’un système 

d’effarouchement non inclus). 

Suivi de mortalité spécifique des Grues cendrées 

22 passages, entre début octobre et mi-mars, 4 

machines suivies, les trois premières années de mise en 

service et répété en années 4 et 5 seulement en cas 

d’impact significatif constaté en année 1 à 3, puis tous 

les 10 ans. 

Suivi et réduction 

Environ 3 500 € HT x 3 ans = 10 500 € (pour 3 

ans de suivi - temps et frais de déplacement 

non inclus - coût d’un éventuel système 

d’effarouchement non inclus) - À mutualiser 

autant que possible avec le suivi 

comportemental de la Grue cendrée. 

Suivi de la Salicaire à feuilles d’hysope 

2 visites de contrôle + rédaction de notes. 
Suivi 1 500 € HT 

Amélioration des pratiques de gestion des prairies 

pour favoriser l’avifaune et les chiroptères 

Passation d’une convention avec les exploitants pour 

mettre en place un pâturage extensif sur 15 à 30 ha de 

pâtures actuellement intensives = diminution de la 

pression de pâturage jusqu’à 0,25-0,5 UGB/ha/an avec 

un maximum de 1 UGB/ha en instantané. Conversion à 

l’agriculture biologique souhaitable. 

Accompagnement 

Non chiffré. Subvention annuelle négociable 

selon situation actuelle et manque à gagner 

pour l’exploitant. Contacts en cours avec les 

exploitants. 

Pose de plates-formes artificielles à destination de la 

Cigogne blanche 

5 paniers métalliques sur poteau bois, fondations 

bétonnées. 

Accompagnement 5 500 € HT 
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3.5. Impacts résiduels sur les espèces protégées et espèces faisant l’objet de la 

demande de dérogation 

Le tableau suivant liste l’ensemble des 137 espèces protégées présentes au sein de la zone du projet et dans son environnement 

plus ou moins éloigné et, pour chacune d’entre-elles, présente la justification du choix d’intégrer, ou non, celles-ci dans la 

demande. 

 

Tableau 20 : Espèces devant ou non faire l'objet d'une demande de dérogation 

Espèce concernée Demande de 

dérogation ? 

Principales mesures d’Évitement-Réduction, impacts résiduels et 

justification de la demande ou de l’absence de demande 

FLORE 

Aucune Sans objet Sans objet 

MAMMIFERES TERRESTRES 

Écureuil roux Non Au vu du de la fréquentation ponctuelle de l’espèce sur le site, des habitats en 

place, des milieux concernés par les aménagements (cultures et pâtures), du 

type d’aménagement projetés (plates-formes, chemins d’accès, lignes HTA) et 

de leur faible emprise au sol, ces deux espèces ne seront pas ou peu impactées 

par le projet et, en tout état de cause, pas de manière significative. 

Hérisson d’Europe Non 

CHIROPTERES 

Espèces non sensibles au risque de collision avec les pales d’éoliennes ou au barotraumatisme (11 espèces) 

Barbastelle d’Europe Non Pour ces espèces non sensibles à la collision avec les pales d’éolienne et au 

barotraumatisme, les impacts potentiels concernent la destruction d’individus 

ou d’habitats de reproduction en phase travaux et la perturbation de territoires 

de chasse et d’axes de déplacement locaux en phase travaux et en phase 

exploitation. 

Aucun gîte n’a été détecté aux abords du projet et les potentialités sont 

inexistantes. Les gîtes récents connus dans la bibliographie se trouvent dans un 

rayon de plus de 4 km, sans lien fonctionnel notable avec la zone d'étude. Les 

axes de déplacement sont en effet peu nombreux et concernent de faibles 

effectifs. Aucun territoire de chasse important n’a été découvert. Les cartes 13 

à 15 montrent en effet que l’activité chiroptérologique se concentre à 

l’extérieur de la zone du projet. 

La zone d’implantation ne constitue ainsi pas un secteur d’importance pour 

les chauves-souris, du fait d’habitats de valeur globalement médiocre (majorité 

de cultures) et de discontinuités paysagères. 

Grand Murin Non 

Grand Rhinolophe Non 

Murin de Bechstein Non 

Murin à oreilles échancrées Non 

Murin de Daubenton Non 

Murin à moustaches Non 

Murin de Natterer Non 

Oreillard gris Non 

Oreillard roux Non 

Petit Rhinolophe Non 

Espèce concernée Demande de 

dérogation ? 

Principales mesures d’Évitement-Réduction, impacts résiduels et 

justification de la demande ou de l’absence de demande 

  Plusieurs mesures sont prévues pour éviter et réduire les impacts potentiels : 

- pas d’implantations à proximité des haies arborées et arbustives hautes 

plantées en prairie ; 

- maintien de l’ensemble des éoliennes à plus de 100 mètres des lisières afin 

de limiter les risques de collision ; 

- diminution de l’attractivité des plates-formes et de leurs abords afin de 

limiter la fréquentation par les chauves-souris et les risques de collision ;  

- limitation et adaptation de l’éclairage des éoliennes en période d’activité des 

chauves-souris afin d’attirer le moins possible les insectes, ces derniers 

attirant les chauves-souris, qui s’en nourrissent ; 

- concernant la destruction de quelques dizaines de mètres linéaires de haie 

arbustive, liée aux pans coupés nécessaires au passage des machines lors de 

la livraison, il sera replanté rapidement des haies arbustives denses au même 

endroit, afin de récupérer le plus vite possible une fonctionnalité équivalente 

pour les chauves-souris (axes de vol). 

Compte-tenu des caractéristiques du projet (projet éolien de faible emprise au 

sol), de l’écologie des espèces concernées (espèces volant bas, non sensibles à 

l’éolien), de l’absence de gîte dans la zone du projet (pas de destruction 

d’individu ou d’habitat de reproduction), de l’absence d’axes de déplacement 

et de territoires de chasse notables (pas de perturbation significative) et des 

mesures d’évitement-réduction mise en œuvre, les impacts résiduels du projet 

seront faibles et non significatifs. 

Espèces de haut vol, sensibles au risque de collision avec les pales d’éoliennes ou au barotraumatisme (7 espèces) 

Noctule commune Non Pour ces espèces sensibles à la collision avec les pales d’éolienne et au 

barotraumatisme, en plus des impacts cités précédemment pour les espèces 

non sensibles, il faut ajouter le risque de mortalité en phase exploitation. 

Afin de réduire l’impact résiduel, un plan de prévention a été défini sur les bases 

des données chiroptérologiques au sol recueillies lors de l’étude d’impact 

écologique, il consiste en un arrêt programmé des éoliennes aux périodes 

sensibles. 

Un suivi en hauteur sur mât de mesure sera par ailleurs réalisé avant la 

construction du parc afin d’affiner ce plan de bridage avec des données 

chiroptérologiques à hauteur de pale, c’est-à-dire dans la zone à risque pour les 

chauves-souris de haut vol, sensibles au risque éolien. 

Ce suivi sur mât sera complété par un suivi sur deux nacelles d’éolienne après 

construction afin de réajuster si besoin le plan de bridage. 

Enfin, un suivi post-implantation (suivi de mortalité et suivi de fréquentation) 

sera mis en œuvre dans les premières années de fonctionnement du parc. 

Compte-tenu des mesures de « bridage » et des suivis (suivi de l’activité 

chiroptérologique en hauteur, suivi de la mortalité des chauves-souris par 

recherche de carcasses) permettant de réajuster si besoin le bridage, les 

impacts résiduels du projet seront faibles et non significatifs. 

Noctule de Leisler Non 

Pipistrelle commune Non 

Pipistrelle de Kuhl Non 

Pipistrelle de Nathusius Non 

Pipistrelle pygmée Non 

Sérotine commune Non 
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Espèce concernée Demande de 

dérogation ? 

Principales mesures d’Évitement-Réduction, impacts résiduels et 

justification de la demande ou de l’absence de demande 

OISEAUX 

Espèces sensibles au risque de collision avec les éoliennes en phase exploitation (24 espèces) 

Nicheuses sur le site (2 espèces) 

Œdicnème criard Non L’Œdicnème criard était nicheur en 2013 sur le site. Sa nidification était liée à la 

présence d’une culture de Tournesol. L’agriculteur concerné nous a indiqué que 

la culture du Tournesol avait été ponctuelle sur le site en 2013. De fait en 

repassant en 2016, il n’y avait plus de culture de Tournesol, l’Œdicnème criard 

n’a pas été revu. Toutefois, si sa présence était constatée l’année des travaux, 

l’ensemble de travaux serait effectué en dehors de la période de reproduction. 

Dans ce contexte, les impacts résiduels sur cette espèce seront faibles et non 

significatifs (en cas de présence de l’espèce l’année des travaux), voire nuls (si 

l’espèce n’est effectivement plus présente).   

Faucon crécerelle Non Le Faucon crécerelle est nicheur dans les haies du site d’implantation, fréquente 

les prairies en chasse. Il a également été observé en faibles effectifs en passage 

migratoire. La population semble bien portante aux abords où les habitats sont 

plus favorables que sur le site du projet. D’une manière générale, il s’agit d’une 

espèce possédant de forts effectifs en Europe (409 à 603 milliers de couples 

estimés en 2015 par BirdLife International). Dans ce contexte, les impacts, que 

ce soit en phase chantier ou en phase exploitation (collision, perturbation) 

sont considérés comme faibles et non significatifs. 

Non nicheuses sur le site mais susceptibles de le fréquenter : nicheuses à proximité, migratrices ou hivernantes (13 espèces) 

Aigle botté Non L’Aigle botté vient parfois s’alimenter dans le secteur au sens large (vallée de 

l’Allier), sa présence étant vraisemblablement ponctuelle sur le site du projet. 

Les effectifs en migration sont également très faibles. Ainsi, en raison d’une très 

faible présence locale et de l’absence de zones de chasses sur le site, le risque 

de collision est considéré comme faible et non significatif. 

Balbuzard pêcheur Non Du fait du faible effectif constaté sur le site et du caractère diffus du passage, 

sans axe de déplacement au travers de la zone d’implantation projetée, ni de 

milieux favorables à l’espèce, le risque de collision est considéré comme faible 

et non significatif. 

Busard cendré Non Du fait de la présence très irrégulière de ces trois espèces et du faible nombre 

d’individus concernés, le risque de collision est considéré comme faible et non 

significatif. 
Busard des roseaux Non 

Busard Saint-Martin Non 

Espèce concernée Demande de 

dérogation ? 

Principales mesures d’Évitement-Réduction, impacts résiduels et 

justification de la demande ou de l’absence de demande 

Cigogne blanche Non En raison de sa régularité sur le site au moment de la fenaison (milieux attractifs 

à proximité des éoliennes) et de sa sensibilité à l’éolien (sensibilité moyenne - 

indice 2 dans le protocole de suivi environnemental des parcs éoliens 

terrestres), le risque de collision avant mesure d’évitement-réduction est 

considéré comme moyen pour les individus nicheurs à proximité (faible pour 

les individus migrateurs ou hivernants). Des mesures sont par conséquent 

prévues : 

- absence d’implantation d’éoliennes au cœur des prairies de fauche et à 

proximité de la voie ferrée ; 

- implantation des éoliennes selon l’axe migratoire principal (pratiquement 

nord-sud ici), soit parallèlement au flux migratoire de l’avifaune, afin de 

faciliter le passage des oiseaux migrateurs ;  

- espacement minimal de 300 mètres entre éoliennes, distance préconisée au 

travers des études existantes afin de limiter les risques directs de collision ; 

- implantation des éoliennes à au moins 300 mètres des lignes électriques, 

distance préconisée au travers des études existantes afin de limiter les 

risques cumulés de collision avec l’avifaune (la ligne la plus proche est ainsi à 

plus de 2 km) ; 

- réduction des risques de collision pendant les fauches par arrêt des éoliennes 

E2, E3 et E4 dès le début de la fauche et jusqu’au surlendemain matin suivant 

la fin de l’opération (passage d’une convention avec l’ensemble des 

agriculteurs - E1 étant éloignée de l’ensemble des prairies et de l’autre côté 

de la RN7, le risque apparaît beaucoup plus faible) ; 

- amélioration des pratiques de gestion des prairies pour favoriser notamment 

l’avifaune à l’extérieur de la zone d’implantation (Cigogne blanche, le Milan 

royal, la Grue cendrée. 

Après mise en œuvre de ces mesures, les impacts résiduels (risques de 

collisions) apparaissent comme faibles et non significatifs. 

Épervier d'Europe Non Du fait des faibles effectifs en passage ou en chasse sur le site du projet et d’une 

population bien portante aux abords où les habitats sont plus favorables, le 

risque de collision est considéré comme faible et non significatif. 

Faucon hobereau Non En raison de la faible présence sur le site, du faible nombre de collisions 

constatées en Europe pour cette espèce et du bon état de conservation global 

des populations, le risque de collision est considéré comme faible et non 

significatif. 

Faucon pèlerin Non Le risque de collision est considéré comme faible et non significatif pour cette 

espèce, en raison de sa faible présence locale et de l’absence de zone de chasse. 
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Espèce concernée Demande de 

dérogation ? 

Principales mesures d’Évitement-Réduction, impacts résiduels et 

justification de la demande ou de l’absence de demande 

Grue cendrée Oui Les risques de collision sont considérés comme faibles en raison du faible 

nombre de collisions constatées en Europe (aucun cas en France), du bon état 

global des populations aux échelles locale, régionale, nationale, européenne et 

des caractéristiques du parc projeté (de faible ampleur, éloigné des principaux 

secteurs et axes de vol locaux), et ce malgré la régularité de l’espèce sur le site 

et ses abords (petits groupes de grues régulièrement observés posés aux abords 

immédiats ou survolant la partie nord de la zone d’implantation). 

Toutefois, La DREAL Bourgogne-Franche-Comté souhaite qu’un focus soit fait 

sur la Grue cendrée compte tenu de son caractère désormais emblématique, 

de la situation du projet sur l’axe migratoire ouest-européen majeur (frange sud 

du couloir principal) et de la proximité d’une zone d’hivernage. 

La Grue cendrée est ainsi la seule espèce pour laquelle une demande de 

dérogation est déposée pour le projet éolien des Portes du Nivernais. 

Milan noir Non En raison du risque de collision assez élevé lors des fenaisons et de sa sensibilité 

à l’éolien (sensibilité assez forte - indice 3 dans le protocole de suivi 

environnemental des parcs éoliens terrestres) et malgré un effectif faible sur le 

site et le caractère diffus du passage, le risque de collision avant mesure 

d’évitement-réduction est considéré comme moyen pour les individus 

nicheurs à proximité et leurs jeunes (faible pour les individus migrateurs). 

Durant les fauches, les milans sont susceptibles de chasser et leur vulnérabilité 

est alors élevée, étant concentrés sur leurs proies plutôt que sur leur 

environnement aérien. 

Des mesures sont par conséquent prévues : voir la synthèse des mesures dans 

la ligne relative à la Cigogne blanche. 

Après mise en œuvre de ces mesures, les risques de collision en période de 

fauche sont éliminés et les impacts résiduels (risques de collisions) 

apparaissent comme faibles et non significatifs. 

Milan royal Non En raison de la concentration d’individus en migration et de la sensibilité de 

cette espèce à l’éolien (sensibilité forte - indice 4 dans le protocole de suivi 

environnemental des parcs éoliens terrestres) et malgré le fait que les collisions 

se produisent davantage en période de reproduction (pas de reproduction dans 

l’environnement du site) d’après les données collectées par Tobias Dürr en 

Europe, le risque de collision avant mesures d’évitement-réduction est 

considéré comme moyen pour les individus migrateurs, uniquement en 

période de fauche. Dans ce cas, les milans de passage sont susceptibles de 

chasser et leur vulnérabilité est alors élevée. En migration active, il a été montré 

que le taux d’évitement est au même niveau que celui des autres rapaces. 

Des mesures sont par conséquent prévues : voir la ligne relative à la Cigogne 

blanche. 

Après mise en œuvre de ces mesures, les risques de collision en période de 

fauche sont éliminés et les impacts résiduels (risques de collisions) 

apparaissent comme faibles et non significatifs. 

Non nicheuses sur le site et peu ou pas susceptibles de le fréquenter (9 espèces) 

Cigogne noire Non Ces espèces ne sont susceptibles de fréquenter éventuellement le site que de 
manière occasionnelle et en tout cas pas de manière significative. Elles sont 

Circaète Jean-le-Blanc Non 

Espèce concernée Demande de 

dérogation ? 

Principales mesures d’Évitement-Réduction, impacts résiduels et 

justification de la demande ou de l’absence de demande 

Bondrée apivore Non supposés nicheuses à distance du projet et n’ont jamais été observées aux 
abords de celui-ci. 
Dans ce contexte, les risques de collision et de perturbation sont négligeables, 
de même que pour les rares individus migrateurs survolant le secteur. 

Buse variable Non 

Chouette effraie Non 

Cygne tuberculé Non 

Faucon émerillon Non 

Héron cendré Non 

Héron garde-bœufs Non 

Sterne pierregarin Non 

Espèces non sensibles à l’éolien nicheuses à proximité des aménagements projetés et des zones de travaux (15 espèces) 

Bergeronnette printanière, 

Bruant jaune, Bruant proyer, 

Chardonneret élégant, Bruant 

zizi, Fauvette à tête noire, 

Fauvette grisette, Huppe fasciée, 

Hypolaïs polyglotte, Linotte 

mélodieuse, Pie-grièche 

écorcheur, Pinson des arbres, 

Rossignol philomèle, Tarier pâtre, 

Verdier d'Europe 

Non Pour ces espèces, des destructions d’individus sont possibles en cas de coupe 

de haie en période de reproduction (seule la Fauvette grisette est 

potentiellement concernée, voire la Bergeronnette printanière si elle venait à 

nicher sur le site au moment des travaux), de petites surfaces d’habitats seront 

également détruites (fortes possibilités de report cependant aux abords du 

projet) et des perturbations sont à envisager en cas de travaux lourds en période 

de reproduction (pour le Bruant proyer, la Huppe fasciée et le Tarier pâtre ainsi 

que pour la Fauvette grisette et, éventuellement, la Bergeronnette printanière). 

Il n’y aura pas de destruction d’individu ou de nid pour les autres espèces et les 

risques de perturbation sont très faibles. 

Des mesures d’évitement-réduction sont prévues pour limiter ces impacts : 

- pas d’implantation d’éolienne à proximité des haies arborées et arbustives 

hautes plantées en prairie ; 

- implantation de l’ensemble des éoliennes à plus de 100 mètres des lisières ; 

- réduction des impacts du chantier d’une part en coupant les quelques haies 

concernés à l’automne ou en hiver, entre octobre et février, afin d’éviter tout 

impact direct sur des individus, et en réalisant préférentiellement le reste des 

travaux hors période de reproduction, soit en évitant la période avril-juillet ; 

- replantation rapide de ces haies au même endroit, afin de récupérer le plus 

vite possible une fonctionnalité équivalente. 

Après mise en œuvre des mesures d’évitement-réduction, les impacts 

résiduels seront faibles à négligeables et non significatifs. 

Espèces non sensibles à l’éolien nichant à distance de la zone d’implantation projetée et des zones de travaux (50 espèces) 

50 espèces non sensibles à 

l’éolien nichant à distance de la 

zone d’implantation projetée et 

des zones de travaux (voir le 

tableau 12 au chapitre 3.1.3 pour 

le détail des espèces) 

Non Aucun impact sur ces espèces. 
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Espèce concernée Demande de 

dérogation ? 

Principales mesures d’Évitement-Réduction, impacts résiduels et 

justification de la demande ou de l’absence de demande 

Espèces non sensibles migratrices, hivernantes, estivantes ou erratiques (16 espèces) 

16 espèces non sensibles 

migratrices, hivernantes, 

estivantes ou erratiques (voir le 

tableau 12 au chapitre 3.1.3 pour 

le détail des espèces) 

Non Aucun impact sur ces espèces. 

AMPHIBIENS 

Alyte accoucheur Non Des mesures sont prévues pour limiter les faibles risques d’impacts sur les 

amphibiens : 

- pas d’implantation proche de la voie ferrée (sinon, augmentation des risques 

de destruction d’amphibiens et reptiles patrimoniaux : proximité des sites de 

reproduction) ; 

- et, dans le cas de l’éolienne E3, un très faible risque de destruction de faune 

prairiale (reptiles, amphibiens, insectes) a été défini. Pour cette machine, les 

travaux (notamment de terrassement : création de pistes, fondations…) 

seront préférentiellement réalisés hors période sensible, c’est-à-dire en 

évitant la période allant de novembre à février inclus, pendant laquelle les 

animaux ont une capacité de fuite faible à nulle. 

Après mise en œuvre des mesures d’évitement-réduction, et au vu de la faible 

emprise au sol d’un projet éolien, les impacts résiduels seront très faibles à 

négligeables et non significatifs. 

Crapaud calamite Non 

Crapaud commun Non 

Rainette verte Non 

Triton crêté Non 

REPTILES 

Coronelle lisse Non Mêmes mesures que pour les amphibiens, les impacts résiduels seront très 

faibles à négligeables et non significatifs. 
Couleuvre à collier Non 

Lézard vert Non 

Lézard des murailles Non 

Couleuvre verte et jaune Non 

INSECTES 

Agrion de mercure Non Espèce non présente au sein de la zone du projet, mais uniquement aux abords, 

en provenance des Ruisseaux du Pont Aubert et de Dhéré. 

Aucun impact. 

Grand Capricorne Non Espèce non présente au niveau des aménagements projetés ou des zones de 

travaux ; des indices de présence ont été relevés dans le bois des Renardières 

(partie est de l’aire d'étude). 

Aucun impact. 

 

 

Conclusion : la demande de dérogation concerne exclusivement la Grue cendrée pour risque de destruction et de perturbation 

d’individus en période de migration et d’hivernage. 
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4. PRESENTATION DE LA GRUE CENDREE, OBJET DE LA DEMANDE 

DE DEROGATION : ENJEUX, IMPACTS, MESURES ET 

JUSTIFICATION DE SON MAINTIEN DANS UN ETAT DE 

CONSERVATION FAVORABLE 

À l’issue de l’étude d’impact écologique et suite aux échanges avec la DREAL Bourgogne - Franche-Comté, la Grue 

cendrée est la seule espèce qui fait l’objet d’une demande dérogation au titre des espèces protégées. 

Elle est présentée de façon détaillée dans la fiche ci-dessous. 

 

Voir pages suivantes. 
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Grue cendrée 

Grus grus (Linnaeus, 1758) 

Famille des Gruidés 

 

L. SPANNEUT - ECOSPHERE 

Statut réglementaire : 

- Oiseau protégé sur le territoire national : Article 3 

- Directive 79/409/CEE (Directive Oiseaux) : Annexe I 

Plan d’action : aucun 

Liste rouge : 

- Monde : préoccupation mineure sur la liste rouge 
mondiale de l'UICN (2016) : LC 

- Europe : préoccupation mineure sur liste rouge 
européenne de l'UICN (2015) : LC 

- France métropolitaine : 

o en danger critique sur la liste rouge des oiseaux 
nicheurs (2016) : CR 

o non applicable sur la liste sur la liste rouge des 
oiseaux non nicheurs de passage (2011) : NA 

o quasi-menacée sur la liste rouge des oiseaux non 
nicheurs hivernants (2011) : NT 

- Bourgogne : vulnérable sur la liste régionale (2015) : VU 

Biologie et écologie de l’espèce : 

Écologie : 

La Grue cendrée fréquente une grande variété de milieux plus ou moins humides. 

En période de reproduction, elle niche par exemple dans les tourbières, sur les abords des étangs ou au sein des 
forêts inondées des vallées alluviales. 

En migration et en hivernage (cas du site des Portes du Nivernais), on la rencontre dans des milieux plus secs 
comme les grandes étendues cultivées de Champagne crayeuse en Champagne-Ardenne ; la présence d'eau (lac 
ou étang tranquille, vallées) lui est toutefois indispensable pour la nuit. Elle s'alimente surtout dans les zones 
cultivées où alternent champs, prairies, zones humides, entrecoupés on non de haies et bosquets. 

Comportement : 

En migration post-nuptiale, les premières grues migratrices font en général leur apparition en France dans la 
seconde quinzaine du mois d'août, mais la migration ne commence réellement de manière importante qu'en 
octobre. Celle-ci se déroule principalement en deux grosses vagues : une à la mi-octobre et une en novembre. En 
fonction des coups de froid, de nombreux mouvements peuvent encore avoir lieu jusqu'à la mi-janvier. 

Les hivernantes arrivent sur leur site d'hivernage entre mi-octobre et mi-décembre. 

La migration prénuptiale commence parfois dès la mi-janvier avec le départ d'oiseaux ayant hiverné le plus au 
nord, notamment en Champagne, mais c'est surtout à partir de février que le passage est important. La migration 
des grues ayant hiverné en Espagne se déroule principalement entre mi-février et mi-mars (voire avril-mai). 

Pour les estivants, quelques oiseaux, le plus souvent non reproducteurs, estivent sur certains sites, notamment 
en Lorraine, en Champagne-Ardenne et dans le centre de la France. 

Grégaire en période inter-nuptiale, la Grue cendrée est franchement territoriale au moment de la reproduction. 

Sa vitesse de vol est de 40 à 80 km/h en moyenne. Si les vents sont porteurs et puissants, la grue se déplace à 
plus de 100 km/h. Elle peut donc traverser la France en une journée. 

Elle vole généralement entre 200 et 1 500 m de hauteur. 

 

 

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277
http://bd.eionet.europa.eu/activities/Natura_2000/reference_portal
https://inpn.mnhn.fr/espece/listerouge/W
https://inpn.mnhn.fr/espece/listerouge/W
https://inpn.mnhn.fr/espece/listerouge/EU
https://inpn.mnhn.fr/espece/listerouge/EU
https://inpn.mnhn.fr/espece/listerouge/FR/Oiseaux_nicheurs_metropole_2016
https://inpn.mnhn.fr/espece/listerouge/FR/Oiseaux_nicheurs_metropole_2016
https://inpn.mnhn.fr/espece/listerouge/FR/Oiseaux_non_nicheurs_metropole_hivernant
https://inpn.mnhn.fr/espece/listerouge/FR/Oiseaux_non_nicheurs_metropole_hivernant
https://inpn.mnhn.fr/espece/listerouge/FR/Oiseaux_non_nicheurs_metropole_hivernant
https://inpn.mnhn.fr/espece/listerouge/FR/Oiseaux_non_nicheurs_metropole_hivernant
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Répartition et état de conservation des populations : 

Répartition au niveau mondial et européen : 

Après avoir beaucoup régressé jusque dans les années 1970, la Grue cendrée est maintenant en nette 
progression. 

La Grue cendrée niche principalement de l'Allemagne et la Scandinavie, à l'ouest, à la Sibérie orientale à l'est. 
Depuis près de 25 ans, l'espèce est en nette expansion dans son aire de nidification habituelle et plusieurs dizaines 
de couples se reproduisent également en République tchèque, en France, aux Pays-Bas et en Angleterre. 

L'espèce est migratrice et hiverne de l'Espagne et l'Afrique du Nord, à l'ouest, jusqu'en Chine, à l'est, en passant 
par l'Égypte, l'Iran et l'Inde, et jusqu'en Éthiopie au sud. 

Sur la voie ouest-européenne, la Grue cendrée hiverne principalement dans la Péninsule ibérique (surtout en 
Espagne), mais aussi de plus en plus en France (jusqu'à 25-35% des hivernantes en Europe) et depuis le début 
des années 1980, irrégulièrement en Allemagne. 

 

Répartition de la Grue cendrée dans le monde ; source : https://fr.wikipedia.org 

 

Zones de reproduction : 

Zones d’hivernage : 

Axes de migration : 
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Répartition de la Grue cendrée en Europe ; source : http://champagne-ardenne.lpo.fr 

Répartition au niveau national : 

En France, l'espèce est avant tout migratrice. Le couloir principal de migration n'est large que d'environ 200 km. 
Il relie le nord de l'Alsace, la Lorraine et la Champagne-Ardenne à l'Aquitaine et les Hautes-Pyrénées en passant 
par la Bourgogne, le Centre, le nord-ouest de l'Auvergne et le Limousin. L'espèce est commune à l'intérieur de 
cette zone, mais ne fréquente qu'un nombre restreint de sites de stationnement servant de dortoirs. 

Trois zones accueillent l'essentiel des grues en migration et en hivernage : la Woëvre en Lorraine avec, entre 
autres, les sites de Billy-les-Mangiennes et La chaussée (Meuse), la Champagne Humide avec les lacs champenois 
et principalement celui du Der-Chantecoq (Marne et Haute-Marne) en Champagne, et les landes de Gascogne en 
Aquitaine dans les secteurs d'Arjuzanx (Landes) et Captieux (Landes et Gironde). D’autres sites de moindre 
importance existent, dont le « Centre France » ; les effectifs y sont en augmentation. 

  

Couloirs migratoires printaniers (à gauche) et automnaux de la Grue cendrée ; source : http://champagne-ardenne.lpo.fr 

ZIP des Portes du Nivernais 
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Répartition de la Grue cendrée en France ; source : http://champagne-ardenne.lpo.fr 

En effet, depuis le début des années 2000, le « Centre France » (Nièvre, Cher, Indre et Allier) commence à 
prendre de l'importance et plusieurs milliers de grues y hivernent depuis janvier 2004. On assiste d'ailleurs à un 
éclatement des dortoirs et à une nette augmentation du nombre de départements concernés par ce phénomène. 
L’hivernage s’effectue même dans des régions éloignées du couloir de migration comme la petite Camargue (200 
à 300 oiseaux depuis quelques années). 

 

Situation en « Centre France » et aux abords du site des portes du Nivernais (Langeron - 58) : 

La zone appelée « Centre France » commence dans la Nièvre (58) et à l’extrême ouest de la Saône-et-Loire (71), 
et s’étend vers l’ouest jusqu’à l’Indre (36), à travers les départements de l’Allier (03) et du Cher (18) ; le 
département de la Creuse (23) n’accueille que très occasionnellement quelques grues hivernantes, mais possède 
un site important, l’Étang des Landes, pour le stationnement de Grues cendrées au cours de la migration. 

Après quelques cas ponctuels d’hivernage dans les années 70, la Grue cendrée colonise progressivement 
différents sites du centre de la France à partir du début des années 80, avec une accélération à partir de l’hiver 
1996-1997. Depuis 2009, ce sont plus de 10 sites qui sont occupés par les Grues cendrées au cours de chaque 
hiver, avec un effectif total qui varie entre 9 500 et 16 000 individus selon les hivers. Les lieux d’hivernage 
présentent des situations diverses : aux sites « classiques » formés par un ou plusieurs étang(s) associé(s) à des 
zones de grande culture (maïs en particulier) s’ajoutent des sites remarquables comme le val de la Loire et le val 
d’Allier. 

Le site du projet éolien des Portes du Nivernais se trouve en frange sud du couloir principal de migration. Les 
plus forts effectifs, en provenance ou en direction du lac de Der, passent normalement juste au nord de Nevers, 
mais ce couloir s’ajuste selon la période et les conditions météorologiques. Cette situation implique que plusieurs 
milliers de Grues, voire des dizaines de milliers, passent dans le secteur de la zone d’implantation potentielle du 
projet deux fois par an et sont susceptibles de s’y arrêter. SOBA Nature Nièvre signale ainsi près de 12 000 
oiseaux en vol du 20 au 24/10/2012 et précise que des stationnements postnuptiaux sont possibles sur plusieurs 
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jours. Les agriculteurs locaux estiment que l’espèce est rare la zone du projet en tant que telle. Au printemps, 
les nombres semblent plus faibles et le passage est mêlé aux vols locaux des hivernants. 

En hivernage, la zone d’implantation se situe en limite de zones de gagnage pour la Grue cendrée en hiver. 
Quelques petits groupes traversent quotidiennement le parc, principalement la partie nord près de E2, pour 
rejoindre des zones d’alimentation situées à l’est du parc (certains oiseaux pourraient atteindre la vallée de la 
Loire) depuis les dortoirs présents en bord d’Allier.  

 

Principales menaces : 

La chasse et la destruction des sites de nidification (assèchement des zones humides) ont suffi à éliminer entre 
1880 et 1965 les populations nicheuses de toute la moitié sud de l'Europe (dont la France). Depuis sa protection, 
l'espèce connaît une expansion même si elle n'a pas retrouvé ses populations d'antan. L'espèce connaît encore 
d'importantes menaces à l'heure actuelle : 

- Modification de certains sites de stationnement et d'hivernage, en particulier le déboisement des chênaies 
espagnoles dont les glands fournissent une nourriture abondante. Ces chênaies sont transformées en 
cultures intensives ; 

- Dépendance de plus en plus grande vis-à-vis des grandes cultures qui remplacent les prairies et les zones 
humides. Des tensions existent avec le monde agricole en raison de dégâts que peuvent causer les grues sur 
les semis d'orge et de blé. Incidence inconnue des produits phytosanitaires utilisés dans ces grandes cultures 
sur des éventuels empoisonnements et cas de stérilité chez la grue ; 

- Surexploitation des forêts nordiques détruisant une partie des zones de reproduction ; 

- Concentration de la population de grue en migration sur quelques sites en Europe. Si l'un de ces sites venait 
à être modifié ou détruit, l'impact sur le bon déroulement de la migration pourrait être fort. 

- Mortalité due à la collision avec les lignes électriques, le plus souvent en cas de mauvais temps (brouillard, 
fort vent, visibilité réduite...). L'impact des éoliennes sur cette espèce est mal connu, même si l'on sait que 
cette espèce décrit de larges contournements à l'approche d'un parc éolien en fonctionnement. 

De fait, la Grue cendrée est peu impactée directement par les parcs éoliens d’après les données recueillies en 
Europe par Tobias Dürr. Malgré l’importance de ses populations et la taille de l’oiseau, qui la rend évidente à 
détecter lors des suivis de mortalité, seuls 21 cadavres ont été découverts en Europe depuis une quinzaine 
d’année, 17 en Allemagne, 2 en Espagne, 1 en Bulgarie et 1 en Pologne. Aucun cas n’est connu en France. Il n’y a 
jamais eu de mortalité de groupe bien que l’espèce se déplace quasi systématiquement en troupes d’importance 
variable (de quelques unités à plus d’un millier). La sensibilité de l’espèce à l’éolien est donc moyenne à faible 
(indice de niveau 2 d’après le Protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres). 

Sources : 

- Cahiers d'habitats Natura 2000. Connaissance et gestion des habitats et des espèces d'intérêt 
communautaire. Cahiers Oiseaux (version provisoire de 2008), Ministère en charge de l'écologie - MNHN. 

- http://champagne-ardenne.lpo.fr/grue-cendree. 

- https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3076 (Grue cendrée). 

- https://fr.wikipedia.org 

- Parc éolien des Portes du Nivernais, communes de Langeron, Saint-Pierre-le-Moûtier et Saint-Parize-le-
Châtel (58) : étude d’impact écologique - Nordex -293p- / Écosphère, mai 2017. 

Impacts du projet : 

http://inpn.mnhn.fr/docs/cahab/fiches/Grue-cendree.pdf
http://inpn.mnhn.fr/docs/cahab/fiches/Grue-cendree.pdf
http://champagne-ardenne.lpo.fr/grue-cendree
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3076
https://fr.wikipedia.org/
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Caractéristiques du projet éolien des Portes du Nivernais (source Nordex) 

Risques de perturbation 

En hivernage, l’espèce est pratiquement absente de la zone d’implantation potentielle du projet (parfois quelques 
petits groupes à proximité) et l’emprise du projet est négligeable par rapport aux immenses territoires 
alimentaires (milliers d’hectares) occupés par les grues. Aussi, malgré la présence de dortoirs et de zones 
d’alimentation dans l’environnement du projet (plusieurs centaines de mètres à plusieurs kilomètres - voir la carte 
12 au paragraphe 2.4.3.4), les risques de perturbation sont-ils faibles et non significatifs en période hivernale. 

En migration active, la grande majorité des vols passent largement au-dessus du parc. Pour une minorité des 
oiseaux qui passent plus bas, les 4 éoliennes constituent un effet barrière sur environ de 1 km de largeur. 
Toutefois, les observations menées sur la Grue cendrée montrent que celle-ci évite les parcs éoliens en amont de 
ceux-ci, par le contournement ou plus généralement par le survol (augmentation de l’altitude). En l’absence 
d’autres infrastructures hautes dans le secteur (en particulier, pas de parc éolien), l’éventuelle déviation de vols 
de Grue cendrée est considérée comme représentant un impact faible et non significatif. On rappellera par 
ailleurs que la plupart des oiseaux passent plutôt au-dessus de Nevers, à une quinzaine de kilomètres au nord. 

Risques de collision 

La sensibilité de l’espèce est définie sur la base des cadavres recensés à l’échelle de l’Europe et il n’existe aucun 
cas de collision répertorié en France à ce jour. Malgré l’importance de ses populations, seuls 21 cadavres ont été 
découverts, 17 en Allemagne, 2 en Espagne, 1 en Bulgarie et 1 en Pologne. 

Il n’y a jamais eu de mortalité de groupe, bien que l’espèce se déplace quasi systématiquement en troupes 
d’importance variable (de quelques unités à plus d’un millier). 
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Par ailleurs, la Grue est globalement  mieux évaluée que les petites espèces dans les relevés de mortalité, du fait 
de sa taille imposante qui la rend évidente à détecter lors des recherches de cadavres au sol. 

La sensibilité de l’espèce à l’éolien est donc moyenne à faible (indice de niveau 2 d’après le Protocole de suivi 
environnemental des parcs éoliens terrestres). Deux facteurs locaux doivent être pris en compte : l’implantation 
du projet sur la frange de l’axe ouest-européen majeur et surtout la présence d’une population hivernante 
conséquente à proximité. 

Dans des conditions météorologiques normales, l’évitement du parc par des grues en vol est évident, diverses 
études montrent notamment qu’en migration l’espèce vole à grande hauteur (Nowald, 2010, cité par Merle & 
Chapalain, 2017 ; Zydelis et al., 2015 ; http://www.ornitela.com/common-crane-tracking ; Merle & Chapalain, 
2017). 

Les Grues volant à hauteur de pale dévient leur trajectoire en amont des éoliennes, ce qui est constaté lors des 
suivis de parcs éoliens français en exploitation (Marx, 2017 ; Écosphère, données inédites). D’autres espèces de 
grues étudiées en Amérique du Nord montrent des comportements de vol très similaires (voir par exemple Sojda 
et al., 2010). 

En cas de brouillard épais (visibilité horizontale inférieure à 100-150m), le risque pourrait augmenter, 
particulièrement pour les hivernants susceptibles de se déplacer même par mauvais temps (gagnage quotidien). 
Les grues volent dans ce cas à faible hauteur (une trentaine de mètres selon Merle et Chapalain - LPO Nièvre, 
2017) soit en-dessous du bas de pale de l’éolienne susceptible d’être concernée (E2) dont la garde au sol est de 
48,5 m - cf. infra), pour visualiser le sol et se repérer et peuvent entrer en collision avec divers obstacles bas à très 
bas (arbres, lignes électriques, camions… - LPO Nièvre, 2017)). 

Une étude a été spécifiquement menée par Météo-France dans le cadre du projet (Étude des occurrences de 
brouillard à Nevers-Marzy (58) - Météo-France - 35p - 7 août 2017). Il s’avère qu’il y a une soixantaine de jours de 
brouillard par an dans le secteur, dont la moitié entre octobre et février, période de présence des grues 
hivernantes. D’après nos nombreuses observations en Bourgogne et dans d’autres régions, on peut estimer 
qu’avec 200 m de visibilité horizontale, une Grue est largement capable d’adapter sa trajectoire pour éviter une 
éolienne. Le risque devient notable en cas de visibilité horizontale inférieure à 50 m (les cas de visibilités 
inférieures à 50 m étant relativement rares d’après Météo-France, 2017). Si on prend donc comme seuil 
l’occurrence des visibilités horizontales inférieures à 100 m, distance permettant encore suffisamment aux Grues 
de s’écarter de l’obstacle, cela représente moins d’une dizaine de jours entre octobre et février. Les risques les 
plus forts étant aux mois d’octobre et novembre, en cours de nuit et en début de matinée vers 7h du matin, les 
brouillards persistant rarement la journée. Autre élément repéré sur le terrain, les brouillards sont souvent 
contenus dans la vallée de l’Allier, les zones les plus hautes en sont moins recouvertes. 

 

Dans ce contexte, le risque pour les Grues serait donc principalement le matin au départ des dortoirs, 
essentiellement en octobre-novembre, au droit de l’éolienne E2, au nord du projet ; seule l’éolienne E2 se situe 
en effet sur un axe de déplacement local des grues, cet axe étant par ailleurs mineur au regard des axes 
secondaires et majeurs situés à distance du projet - voir la carte 12 bis ci-après. Cette éolienne a une garde au sol 
de 48,50 m, et les Grues, volant bas par temps de brouillard (cf. supra), passeront, le cas échéant, sous les pales 
de cette éolienne. 

Les probabilités de collision sont faibles à très faibles et il y a, en réalité, plus de risques de collision avec des 
obstacles bas à très bas comme des arbres ; l’impact lié aux risques de collision n’est donc, en tout état de cause, 
pas significatif, des cas de collision exceptionnels ne pouvant par ailleurs pas remettre en cause l’état de 
conservation des populations locales au vu des effectifs existants. 

Par précaution toutefois, des mesures spécifiques sont définies, notamment un suivi des déplacements de Grues 
en période d’hivernage, présenté plus bas. 
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Impacts cumulatifs et effets cumulés 

En termes d’impacts cumulatifs avec des infrastructures existantes, il n’y a pas de ligne à haute tension à proximité 
du projet (la plus proche passe au sud de Saint-Pierre-le-Moûtier à plus de 2,5 km), aucun parc éolien n’existe 
dans un rayon de plusieurs dizaines de kilomètres et la voie ferrée est quant à elle éloignée de plus de 240 m des 
machines et bordée régulièrement d’arbres qui incitent les migrateurs à la survoler en hauteur. Pour le cas 
particulier de la RN 7, la Grue n’a pas été observée à proximité de cette route car  elle provoque déjà un recul 
chez l’espèce. Le risque d’impacts cumulatifs avec d’autres infrastructures existantes est donc négligeable à 
nul. 

Enfin, concernant les éventuels effets cumulés avec des projets de parcs éoliens ou d’autres infrastructures 
énergétiques et de transport en projet, aucun projet n’a été recensé dans un rayon de plusieurs dizaines de 
kilomètres. Le risque d’effets cumulés avec d’autres infrastructures en projet est donc nul. 
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Carte 20 : Enjeux liés à la Grue et implantation des éoliennes 

20 
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Mesures d’évitement et de réduction :  

S’agissant d’un projet éolien, dont les impacts surviennent essentiellement en phase exploitation, la majorité des 
mesures de nature à réduire de manière importante les impacts potentiels sur la Grue cendrée ont été définies 
dès la phase conception : 

 Espacement minimal de 300 mètres entre éoliennes a été respecté : afin de limiter les risques directs de 
collision (distance minimale de 435 mètres entre les machines, moyenne de 585 m) ; 

 Implantation de l’ensemble des éoliennes à au moins 300 mètres des lignes électriques : afin de limiter 
les risques cumulés de collision pour l’avifaune (la ligne la plus proche est située à plus de 2 km au sud du 
site projeté) ; 

 Réduction du nombre d’éoliennes de 8 à 4, y compris pour des motifs autres qu’écologiques (voir détail 
au 3.4.1) ; 

 Élévation de la garde au sol des éoliennes les plus impactantes (E2 particulièrement) 48,5 mètres : afin 
de permettre aux Grues en déplacement local de passer sous les pales (par beau temps, les Grues 
contourneront les éoliennes) ; 

 Passation de conventions avec les agriculteurs pour ne pas implanter de cultures tardives (tournesol et 
maïs) à proximité immédiate des éoliennes, de manière à ne pas attirer la Grue cendrée ; 

 Activation d’un balisage de mât en cas de brouillard : des capteurs de luminosité asserviront le balisage 
lumineux diurne du mât afin d’augmenter les possibilités de repérage de l’obstacle par les grues. Ce 
système fonctionnera a minima en automne-hiver (octobre à mars), au moins en journée, dès l’aube (très 
peu de mouvements nocturnes en hivernage), lorsque le brouillard est significatif (visibilité verticale 
inférieure à 100 m). Ce balisage lumineux (3-4 lumières par mât) sera placé à 40-50 m de hauteur, un 
sensor permettra en outre de moduler l’intensité de la lumière en fonction à la météo (voir précisions 
techniques en annexe 10) ; 

 Suivi spécifique de la Grue cendrée lors de l’hivernage, entre début octobre et mi-mars : 

Sur ce thème, il s’agit d’un projet pilote, qui, au-delà du projet des Portes du Nivernais, s’inscrit dans le 
cadre des échanges en cours actuellement entre la FEE/SER et la DREAL Bourgogne - Franche-Comté. 

Ce suivi consiste en : 

 Une surveillance des déplacements locaux des Grues entre début octobre et mi-mars (30 jours-

homme  20 passages de 0,5 jours à 2 ou 4 ornithologues en fonction de la visibilité -voir détail au 
« 3.4.5. Détail des coûts et des mesures »-), lors des journées de brouillard significatif, le matin au 
départ des dortoirs et le soir en sens inverse (sachant que les risques potentiels sont surtout le matin 
au vu des occurrences de brouillard épais). Un suivi météorologique permettra de déclencher les 
interventions ; 

Cette surveillance visera à étudier le comportement des Grues et à évaluer les éventuels 
comportements à risque avec le parc en fonctionnement. Les axes empruntés et les hauteurs de vol 
seront systématiquement notés et cartographiés. 

Elle sera réalisée tous les ans les 3 premières années pour vérifier l’absence de risque d’impact 
significatif, puis réitéré si besoin, c’est-à-dire en cas d'impact non intentionnel supérieur à l'impact 
résiduel prévu dans l'étude d'impact, pour vérifier l'effectivité de mesures correctives le cas échéant, 
selon une fréquence qui sera déterminée sur la base des résultats des premiers suivis. 

Elle sera effectuée en premier lieu en cas de brouillard épais (visibilité < 100m) : L’objectif sera 
d’identifier les éventuels comportements à risque en conditions de visibilité les plus sensibles. En 
première analyse, une dizaine13 de passages de 0,5 jours (0,25j le matin et 0,25j le soir) à 4 
ornithologues sera réalisée chaque année (environ 20 jours-homme). Le nombre de suivis sera ajusté 
en fonction des conditions météorologiques de l’année. Quatre ornithologues seront donc mobilisés, 

                                                                 
13 Cf. supra : 10 jours de brouillard significatif par an en période d’hivernage. 
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les conditions d’observation étant dans ce cas mauvaises ; ils seront répartis à équidistance sur la zone 
d’étude, en ligne perpendiculaire à l’axe de vol habituel Ouest-Est en provenance ou en direction des 
dortoirs. Ils réaliseront une première surveillance le matin, depuis 30mn avant le lever du soleil et 
durant 2h et une deuxième surveillance le soir durant 2h également, jusqu’à 30mn après le coucher 
du soleil. En cas de brouillard persistant en journée, les créneaux de surveillance seront élargis. 

Le suivi sera également effectué en cas de brouillard moins épais (visibilité > 100m et < 200m) : 
l’objectif étant d’étudier plus largement le comportement des Grues en conditions de visibilité 
médiocres, ces conditions offrant de meilleurs possibilités d’observation que le premier cas de figure 
(visibilité < 100 m ci-dessus). Dans ce contexte, deux ornithologues suffiront dans ce deuxième cas de 
figure ; l’un en poste fixe sur la zone du projet et l’autre mobile pour suivre le déplacement des grues 
dans l’environnement du projet. Une dizaine de passages supplémentaires seront réalisés, dans les 
mêmes créneaux que ceux décrits pour les visibilités inférieures à 100 m : 10 passages x 0,5 jours (0,25j 
le matin et 0,25j le soir) à 2 ornithologues, soir environ 10 jours-homme chaque année. 

 Un suivi spécifique de la mortalité en période d’hivernage ciblé sur la Grue cendrée. Un passage sera 
réalisé par semaine entre début octobre et mi-mars, soit 22 passages, réalisés selon le même 
protocole que le suivi de mortalité réglementaire présenté plus bas (voire « suivis des travaux et des 
mesures »). L’objectif sera de vérifier l’impact réel du parc sur la Grue cendrée, celui-ci étant estimé 
comme faible et non significatif, à ce stade, dans le cadre de l’étude d’impact écologique.  Il sera réalisé 
tous les ans les 3 premières années, réitéré si besoin en fonction des résultats des premiers suivis en 
année 4 et 5, puis tous les 10 ans et sera mutualisé autant que possible avec la surveillance des 
déplacements locaux des Grues en période d’hivernage par temps de brouillard présenté ci-avant. 

Dans le cas où le risque d’impact apparaîtrait comme significatif (par exemple si un axe de vol quotidien 
se générait au droit du projet, ce qui est très improbable parce que les grues préféreront contourner le 
parc, ou si des cadavres de Grue étaient observés sous les éoliennes), un système d’avertissement à 
destination des oiseaux serait mis en place et activé par mauvais temps. Le matériel à utiliser sera défini 
au moment de la construction du parc, les évolutions étant nombreuses et rapides à l’heure actuelle pour 
ce type de matériel. À titre d’information, un comparatif a été réalisé sur les principales technologies 
existantes à ce jour ; ce comparatif est présenté en annexe 11. En première analyse, il s’agira d’avertisseurs 
sonores destinés à effaroucher les oiseaux, dont la puissance, l’orientation et la fréquence seront à définir 
afin de ne pas créer d’impact sur les populations humaines. 

L’ensemble du suivi spécifique à la Grue (suivi comportemental et de la mortalité) s’additionne aux suivis 
d’activité et de mortalité avifaunistiques hivernaux et migratoires réglementaires présentés plus bas, qui 
permettront également de rassembler des données sur l’espèce lors de conditions météorologiques 
variables (ces suivis réglementaires concernent en outre également les chauves-souris). 

NB : nous ne proposons pas de système d’arrêt des éoliennes en cas de détection de Grues cendrées car, 
par temps de brouillard, des éoliennes à l’arrêt sont très probablement moins facilement détectables que 
des éoliennes en mouvement, qui produisent par ailleurs un léger sifflement des pales, contribuant à 
alerter les Grues de la présence d’un obstacle (les risques les plus importants étant, rappelons-le, les 
arbres, lignes électriques…, qui sont plus bas, immobiles et ne produisent pas de bruits notables). 

Mesures d’accompagnement :  

Amélioration des pratiques de gestion des prairies pour favoriser la Grue cendrée à l’extérieur de la zone 
d’implantation. Cette mesure est présentée en détail au paragraphe 3.4.4.1, elle concerne également d’autres 
oiseaux comme la Cigogne blanche et le Milan royal, mais également les chiroptères. Pour rappel, Il est prévu la 
mise en place de 15 à 30 hectares de prairies extensives, avec un minimum de 3 ha d’un seul tenant, pendant la 
durée d’exploitation du parc. Ces prairies seront situées à une distance minimale de 1 km des machines et à 
l’ouest de la voie ferrée. 

Des contacts sont en cours par le maître d’ouvrage avec des propriétaires et exploitants pour une mise en œuvre 
sur la commune de Langeron. 

Cette mesure permettra également d’augmenter l’attractivité de milieux situés à distance du projet (légère 
diminution supplémentaire des risques de collision). 
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Impacts résiduels : 

Faible et non significatif. 

Mesures de compensation : 

- 

Suivis des travaux et des mesures : 

Un suivi post-implantation global sera mis en place pour les oiseaux, notamment pour la Grue cendrée, et pour 
les chauves-souris, dès la première ou la deuxième année de fonctionnement du parc ; il permettra de prendre, 
si besoin, des mesures correctives. 

Pour la Grue cendrée, ce suivi est complété par les suivis de mortalité et comportementaux décrits précédemment 
dans cette fiche (voir « mesures d’évitement et de réduction »). 

Le suivi proposé, qui va au-delà du protocole minimum réglementaire, comprendra : 

 Un suivi de la mortalité, par recherche de cadavres d’oiseaux et de chauves-souris au pied des 
4 éoliennes du parc, dans un rayon d’environ 60 mètres, avec 30 passages, répartis entre mi-mars et fin 
octobre (environ 4 passages par mois), à intervalle de 3 à 5 jours maximum. Des tests correcteurs et 
traitements statistiques seront effectuées pour obtenir une estimation de la mortalité la plus proche 
possible de la réalité (ajustement de la surface réellement contrôlée : test à faire ;  taux de persistance 
journalière des cadavres et taux de détection : à faire ou utilisation de taux moyens issus de publications 
ou de bilans régionaux ; modèle statistique d’estimation de la mortalité : utilisation d’un modèle, en le 
justifiant). Fréquence : une fois à la mise en service et répété en année 2 seulement en cas d’impact significatif 

constaté en année 114, puis tous les 10 ans ; 

 Un suivi de l’activité des oiseaux, lors de la migration pré et postnuptiale et lors de l’hivernage, à raison 
de 8 passages (3 en période de migration prénuptiale, 3 en période de migration postnuptiale et 2 en 
hivernage, ces 2 derniers pouvant être mutualisés avec  ceux spécifiques à la Grue cendrée, décrits 
précédemment). Fréquence : une fois à la mise en service, puis tous les 10 ans. 

Un suivi de l’activité chiroptérologique au sol et hauteur sur nacelle sera également mis en œuvre, il n’est pas 
détaillé ici, la demande concernant la Grue cendrée (voir le paragraphe 3.4.3.1). 

Ces suivis seront confiés à une association naturaliste ou à un bureau d’études en écologie. Les rapports ou 
données générés dans ce cadre devront être transmis aux services instructeurs. 

L’objectif est d’évaluer plus finement le risque de collision de l’ensemble des espèces de chauves-souris 
(notamment les Noctules de Leisler et commune et la Pipistrelle de Nathusius), des rapaces (Buse variable, Milans 
noir et royal, Faucon crécerelle…) et autres grands voiliers (Grue cendrée, Cigogne blanche…), afin de prendre 
d’éventuelles mesures supplémentaires nécessaires à la réduction de ces impacts, sinon à les assouplir si un très 
faible risque est démontré. 

Dans le cas où une mortalité élevée justifierait la mise en œuvre de mesures supplémentaires, un nouveau suivi 
annuel serait instauré immédiatement afin de vérifier l’efficacité de ces mesures. 

Pour la Grue cendrée, ce suivi est complété par les suivis de mortalité et comportementaux en période 
d’hivernage (octobre à mars), décrits précédemment dans cette fiche (voir « mesures d’évitement et de 
réduction »). 

Le coût de l’ensemble des mesures et suivis est présenté au  paragraphe 3.4.5. La fréquence des suivis et les 

possibilités de mutualisation sont également détaillées dans ce paragraphe. 

 

                                                                 
14 En effet, en cas d’impact significatif constaté en fin du premier suivi (première ou deuxième année), des mesures correctives 
seront mises en œuvre et un second suivi sera réalisé la deuxième année. Ce deuxième suivi pourra être ciblé sur les périodes et 
les éoliennes les plus à risque, avec une réduction possible de la surface prospectée, en privilégiant les plates-formes, chemins 
et, d’une manière générale, les zones les plus dégagées. 
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5. CONCLUSION 

 

Considérant : 

 Les termes des articles L.411-1 et L.411-2 du Code de l’environnement, instituant respectivement 

l’interdiction de la destruction d’espèces protégées, et les modalités d’obtention de dérogation, 

ainsi que leurs textes d’application ; 

 Les textes européens, nationaux, régionaux fixant la liste des espèces animales et végétales 

protégées sur l’ensemble du territoire concerné par le projet ; 

 Que le projet de parc éolien des Portes du Nivernais constitue une opération d’intérêt public 

majeur, et qu’à ce titre il peut donner lieu à une demande de dérogation de destruction d’espèces 

protégées ; 

 

Le maître d’ouvrage du projet, Parc Éolien Nordex LV SAS, sollicite l’obtention de dérogation à 

l’interdiction d’atteinte aux espèces protégées concernées (la Grue cendrée), préalablement aux travaux 

liés au projet. 

 

L’ensemble des études techniques et écologiques réalisées, dont les principales conclusions sont 

présentées dans la présente demande, permettent de juger : 

 D’une part que les choix retenus ne présentaient pas de solution plus satisfaisante, eu égard aux 

impacts qu’ils génèrent ; 

 d’autre part que les mesures d’évitement et de réduction des impacts, ainsi que les mesures 

d’accompagnement et les suivis proposées par le Maître d’Ouvrage, permettront de maintenir 

dans un état de conservation favorable, dans leur aire de répartition naturelle, les populations 

de Grue cendrée concernées par les demandes de dérogation. 
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ANNEXE 9 : CARTES DU PROJET ET DES ESPECES ANIMALES A ENJEUX 
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Carte 21 : Projet et avifaune à enjeu ou sensible au risque de collision
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Carte 22 : Projet et chauves-souris sensibles à l’éolien 
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Carte 23 : Projet et autre faune à enjeu : mammifères terrestres, amphibiens, reptiles et insect
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ANNEXE 10 : PRECISIONS TECHNIQUES SUR LE BALISAGE LUMINEUX 

DU MAT DES EOLIENNES 

Balisage lumineux sur les mâts d’éoliennes (3 à 4 lumières) : 
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Sensor permettant de moduler l’intensité de la lumière en fonction à la météo : 
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